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INTRODUCTION  

Les flux migratoires évoluent, la mondialisation s’accentue et de ce fait les langues sont de plus 

en plus en contact les unes avec les autres et se côtoient dans la société mais aussi dans le 

cerveau des locuteurs. L’école française n’échappe pas à ce principe et accueille de plus en plus 

d’élèves dont la langue maternelle n’est pas la langue de scolarisation. Cela ne va pas sans poser 

de problèmes, les enseignants n’étant pas toujours prêts, ni formés au niveau des connaissances, 

des représentations et des pratiques professionnelles. La peur de l’autre et de ce que l’on ne 

connaît provoque des incompréhensions. L’accueil des différences ne va pas de soi, quelles 

qu’elles soient, langagières ou culturelles. Et pourtant Perregaux (1994 : 57) affirme que 

« l’altérité est un processus qui permet de se connaître en connaissant l’autre. Le fait de se poser 

des questions sur le fonctionnement des autres (sur les implicites, par exemple) me fait 

découvrir mon propre fonctionnement ». Pour beaucoup, c’est à l’autre de faire l’effort de nous 

comprendre et de se faire comprendre. De ce fait, l’altérité peut alors devenir un obstacle au 

développement personnel et aux apprentissages de l’enfant. Lorsque la différence provient de 

la langue, la difficulté se renforce.  

 

A partir de deux ans, les enfants peuvent être accueillis à l’école maternelle française, 

souvent premier lieu de sociabilisation. Le rôle de l’école maternelle est de préparer les enfants 

à l’autonomie mais surtout à l’acquisition du langage en favorisant le développement social des 

enfants. L’école vise à permettre un accès équitable aux apprentissages à tous les enfants (Carol, 

Behra et Macaire, 2016) et à répondre à la diversité culturelle et linguistique des élèves 

accueillis. Elle a la nécessité de prendre en compte l’altérité entre les élèves et d’en faire un 

avantage. L’école maternelle Victor Hugo, dans laquelle nous travaillons, est située en réseau 

d’éducation prioritaire (REP+) et nous accueillons des enfants dont la langue française, de 

scolarisation, n’est pas leur langue maternelle. En début d’année, nous rencontrons des enfants 

qui ne parlent pas du tout, qui ne comprennent pas ce que l’enseignant dit ou/et qui parlent dans 

une autre langue. L’entrée à l’école maternelle provoque une rupture entre la langue de la 

maison et la langue de l’école, entre les usages de la maison et les usages de l’école (Krüger, 

Cambrones, Thamin, 2016). La séparation entre la maison et l’école est souvent source 

d’angoisses et de pleurs pour les enfants. L’enfant est en plein développement langagier et il va 

apprendre une nouvelle langue, langue de scolarisation. Certains ont déjà des compétences dans 

la langue seconde, et leur bilinguisme est en plein développement (Cummins, 2001). 

L’ensemble de l’équipe enseignante se rend compte des besoins langagiers  de ces élèves en 



8 

langue de scolarisation, en particuliers en vocabulaire, en syntaxe et dans la prononciation de 

certains phonèmes. En raison des perceptions des enseignants dues aux demandes de 

l’institution et des normes, les élèves se retrouvent pénalisés, par rapport aux élèves 

francophones pour entrer dans le langage oral en français mais aussi pour l’ensemble des 

apprentissages. Les élèves vont devoir apprendre la sociabilisation et l’autonomie en même 

temps qu’une nouvelle langue. Or pour apprendre l’autonomie, les enfants ont besoin du 

langage. Et le langage est la priorité de l’école maternelle, l’enseignant a donc un rôle important 

à jouer, y compris dans la compréhension des enfants bilingues en devenir. 

Aujourd’hui, la loi de refondation de l’école de la République du 8 juillet 2013 contribue à 

l'égalité des chances et à lutter contre les inégalités sociales et territoriales en matière de réussite 

scolaire et éducative. L’article L111-1 reconnaît que « tous les enfants partagent la capacité 

d'apprendre et de progresser. Le service de l’éducation veille à l'inclusion scolaire de tous les 

enfants, sans aucune distinction. Il veille également à la mixité sociale des publics scolarisés au 

sein des établissements d'enseignement. Pour garantir la réussite de tous, l'école se construit 

avec la participation des parents, quelle que soit leur origine sociale. Elle s'enrichit et se conforte 

par le dialogue et la coopération entre tous les acteurs de la communauté éducative »1. Nous 

nous posons alors la question de l’aide à apporter aux élèves qui ne parlent pas le français. Les 

difficultés que nous rencontrons tous les ans pour accueillir ces enfants dans les meilleures 

conditions afin de les faire devenir élèves et celles que les élèves éprouvent pour l’acquisition 

du langage, dans la langue de scolarisation, nous ont poussé à nous intéresser au thème du 

plurilinguisme. Hélot (2013: 51) estime que « pour l’enfant qui a acquis dans sa famille, une 

langue autre que celle de l’école, il sera crucial, pour son développement langagier bilingue, de 

prendre en compte sa langue première, puisque c’est celle dans laquelle il aura commencé à 

comprendre le monde qui l’entoure et à le symboliser ». Les langues des élèves sont importantes 

et ont toute leur place dans la classe mais l’acquisition de la langue française, langue de 

scolarisation est aussi importante pour la réussite des élèves au niveau scolaire parce que dans 

le système scolaire français, seule la langue française permet l’apprentissage des savoirs 

enseignés. Il est important d’y réfléchir pour que le bilinguisme soit harmonieux. 

Quelle place doit prendre la langue maternelle des élèves dans la classe ? Peut-on s’appuyer sur 

les parents pour améliorer l’accueil des élèves ? Comment aider les élèves allophones implantés 

à Bethoncourt à entrer dans une école qui serait bienveillante à leur égard ? Comment mieux 

accueillir les élèves de 2 à 5 ans qui arrivent dans nos classes parlant pas ou peu le français ? 

 
1 Légifrance, service public de la diffusion du droit : https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2013/7/8/2013-

595/jo/article_2 (consulté le 20 février 2020) 

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2013/7/8/2013-595/jo/article_2
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2013/7/8/2013-595/jo/article_2
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Comment former et accompagner les enseignants à accueillir les élèves bi-plurilingues à l’école 

maternelle ? 

Toutes ces observations nous ont amenées à nous poser la question suivante : En quoi 

la mise en œuvre didactique et pédagogique tenant compte de la diversité linguistique des 

élèves facilite-t-elle leur intégration à l’école, l’acquisition et le développement du langage 

en contexte de bi-plurilinguisme ?  

 

Nous avons émis plusieurs hypothèses que nous tenterons d’interroger : 

• L’utilisation de démarches didactiques et pédagogiques en didactiques des langues fa-

cilite l'apprentissage et l'appropriation de la langue, dans une perspective de français 

langue seconde. 

• L’utilisation régulière et fréquente des langues premières en classe permet l’engagement 

des élèves dans les activités proposées en favorisant autonomie et sentiment de sécurité.  

• L’Éveil aux langues et la légitimation des langues des élèves et de parents permettent 

de garder le lien entre l’école et les familles 

• La formation et l’accompagnement font émerger chez les enseignants la nécessité de 

modifier leurs gestes professionnels en prenant appui sur les langues des élèves pour 

faciliter l’apprentissages du français langue seconde.  

 

Ce mémoire est construit en plusieurs chapitres qui tenteront de répondre aux  

hypothèses de recherche formulées.  

Dans un premier chapitre, la partie théorique visera à expliciter tout d’abord l’évolution 

du rôle de l’école maternelle en France et ses spécificités, centrales dans notre contexte. Nous 

nous intéresserons ensuite au développement du langage des enfants bi-plurilingues. Une partie 

de ce chapitre sera dédiée à la didactique du plurilinguisme en particulier du point de vue 

psycholinguistique (Canut, 2009, 2017 ; Kail 2015) . 

Nous aborderons les approches plurielles et leurs mises en œuvre, notamment les démarches 

d’éveil aux langues et d’une politique linguistique pratiquée, le translanguaging. 

Le second chapitre présentera  notre contexte de recherche, une école maternelle REP 

+, située à Bethoncourt en Franche-Comté, ainsi que des recherches réalisées au niveau de la 

région sur des thématiques proches de la nôtre (Simonin 2018 ; Gillot 2018).  

Dans un troisième chapitre nous présenterons notre méthodologie de recueil et d’analyse 

de données. Les données seront réalisées grâce à une observation participative et une 
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observation directe des élèves et des activités de la classe. Nous nous appuierons également sur 

des entretiens semi-dirigés réalisés avec des parents d’élèves de l’école.  

Le quatrième volet sera consacré à l’analyse des données récoltées au regard de l’impact 

des activités d’éveil aux langues sur les élèves et de l’impact sur les liens école familles. 

Enfin, dans un cinquième chapitre, nous ferons le lien entre notre sujet et une 

problématique de formation. Nous présenterons une recherche plus professionnelle  auprès des 

enseignants des écoles maternelles du quartier de Champvallon. En effet, nous avons eu 

l’occasion, cette année, de réaliser dans le cadre du CAFIPEMF, une formation et un 

accompagnement sur la thématique de l’ouverture à la diversité linguistique au sein de leur 

classe. Nous avons documenté notre recherche par un questionnaire à l’ensemble des 

enseignants. Dans ce cadre de travail, nous proposons une formation et un accompagnement en 

didactique des langues et à l’ouverture à la diversité linguistique qui pourraient aider les 

enseignants à mieux comprendre la spécificité de nos élèves et de leur langue et nous 

analyserons les effets d’une formation à l’ouverture à la diversité linguistique sur la posture 

professionnelle des enseignants. Nous présentons des démarches pédagogiques prenant en 

compte les besoins et les compétences en cours de construction des élèves bilingues2. 

 

  

 
2 Champonnois, M. (2020). Comment former et accompagner les enseignants des écoles maternelle à l’ouverture 

à la diversité linguistique pour faciliter l’acquisition du langage ? CAFIPEMF, Académie de Besançon. 
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CHAPITRE 1 : CADRE THEORIQUE 

1. L’ÉCOLE MATERNELLE FRANÇAISE : PRIORITE AU LANGAGE. 

QUELLE PLACE POUR LE BILINGUISME ? 

Pour devenir élève, l’enfant doit avoir un premier contact réussi avec l’école et 

quelquefois, c’est pour une première expérience collective. Pour De Coster, Garau et Kahn, 

« l’École maternelle est une école très particulière » (2014 : 12).  

 Notre école est située en réseau d’éducation prioritaire et le quartier accueille de 

nombreuses familles provenant d’autres pays : Turquie, Serbie, Italie, Maroc. Lors des 

entretiens avec les parents de nos élèves, certains nous ont parlé des différences entre notre 

école et celle qu’ils ont connue dans leur pays d’origine. Les enfants que nous accueillons à 

l’école maternelle ont entre deux et cinq ans. Dans cette première partie, nous allons donc 

questionner dans la recherche ce qui fait la particularité de l’école maternelle française et quelle 

importance elle a pour les apprentissages de nos élèves.  

 

1.1. L’école maternelle française, une spécificité au niveau européen et 

mondiale 

 1.1.1  Accueil des jeunes enfants dans le monde 

Selon France éducation internationale, 150 millions d’enfants âgés de 3 à 5 ans n’ont 

pas accès à l’instruction dans le monde3. D’après l’OCDE4, pour la plupart des pays, notamment 

l’union européenne, l’accueil des tous petits et leur éducation est une priorité, et quelques pays, 

dont la France, ont une politique éducative particulière. Les clés de la réussite des politiques 

sociales, familiales et éducatives résident dans la petite enfance et sa prise en charge (Bouysse, 

Claus, Szymankiewicz 2011). Il faut d’ailleurs rappeler que l’éducation des enfants est inscrite 

dans la convention relative aux droits de l’enfant (article 28) : « les États reconnaissent le droit 

de l'enfant à l'éducation, et en particulier, en vue d'assurer l'exercice de ce droit progressivement 

et sur la base de l'égalité des chances ». Les États rendent l'enseignement primaire obligatoire 

et gratuit pour tous. Les pays qui ont ratifié cette chartre offrent un enseignement obligatoire à 

 
3 Prise en charge de la petite enfance. France éducation internationale. En ligne : https://www.ciep.fr/sites/de-

fault/files/atoms/files/focus_education-prise-en-charge-petite-enfance.pdf(consulté le 25 octobre 2019). 
4
 Regards sur l'éducation de l'OCDE - Les caractéristiques du système scolaire français (2017). En ligne : 

 https://www.banquedesterritoires.fr/les-caracteristiques-du-systeme-scolaire-francais (consulté le 2 mai 2020). 

https://www.ciep.fr/sites/default/files/atoms/files/focus_education-prise-en-charge-petite-enfance.pdf
https://www.ciep.fr/sites/default/files/atoms/files/focus_education-prise-en-charge-petite-enfance.pdf
https://www.banquedesterritoires.fr/les-caracteristiques-du-systeme-scolaire-francais
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partir de 6 ou 7 ans. Certains proposent un accueil pour les enfants les plus jeunes, mais ceux-

ci différent d’un pays à l’autre. D’après l’OCDE, en moyenne 87 % des enfants fréquentent une 

structure pour jeunes enfants entre trois et cinq ans.  En France, moins de 40 % des enfants 

fréquentent une structure d’accueil avant trois ans. Après trois ans comme nous l’avons déjà 

vu, 97.3 % des élèves fréquentent l’école et même 100 % à cinq ans. D’autres pays européens 

comme le Luxembourg, les Pays-Bas ou l’Islande sont à 60 % en dessous de trois ans. 

L’Allemagne et l’Espagne, pays frontaliers, sont eux aussi à 40% de fréquentation. 

 

 

Figure 1 Taux de scolarisation des enfants de moins de 3 ans dans les structures 

d'éducation et d'accueil de la petite enfance, selon l'âge (2017)). 

Source : Regard sur l’éducation 2019, indicateurs OCDE. 

 

Le rapport de Bouysse sur l’école maternelle (2011) met en lumière les spécificités de 

l’école française mais aussi les corrélations qui existent avec les autres pays. Afin de favoriser 

« un accès équitable généralisé à l’enseignement préscolaire, les ministres des différents pays 

du conseil de l’Europe ont voté en 2008 et 2009 une série de mesures prioritaires. Les modes 

d’accueil des enfants dépendent de la politique des pays. Les États offrent le droit de choisir 

aux familles : soit ils ont une aide pour rester à la maison, soit un mode de garde pour les 

enfants. Mais ce choix reste pour les familles modestes un obstacle au travail. Effectivement, il 

est préférable financièrement pour les mères de rester à la maison pour élever leur enfant plutôt 

que d’aller travailler. Pourtant, pour les États, il est nécessaire que les femmes se retrouvent sur 
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le marché du travail afin de maintenir la croissance économique des pays (Bouysse, Claus, 

Szymankiewicz 2011). Les difficultés que rencontrent les parents de jeunes enfants pour 

concilier vie professionnelle et vie familiale constituent souvent un frein pour accéder à 

l’emploi ou à la formation (CGET)5. Fagnani (2001 : 139) rappelle que désormais les femmes 

françaises participent autant à la vie économique que les femmes scandinaves, portugaises ou 

belges, et ce malgré le nombre élevé moyen d’enfants par femme. C’est au cours d’un long 

processus que les femmes se sont émancipées et ont combattu pour leurs droits et leur statut 

(1945, droit de vote des femmes). Elles ont souhaité travailler et contribuer à l’économie du 

foyer. 

Au fil du temps,  les États font de plus en plus le lien entre l’accueil des enfants, rôle 

des apprentissages et le bien-être des enfants. Marsollier (2019) rappelle que bon nombre de 

recherches montrent la corrélation entre bien-être et apprentissages scolaires. Différents 

facteurs interviennent : physique, social, psychologique et cognitif. 

 

 

Figure 2 Evolution du taux de scolarisation des enfants de 3 à 5 ans (2005, 2010, 2017). 

Source : regard sur l’éducation, les indicateurs de l’OCDE (2019). 

 

 

5 CGET. (2015). Des solutions pour faciliter l’emploi des femmes dans le quartier. En ligne : 

https://www.cget.gouv.fr/sites/cget.gouv.fr/files/atoms/files/cget_guide_enfance_bd_6_mars.pdf (consulté le 6 

mai 2020). 

 

https://www.cget.gouv.fr/sites/cget.gouv.fr/files/atoms/files/cget_guide_enfance_bd_6_mars.pdf
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Ce graphique montre que le taux de scolarisation en France n’a pas évolué entre 2005 

et 2017. En 2017, ce taux est le même pour le Royaume-Uni et Israël. La Belgique,  l’Irlande, 

le Danemark, l’Islande, l’Espagne et la Norvège ont également un taux proche de 100%. Nous 

pouvons constater que même si certains pays, comme la Turquie ou l’Arabie Saoudite, ont un 

taux faible, celui-ci évolue positivement. 

 

Dans son rapport, Bouysse (2011) dresse le portrait des différents types d’accueil 

existant dans le monde : les modèles dits intégrés et les modèles organisés de manière 

juxtaposée. 

 

Les structures de modèles dits intégrés (crèches) accueillent les enfants dès la naissance 

et quel que soit leur âge (jusqu’à l’âge de la scolarisation obligatoire). Les personnels 

responsables des activités éducatives ont tous le même niveau d’étude et les financements sont 

les mêmes pour toutes les structures (garderies en Finlande). Des pays comme la Lettonie, la 

Slovénie, la Finlande, la Suède, l’Islande et la Norvège utilisent ce type de modèle. 

Au contraire, dans les modèles organisés de manière juxtaposée, les enfants sont 

accueillis dans des structures différentes en fonction de leur âge. C’est le modèle le plus utilisé 

en Europe. Selon ce modèle, les enfants peuvent être accueillis dans une structure de 0 à 2-3 

ans, puis dans une autre jusqu’à la scolarisation obligatoire : crèche ou halte-garderie en France, 

Kindergarten en Allemagne, crèche, maison d’accueil, garderie en Belgique. Des pays comme 

la France et la Belgique adoptent ce type de structures. C’est le ministère de l’éducation 

nationale qui gère l’enseignement pré-primaire et un autre ministère gère les structures de la 

petite enfance. En France, elles sont placées sous le contrôle du ministère des solidarités et de 

la santé qui s’en occupe. 

En France, en Belgique, aux Pays-Bas et dans certains pays notamment anglophones 

(Australie, Canada, Irlande, Royaume-Uni et États-Unis), les enfants peuvent être scolarisés à 

l’école dès 3 ans, voir dès 2 ans dans certaines zones (zones rurales, REP). Ce sont les seuls 

pays à accueillir les enfants si tôt à l’école. Selon Brougères (2002), il est possible de trouver 

des points communs avec d’autres systèmes (latins en particulier). Mais Brougères affirme que 

la véritable spécificité de l’école maternelle française est d’être primarisée. Il souligne d’ailleurs 

que contrairement à l’Allemagne, la France voit dans « l’enfant un futur élève qu’il faut 

préparer à l’apprentissage et discipliner avec force consignes, auxquelles n’échappent pas les 

enseignants » (Brougère, 2010 : 50). Le principal reproche de notre école maternelle est qu’elle 
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est trop tournée vers le primaire, on en oublie sa principale fonction qui est le devenir élève, la 

socialisation. De plus, Thouroude (2010) reproche le manque de place accordée au jeu dans les 

écoles maternelles. Pour la chercheure, l’école maternelle est un « entre-deux6 », c’est-à-dire 

une place entre la famille et l’école obligatoire. L’école maternelle est le premier lieu où l’enfant 

va connaître les évaluations et les apprentissages spécifiques. Pour sa part, Brougères (2010) 

souligne que pour les Français une activité doit avoir une consigne et un objectif, une 

compétence à atteindre.  La maternelle doit préparer à l’entrée au CP. Il faut se préparer à l’école 

primaire. 

 

1.1.2. Les modes d’accueil français 

En France, les modes d’accueil des enfants de 0 à six ans sont nombreux : assistantes 

maternelles, crèches, halte-garderies, gardes à domicile. A partir de deux ans, certains enfants 

peuvent être accueillis à l’école. L’école est souvent le premier lieu d’accueil des enfants qui 

quittent alors le foyer familial. Suivant la CNAF7, en 2018, 61% des enfants de 0 à deux ans 

auront été gardés par les parents et n’auront donc pas eu de lieu de sociabilisation extrafamiliale. 

 

Figure 3 Répartition des modes de garde des enfants de moins de 3 ans. 

Source : CNAF Accueil enfant 2019. 

 
6 Le concept d’entre-deux est développé par Sibony (1991, cité par Thouroude, 2010 :  45) : « Toutes nos situations 

cruciales sont sous-tendues par une position d’entre-deux, posture instable ou incrustée dont l’épreuve semble 

décisive) (consulté le 20 octobre 2019).  
7 Observatoire national de la petite enfance (2019). L’accueil du petit enfant en 2018. 
http://www.caf.fr/sites/default/files/cnaf/Documents/Dser/observatoire_petite_en-
fance/31448%20CNAF%20ACCUEIL%20ENFANT%202019_exe_BD.pdf  (consulté le 6 mars 2020). 

http://www.caf.fr/sites/default/files/cnaf/Documents/Dser/observatoire_petite_enfance/31448%20CNAF%20ACCUEIL%20ENFANT%202019_exe_BD.pdf
http://www.caf.fr/sites/default/files/cnaf/Documents/Dser/observatoire_petite_enfance/31448%20CNAF%20ACCUEIL%20ENFANT%202019_exe_BD.pdf
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Ce graphique montre que le taux d’accueil des enfants dans des structures de la petite 

enfance est inférieure à 40%. Ce taux est égal à la moyenne des pays de l’OCDE mais la France 

se classe à la seizième position de ce classement. L’école maternelle est aussi le premier lieu 

d’apprentissage notamment langagiers. Les élèves ont la possibilité d’y être accueillis dès 3 ans 

voire dès 2 ans, la loi française le permettant. La loi pour une École de la confiance a été 

promulguée par le gouvernement d’Edouard Philippe et notamment M. Blanquer, ministre de 

l’Éducation Nationale, au Journal Officiel le 28 juillet 20199. Cette loi a pour objectif de rendre 

l’école obligatoire à partir de 3 ans, afin de lutter contre les inégalités. D’après l’INSEE, le taux 

de scolarisation des enfants de 2 ans est passé de 34.6 % en 2000 à 11,8 % en 2017, le taux de 

scolarisation des élèves de 3 ans est lui passé de 100 % à 97, 2%10. Ensuite, ce taux est identique 

à 100 %. 

 

 

Figure 4 Taux de scolarisation par âge, données annuelles de 2000 et 2017.  

Source : INSEE 2020. 

 

Les enfants les moins scolarisés se trouvent dans les DOM TOM. En 2000, le Sénat 

 
9
 MEN (2015). Programme d'enseignement de l'école maternelle. BO spécial du 26 mars 2015. En 

ligne.http://cache.media.education.gouv.fr/file/MEN_SPE_2/37/8/ensel4759_arreteannexe_prog_ecole_maternel

le_403378.pdf. (consulté le 5 mai 2019).  
10 Insee, institut national de statistiques et d’études économiques. En ligne : https://www.insee.fr/fr/statis-

tiques/2383587 (consulté le 22 octobre 2019). 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/2383587
https://www.insee.fr/fr/statistiques/2383587
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rappelait que le taux de scolarisation des enfants en préscolaire était nettement inférieur à celui 

de la métropole, seuls les deux tiers des élèves y sont scolarisés11. Tous les enfants présents sur 

le territoire français doivent pouvoir être accueillis dans les écoles françaises. L’école a la 

responsabilité de leur apporter des compétences tout en étant garant de leur éducation (Goï, 

2016 : 28). 

Nous constatons que l’école maternelle a pris une grande place dans la nouvelle 

circulaire et l’école de la confiance. Pour l’institution, l’école maternelle et la scolarisation 

précoce ont des effets positifs sur la scolarité des élèves.  En effet, la loi rappelle que «la 

scolarité à l’école maternelle joue donc un rôle crucial dans le développement des jeunes 

enfants : elle est à la fois le tremplin vers la réussite, le foyer de l’épanouissement des élèves et 

le creuset de la réduction des inégalités sociales »12. Mais pour Garnier (2019), 

« symboliquement, cette circulaire de rentrée marque un tournant où l’école maternelle est 

consacrée comme lieu d’instruction ». Veuthey et Capitanescu Benetti (2014 : 18) affirment que 

la scolarité précoce est une volonté de certains pays (France, Suisse) afin de procurer aux 

enfants « une base solide pour la réussite scolaire » et combattre et les inégalités. Faire entrer 

l’enfant trop tôt dans « son métier d’élève » peut être contre-productif et pourrait conduire à un 

sentiment d’impuissance et de mal-être. Dans un rapport, Heim (2018 : 13) reprend Florin 

(2000) pour affirmer que si l’on trouve bien parfois des effets positifs, la scolarisation précoce 

« ne saurait être une réponse adaptée à l’ensemble de la population ». Il  reprend les analyses 

des pédopsychiatres (Bernard Golse, chef de service à l’hôpital Necker, Marcel Rufo, Marie-

Rose Moro, spécialiste de l’ethnopsychiatrie entre autre) et souligne que pour les enfants les 

plus fragiles, la scolarisation précoce peut entrainer les conséquences suivantes : le non-respect 

des rythmes biologiques des jeunes enfants, en particulier de leur besoin de repos, le manque 

d’interactions langagières adaptées du fait du rapport entre nombre d’adultes et nombre 

d’enfants, le malmenage psychologique, le manque de sécurité affective en groupe, le risque de 

soumission de l’enfant au groupe plus âgé ou opposition exacerbée, le risque d'anxiété et 

d'agressivité; les acquisitions cognitives imposées de manière prématurée. Une réflexion doit 

être menée pour que l’école n’apporte pas négativement la maîtrise du vocabulaire, les 

compétences sociales et comportementales, voire l’augmentation de l’anxiété et des 

comportements agressifs (op.cit : 12). 

 
11 Projet de loi adopté pour l’Outre Mer (2000) :www.senat.fr/rap/a99-394/a99-3940.html (consulté le 24 octobre 

2019). 
12 MEN (2015). Programme d'enseignement de l'école maternelle. BO spécial du 26 mars 2015. En 

ligne.http://cache.media.education.gouv.fr/file/MEN_SPE_2/37/8/ensel4759_arreteannexe_prog_ecole_maternel

le_403378.pdf. (consulté le 5 mai 2019).  

http://www.senat.fr/rap/a99-394/a99-3940.html
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Depuis quelques années, des rapports ,tels que celui du Haut Conseil de l’Éducation sur 

L’école primaire en 2007 puis celui de l’institut Montaigne, Vaincre l’échec à l’école primaire, 

en 2010, ou encore celui de la Cour des comptes en 2008, tentent de démontrer que l’école 

maternelle ne permet pas de réduire les inégalités sociales qui peuvent exister entre enfants 

(Bouysse, 2011). La scolarisation précoce a ses détracteurs, mais ne doit pas être complètement 

remise en cause. Les conditions d’accueil des enfants les plus jeunes doivent être reconsidérées 

et améliorées. Heim (2018 : 1) souligne que « les résultats (des recherches) doivent alerter sur 

la nécessité de penser les conditions d’accueil des tout-petits à l’école maternelle pour que 

l’expérience scolaire profite à ces derniers, et, plus globalement, de s’assurer que toutes les 

politiques d’accueil et d’éducation des jeunes enfants dans notre pays soient guidées par 

l’objectif du développement des enfants ». 

 

Delory-Momberger et Mabilon-Bonfils (2015 : 2) expliquent « que l’idéologie 

républicaine de l’égalité et du mérite est directement confrontée à la pluralité, la diversité, 

l’hétérogénéité de la population scolaire, à l’idée même d’altérité et consécutivement aux 

disparités sociales et culturelles et aux inégalités qu’elles produisent ».  

Ce système scolaire est une des particularités de notre système éducatif. L’OCDE rappelle que 

la France est l’un des pays avec la Belgique, l’Espagne, l’Islande, Israël, la Norvège et le 

Royaume-Uni où l’accueil des élèves dès 3 ans à l’école maternelle est généralisé.  De ce fait, 

les élèves bénéficient d’un programme d’éducation dans les écoles alors que dans d’autres pays 

ces programmes existent dans des crèches ou jardins d’enfants. 

 

Pour mieux comprendre les enjeux de la scolarisation des élèves à l’école maternelle, 

nous allons nous intéresser à ses spécificités et à ses particularités. 

 

1.2. Les changements de paradigme et l’évolution de l’école maternelle au 

cours des années 

La spécificité de l’école maternelle française vient aussi de son histoire. Plaçant le jeu 

à l’école comme un élément déterminant de différentiation, Thouroude (2010) remonte 

l’historique de l’école maternelle à Comenius (1592-1670), qui pour elle a joué un rôle décisif 

dans l’éducation préscolaire. Comenius est un pédagogue d’avant-garde qui a passé sa vie à 

perfectionner les méthodes d’apprentissage et qui pensait que la scolarisation précoce 

permettait de compenser les lacunes de l’éducation des parents (op cit.). 
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A la fin des années 1820, les salles d’asiles ont été créées, afin de pallier le manque 

d’éducation des enfants pauvres et de permettre aux femmes d’aller travailler alors que l’on 

manquait de main-d’œuvre. A partir de 1836, les salles d’asile sont placées sous la tutelle de 

l’Etat. Une ordonnance vient stipuler qu’elles vont permettre aux enfants d’avoir droit « à une 

vie honnête, décente et chrétienne » (Pelet de la Lozère Privat Joseph Claramond, 1836 : 61). 

En 1881, avant d’être transformées en écoles maternelles, les salles d’asile regroupent 20% des 

enfants et sont surtout dirigées par des religieuses. Elles ont une double mission : assistance et 

éducation (Brougères, 2002). Mais, elles sont surtout dévalorisées et prises pour des garderies 

(Thouroude, 2010). Cette transformation est surtout une volonté éducative. Elles sont alors 

intégrées aux écoles primaires. 

A partir de 1879, c’est Pauline Kergormard, très avant-gardiste et alors inspectrice 

générale des salles d’asile, qui va permettre le changement des salles d’asile en école 

maternelle. En 1881, elle est nommée inspectrice générale des écoles maternelles. Avant elle, 

les salles d’asile permettaient aux femmes d’aller travailler en laissant leurs enfants à des 

religieuses, et à ceux-ci d’apprendre. Et pourtant, Kergormard elle-même ne souhaitait pas 

vraiment le nom d’école pour les maternelles : « il ne s'agit pas d'une école au sens ordinaire 

du mot : elle forme le passage de la famille à l'école, elle garde la douceur affectueuse et 

indulgente de la famille, en même temps qu'elle initie au travail et à la régularité de l'école  » 

(arrêté du 28 juillet 1882). Elle préconisait le « respect du petit enfant, pas d’exercices trop 

scolaires, le jeu comme forme naturelle de l’activité du petit enfant, l’approfondissement de la 

psychologie de l’enfant, l’adaptation des locaux d’accueil et du mobilier » (académie de 

Poitiers13). En France, l’école est gratuite à partir de 1881 et laïque depuis 1882. A partir de 

cette date, les écoles maternelles sont progressivement confiées à des institutrices et des 

directrices qui sont formées pour enseigner à l’école élémentaire. Les autorités avaient compris 

la nécessité de protéger les enfants de la rue (Haby, 1982 : 289). 

En 1908, sont créés les premiers programmes officiels qui définissent l’organisation et 

le fonctionnement des écoles maternelles. Il définit l’emploi du temps des élèves avec des 

«  exercices physiques, des exercices sensoriels, des exercices de langage et de récitation, des 

exercices d’observation, des exercices ayant pour but la formation des premières habitudes 

morales, des exercices d’initiation à la lecture, à l’écriture, au calcul, pour les enfants de 

première section ». En 1954, Herbinière-Lebert (1954 : 1) souligne que « la valeur des 

 
13 Histoire de l’école maternelle en France (2006). En ligne : http://ww2.ac-poitiers.fr/dsden86-pedago-

gie/spip.php?article1493 (consulté le 24 octobre 2019). 

http://ww2.ac-poitiers.fr/dsden86-pedagogie/spip.php?article1493
http://ww2.ac-poitiers.fr/dsden86-pedagogie/spip.php?article1493
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premières années de vie est démontrée pour la formation de l’homme ».  L’enfant n’a pas 

simplement besoin d’être soigné pour se développer mais il doit être stimulé intellectuellement. 

Afin d’assurer une éducation à tous les enfants, leur assurant une vie meilleure, lorsque la mère 

ne peut pas s’en occuper, il faut donc qu’une éducatrice s’en charge. 

Ce texte officiel restera en vigueur jusqu’à la circulaire d’aout 1977. En 1977, les programmes 

préconisent alors l’accueil des élèves de 2 à 6 ans et définissent 3 principes : éducatif, 

appropriation des savoirs et gardiennage. La pédagogie doit être centrée sur l’enfant, auteur de 

ses apprentissages. Des évaluations sont demandées et la pédagogie par objectifs apparait.  

A cette époque, Haby (1982 : 293) évoque déjà la place du langage oral dans les apprentissages. 

Considéré comme le seul point de départ possible des interventions éducatives, « il [le langage] 

n'intervient en fait que progressivement pour accompagner l'action, en intérioriser et en 

coordonner les résultats, en anticiper le souvenir sur l'avenir, l'évaluer, le conforter enfin en lui 

assurant une syntaxe et une cohérence indispensables à la construction et à la manifestation de 

la personnalité ». 

En 1982, une circulaire concernant l’accueil des 2 ans entre en vigueur. Elle précise les 

conditions d’accueil de ces élèves. De nouveaux programmes voient le jour en 1985, avec de 

nouvelles orientations définies par la circulaire du 30/01/86 : « L’enfant doit pouvoir dévelop-

per toutes les potentialités pour former sa personnalité et se doter des meilleures chances pour 

réussir à l’école et dans sa vie. ». 

Les programmes pour l’école primaire de 1995 placent l’école maternelle à la base du 

système. C’est une école centrée sur l’enfant : lieu et temps d’expériences et d’apprentissages 

structurés. Elle est complémentaire à l’éducation familiale et préparatoire à l’école 

Les programmes de 2008 sont très décriés en raison de la forte primarisation de l’école mater-

nelle, notamment de la grande section. Ces programmes insistent sur l’objectif de l’école ma-

ternelle qui est d’acquérir un langage oral riche, organisé et compréhensible. Les compétences 

en langue orale sont définies en trois sous-domaines : Échanger, s’exprimer, comprendre et pro-

gresser vers la langue française. Pour Brigaudiot (2013), ces programmes autorisent une con-

fusion des genres. Pour la linguiste, « le texte mélange ce qui révèle des apprentissages liés au 

développement de l’enfant (utiliser le « je », les temps verbaux, faire des phrases complexes) 

et ce qui est strictement culturel (expliquer, s’intéresser au sens des mots). Comme si les enfants 

apprenaient comme par magie ».  
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1.3. La loi d’orientation et de refondation du 8 juillet 2013 et programme 

2015 

Les nouveaux programmes de 2015 font suite à la loi d’orientation et de programmation 

pour la refondation de l’école publique du 8 juillet 2013. Le cadre de cette nouvelle loi est posé 

dès le premier article : « l'éducation est la première priorité nationale. Le service public de 

l'éducation est conçu et organisé en fonction des élèves et des étudiants. Il contribue à l'égalité 

des chances et à lutter contre les inégalités sociales et territoriales en matière de réussite scolaire 

et éducative. Il reconnaît que tous les enfants partagent la capacité d'apprendre et de progresser. 

Il veille à l'inclusion scolaire de tous les enfants, sans aucune distinction. Il veille également à 

la mixité sociale des publics scolarisés au sein des établissements d'enseignement. Pour garantir 

la réussite de tous, l'école se construit avec la participation des parents, quelle que soit leur 

origine sociale. Elle s'enrichit et se conforte par le dialogue et la coopération entre tous les 

acteurs de la communauté éducative » (article 1, Loi n° 2013-595 du 8 juillet 201315). La lutte 

contre les inégalités en est vraiment la priorité. En effet, depuis quelques années la France est 

très mal classée dans les classements mondiaux. Selon le classement PISA16: la France est le 

pays le plus discriminant sur 65 pays en 2011. Selon l’UNICEF, la France est placée 35 sur 37 

pays en Europe dans lesquels les inégalités sociales s'aggravent. En 2015, lors d’une 

conférence, Bouysse estime que ces nouveaux programmes continuent de soutenir le 

développement des enfants, de prévenir les difficultés et préparent aux futurs apprentissages. 

Ils ont également une approche équilibrée qui vise à résoudre « des tensions antérieures entre 

une école du laisser grandir et une école primarisée » et ils apportent une vision positive de 

l’élève. Ils sont bien acceptés par la communauté éducative qui se félicite de la fin de la 

primarisation de l’école maternelle. Premier grand changement, les grandes sections reviennent 

en cycle 1 alors qu’elles faisaient partie du cycle 2 avec le CP et le CE1 (depuis les programmes 

de 2008). Elles retrouvent donc la spécificité de l’école maternelle avec plus de jeux, de 

manipulation et moins de travail sur fiches. L’approche est désormais centrée sur l’élève, en 

favorisant tous les apprentissages même indirects. L’objectif n°1 du programme 2015 montre 

la volonté d’une école plus juste, suite à la loi d’orientation du 8 juillet 2013.  

 
15 Loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d'orientation et de programmation pour la refondation de l'école de la 

République. En ligne : 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027677984&categorieLien=id (consulté 

le 28 avril 2020). 
16 PISA (2015). Les défis du système éducatif français et les bonnes pratiques internationales. (2016). En 

ligne :https://www.oecd.org/pisa/PISA-2015-Brochure-France.pdf (consulté le 6 mai 2020). 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027677984&categorieLien=id
https://www.oecd.org/pisa/PISA-2015-Brochure-France.pdf
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Les orientations données par le conseil national des programmes suivent en toute 

logique ces textes.  C’est surtout le cas pour l’évaluation positive qui s’intéresse aux progrès de 

l’enfant par rapport à lui-même et les conseils pédagogiques fondés sur des données du 

développement, et une conception du langage en tant qu’activité de haut niveau, potentiellement 

partagée par tous les enfants à la naissance (Brigaudiot, 2019). L’enfant est reconnu comme 

auteur de ses apprentissages. L’enseignant est poussé à préparer ses apprentissages avec des 

objectifs didactiques précis et structurés. 

En 2008, le langage est divisé en deux sous parties : le langage oral et le langage écrit. 

En 2015, un seul domaine définit les compétences à acquérir en langage : mobiliser le langage 

dans toutes ses dimensions. Les échanges langagiers sont listés dans beaucoup de sous-parties 

des différents domaines. Comme en 2008, la priorité est donnée au langage oral, mais les 

programmes insistent également sur la production d’écrits. Les nouveautés de ce programme 

sont que pour apprendre les enfants doivent agir, donc le travail sur fiche est à proscrire, 

comprendre, et réussir en allant au bout de l’activité. L’école se veut bienveillante en valorisant, 

encourageant, sécurisant et guidant. La maternelle met l’accent sur la socialisation de 

l’enfant : l’apprentissage de règles, la capacité à répondre à des consignes et à supporter des 

contraintes. Les précédents programmes insistaient beaucoup sur la pré-lecture et la pré-

écriture. Désormais, toutes les formes d’utilisation du langage seront exploitées. Les 

enseignants liront davantage d’histoires en classe et stimuleront l’expression orale des enfants. 

 

Cette loi donne la priorité à l’école primaire et l’école maternelle y a toute sa place. Les ensei-

gnements sont organisés en cinq domaines d'apprentissage : 

• Mobiliser le langage dans toutes ses dimensions 

• Agir, s'exprimer, comprendre à travers l'activité physique 

• Agir, s'exprimer, comprendre à travers les activités artistiques 

• Construire les premiers outils pour structurer sa pensée 

• Explorer le monde 

 

L’école maternelle a énormément évolué depuis la création des salles d’asile. Petit à petit 

elle s’est affirmée comme premier rempart pour combattre les inégalités scolaires. Les 

différents programmes ont réaffirmé ce principe. Mais, les chercheures (Florin, Canut) ont 

montré que dans ce but il était nécessaire que tous les enfants acquièrent un langage structuré 

et compréhensible.   

Le programme 2015 réaffirme la place du « langage à l’école maternelle comme condition 
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essentielle de la réussite de toutes et de tous ». 

 

Les compétences attendues en fin de cycle 1 précisent que l’élève doit :  

➢ Communiquer avec les adultes et avec les autres enfants par le langage, en se faisant 

comprendre. 

➢ S’exprimer dans un langage syntaxiquement correct et précis. Reformuler pour se faire 

mieux comprendre. 

➢ Pratiquer divers usages du langage oral : raconter, décrire, évoquer, expliquer, question-

ner, proposer des solutions, discuter un point de vue. 

 

1.4. Langue et langage dans les programmes de la maternelle 

Dans cette partie, nous définirons la place de la langue et du langage dans les 

programmes de l’école maternelle. Notre travail trouvera écho dans les recherches en 

linguistique du chapitre 1 partie 2. 

L’école maternelle se donne pour but de développer le langage de chaque enfant et 

d’enseigner la langue de l’école, des apprentissages scolaires (comme comprendre les 

consignes, comprendre les liens de sociabilisation). Depuis les années 70, des recherches ont 

été menées sur l’oral à l’école maternelle par Lentin, par exemple. Bouysse (2007) considère 

que les difficultés liées à l’illettrisme dans les années 1985-1986 ont placé l’oral au second plan. 

La  priorité a donc donnée à la lecture et au passage à l’écrit. En 2008, le langage oral redevient 

enfin une nécessité. 

Dans les programmes 2015, le mot « langage » désigne un ensemble d’activités mises 

en œuvre par un individu lorsqu’il parle, écoute, réfléchit, essaie de comprendre et, 

progressivement, lit et écrit. La circulaire de rentrée de 201917 rajoute que « le langage est fait 

de mots, de phrases, d’intentions, de prosodie ; il apparait fluide. L’enfant parle mais il ignore 

que ce langage peut se découper en plusieurs catégories : la phrase, le mot, la syllabe, le 

phonème ». 

 Le langage a depuis longtemps sa place dans les programmes. La loi de la refondation a été 

promulguée le 8 juillet 2013 et le nouveau programme pour l’école maternelle entre en vigueur 

en septembre 2015 plaçant le langage au centre des apprentissages. 

 
17 MEN (2019). École maternelle école du langage. Note de service du 25 mai 2019. En Ligne :https://www.edu-

cation.gouv.fr/bo/19/Hebdo22/MENE1915456N.htm ( consulté le 1er juin 2019). 

https://www.education.gouv.fr/bo/19/Hebdo22/MENE1915456N.htm
https://www.education.gouv.fr/bo/19/Hebdo22/MENE1915456N.htm
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Le programme de 2015 de l’école maternelle est réparti en cinq domaines d’apprentis-

sage dont Mobiliser le langage dans toutes ses dimensions est le premier avec deux objectifs 

prioritaires : « la stimulation et la structuration du langage oral » et « l'entrée progressive dans 

la culture de l'écrit »18. Le langage oral garde une place prépondérante et réaffirmée dans le 

programme de 2008. Il est au centre des apprentissages et ne doit pas se faire au détriment des 

autres apprentissages. Pour l’enseignant, il s’agit de développer le langage oral de chaque en-

fant. Cela nécessite aussi de construire avec lui un nouveau rapport au langage. Le langage ne 

servira pas juste à communiquer ou exprimer un besoin mais il permettra de comprendre et 

d’utiliser les usages scolaires du langage pour apprendre, réfléchir, décrire, puis plus tard argu-

menter, résumer tout au long de sa scolarité. Une des évolutions importantes est la place accor-

dée au discours de l’enseignant. L’enseignant doit donner à ses élèves les outils (langagiers, 

cognitifs et métacognitifs) et des stratégies nécessaires aux apprentissages. Il doit également 

clairement expliquer les objectifs et dire où en les élèves sont de leurs apprentissages et de leurs 

progrès.  

En tant que linguistes, Canut et Espinosa ont émis deux recommandations principales 

qui aident à « la stimulation et à la structuration du langage : la pédagogie du langage doit aider 

l’élève à passer de la conversation ordinaire ancrée dans l’ici et maintenant, à un langage plus 

détaché du contexte, évoquant des éléments abstraits ou absents de la situation et l’enseignant 

doit se donner les moyens d’interagir fréquemment et de la façon la plus efficace possible avec 

chacun des élèves de sa classe » (Canut et Espinosa, 2016 : 2). 

Les compétences orales qui doivent être travaillées en maternelle sont regroupées en 

trois catégories : compétences de communication, compétences liées au langage en situation et 

compétences liées à l’acquisition du langage d’évocation. Le langage peut également être un 

outil de travail ou un objet de travail. En effet, lorsque le langage est objet d’enseignement, il 

enseigné de façon explicite. L’enseignant va alors se fixer un objectif clair lexical, syntaxique 

ou de compréhension. Lorsqu’il est au service des apprentissages, le langage va aider l’élève à 

comprendre une notion dans un autre domaine comme par exemple les mathématiques ou les 

sciences. C’est une difficulté, un paradoxe à gérer pour les enseignants. 

Canut (2007) rappelle qu’il y a une forte influence de la maitrise du langage sur l’apprentissage 

de la lecture et de l’écriture. En effet, les élèves en ont besoin afin de structurer leurs pensées. 

Dans le programme, l’acquisition du langage constitue « un enjeu majeur de l’école 

 
18

MEN (2015). Programme d'enseignement de l'école maternelle. BO spécial du 26 mars 2015. En 

ligne.http://cache.media.education.gouv.fr/file/MEN_SPE_2/37/8/ensel4759_arreteannexe_prog_ecole_maternel

le_403378.pdf. (consulté le 5 mai 2019).  (consulté le 28 août 2019). 
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maternelle ». Il est un vecteur de réussite scolaire et d’intégration. Les recommandations de la 

Direction Générale de l’Enseignement Scolaire (DGESCO) insistent sur le rôle « primordial à 

jouer dans la prévention de l’échec scolaire en faisant de l’enseignement du langage une priorité 

dès le plus jeune âge »19. Des études menées par le conseil de l’Europe, après analyse d’études 

européennes et mondiales, comme le Programme International pour le Suivi des Acquis des 

élèves (PISA20), montrent que de nombreux élèves à 16 ans n’ont pas les résultats escomptés 

du fait de la non compréhension des consignes. Il y une forte corrélation des compétences 

langagières et des performances dans des domaines non linguistiques.  

 

Le premier objectif pour les enseignants sera de permettre aux élèves de communiquer 

et de se faire comprendre des adultes et des autres élèves. Le second objectif sera d’aider les 

élèves, lors des phases d’apprentissage, à acquérir des structures syntaxiques et un lexique 

correct et varié. 

De ce fait, l’enseignant veillera à enseigner le langage selon trois axes : production, 

interaction, puis compréhension. Il a un rôle central dans le développement de la maîtrise du 

langage de ses élèves. Deux types de langage sont à développer en classe : le langage oral en 

situation et le langage décontextualisé ou oral scriptural ou langage d’évocation. 

Le rôle de l’école maternelle doit permettre aux élèves, dans tous les domaines de passer d’une 

prise de parole spontanée et non maîtrisée à des conversations de mieux en mieux organisées 

en situation duelle ou en groupe. 

 Nous allons maintenant nous attacher à définir les notions de langues et de langage dans les 

programmes. Nous verrons que les définitions seront différentes en linguistique. Dans les 

programmes, le mot « langage » désigne un ensemble d’activités mises en œuvre par un individu 

lorsqu’il parle, écoute, réfléchit, essaie de comprendre et, progressivement, lit et écrit. L’école 

maternelle permet à tous les enfants de mettre en œuvre ces activités en mobilisant 

simultanément les deux composantes du langage : - le langage oral : utilisé dans les interactions, 

en production et en réception, il permet aux enfants de communiquer, de comprendre, 

d’apprendre et de réfléchir. C’est le moyen de découvrir les caractéristiques de la langue 

française et d’écouter d’autres langues parlées. - le langage écrit : présenté aux enfants 

progressivement jusqu’à ce qu’ils commencent à l’utiliser, il les habitue à une forme de 

 
19 Une école maternelle pour vivre et apprendre ensemble. Académie de Lyon. En ligne : https://maternelle-

42.enseigne.ac-lyon.fr/spip/?article230 (consulté le 1 juin 2020). 
20 PISA (2015). Les défis du système éducatif français et les bonnes pratiques internationales . En ligne : 

https://www.oecd.org/pisa/PISA-2015-Brochure-France.pdf (consulté le 25 octobre 2019). 

https://maternelle-42.enseigne.ac-lyon.fr/spip/?article230
https://maternelle-42.enseigne.ac-lyon.fr/spip/?article230
https://www.oecd.org/pisa/PISA-2015-Brochure-France.pdf
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communication dont ils découvriront les spécificités et le rôle pour garder trace, réfléchir, 

anticiper, s’adresser à un destinataire absent. Il prépare les enfants à l’apprentissage de l’écrire 

lire au cycle 2 (Programmes 2015). 

 

Pour l’éducation nationale, la langue est un objet social et culturel alors que le langage 

est une fonction humaine. La langue a trois dimensions distinctes qui sont sociales, 

psychologique et cognitive21. Bouysse (2007) affirme que la langue est un système 

conventionnel, un produit social et culturel, complexe, un objet d'étude. On va s’intéresser à la 

langue comme une coordination de signes (les mots). La conscience du mot n’est pas spontanée. 

Les programmes 2015 sont plus détaillés que les précédents. Ils mentionnent l'existence de 

langues autres que le français. On observe à plusieurs reprises les langues au pluriel, dont les 

langues maternelles. Mais la langue est citée dans les programmes en référence à la langue de 

scolarisation, le français.  

Dans les textes de l’éducation nationale, langage et langue son confondus l’un avec l’autre, le 

terme langage étant beaucoup plus utilisé que le terme langue. Nous pouvons trouver dans les 

documents d’accompagnement (MEN, 2019): « Le langage des enseignants devient donc un 

langage de référence qui se doit d'être lexicalement précis et syntaxiquement correct en toute 

situation, de même que le langage de tous les adultes dans la classe » et «  Conjointement à 

l'enrichissement lexical et syntaxique du langage oral des élèves ». Les programmes ne parlent 

pas d’acquisition de la langue mais du langage. Cela nie la possibilité qu’il y ait possibilité de 

plusieurs langues, la référence à langue française, langue de scolarisation également ; 

Nous sommes alors dans une situation où plusieurs langues co-existent dans un milieu 

monolingue. Une des langues utilisées est valorisée, légitimée alors que les autres sont 

dénigrées. Cela apporte donc une insécurité linguistique à l’apprenant. Ces « langues 

dévalorisées deviennent dévalorisantes pour les locuteurs » (Bretegnier, 2010 : 161). 

 

Après avoir présenté l’école maternelle avec ses spécificités, nous avons déjà pu obser-

ver la place du langage dans les programmes (chapitre 1, partie 1.4). Entre deux et six ans, le 

langage de l’enfant progresse rapidement. Cela coïncide avec sa scolarisation à l’école mater-

nelle. L’enjeu est donc important pour les enseignants de cette école qui doivent amener tous 

 

21 MEN (2011). Le langage à l’école maternelle. En ligne: 

https://media.eduscol.education.fr/file/ecole/48/8/LangageMaternelle_web_182488.pdf. 

https://media.eduscol.education.fr/file/ecole/48/8/LangageMaternelle_web_182488.pdf


27 

les élèves à « communiquer avec les adultes et les autres enfants par le langage, en se faisant 

comprendre »22. Dans la prochaine partie, nous allons développer la question du langage, de sa 

définition à son acquisition en contexte monolingue mais surtout en contexte bilingue du point 

de vue de la recherche et non de l’institution.  

 

2. APPROPRIATION DES LANGUES DES ELEVES  

Dans notre école et dans notre classe, la plupart de nos élèves parlent très peu et le 

français est la langue de scolarisation. Cette année par exemple sur vingt-neuf élèves, quatorze 

ne parlent pas ou très peu la langue de scolarisation.  Afin de bien comprendre les différents 

profils langagiers de nos élèves, nous allons nous intéresser, grâce à la recherche, au langage, 

son développement chez les enfants, ses principales phases et comment nous pouvons les 

accompagner dans l’apprentissage du français, langue de scolarisation en prenant appui sur les 

programmes de maternelle (chapitre1, partie 1.4.) 

 

2.1. Langue et langage  

2.1.1. Le langage 

Le langage permet aux hommes de communiquer entre eux leurs pensées, leurs 

sentiments.  Florin (2016 : 12) souligne qu’ « il s’agit là d’une activité humaine, qui nous permet 

de communiquer avec nos congénères et de nous représenter le monde ». Le langage est 

spécifique de l’espèce humaine. Pour Kail (2015 : 3), c’est un dispositif complexe, multi 

componentiel, qui assure à la fois des fonctions de communication et des fonctions de 

représentation ». Le terme de langage renvoie à la faculté de constituer et d'utiliser une langue 

donnée. Le langage est donc le produit d'une activité, l'usage fait de la langue par un groupe 

donné s'exprimant au moyen d'une langue. Brigaudiot (2016 : 6) considère que les enfants se 

construisent comme sujet, ils sont penseurs, parleurs et acteurs. Ils parlent de leurs ressentis 

grâce à des activités symboliques de qualités et aux récits. Ils vont organiser le monde dans 

lequel ils vivent en se fabriquant des familles d’images et en mettant les mots en relation entre 

eux. Et ils vont comprendre et inventer la fiction., ils entrent dans un monde de symboles. 

 Pour Canut (2009 : 2), le langage n’est pas « un simple outil servant à la communication » et 

 
22 MEN (2015). Programme d'enseignement de l'école maternelle. BO spécial du 26 mars 2015. En 
ligne.http://cache.media.education.gouv.fr/file/MEN_SPE_2/37/8/ensel4759_arreteannexe_prog_ecole_ma-
ternelle_403378.pdf. (2015 : 9) (consulté le 5 mai 2019).  
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elle affirme que la fonction du langage va s’adapter au contexte linguistique. La linguistique de 

l’acquisition porte sur son caractère social. Et même si le langage est inné, un enfant pour 

apprendre aura besoin des interactions avec l’adulte. Cette approche sur fonde sur une 

appropriation socio-interactionniste (Canut, Espinosa, Vertalier, 2013 : 70). L’enfant devra 

apprendre à utiliser le langage et sera accompagné de son développement cognitif (Canut, 

2007 : 1). Un enfant ne sait pas parler simplement en connaissant des mots de vocabulaire, il 

doit apprendre à s’en servir. Canut (2009 : 2) rappelle que pour Saussure plus un enfant pourra 

produire de phrase et plus il aura de vocabulaire. Et surtout, le « langage n’est pas un matériau 

qui se laisse appréhender facilement, celui en cours d’acquisition encore moins » (Canut, 2007 : 

7). Pour Herbinière-Lebert (1954 : 2), dès qu’un enfant est en âge de marcher et de parler, il 

doit trouver une stimulation et des régulateurs de son activité. Dans le processus d’acquisition 

du langage, l’enfant a besoin de l’adulte.  

 

 

Figure 5 Processus interactionnel d'acquisition du langage. 

 Source :Canut (2009 : 6). 

 

Ce schéma représente l’appropriation de la langue par l’enfant comme processus 

interactionnel (Canut, Masson, Leroy-Collombel, 2017 : 25) allant des « essais » aux « formes 

linguistiques stabilisées et autonomes ». Mais pour arriver à cette forme, l’enfant va avoir 

besoin de l’aide de l’adulte pour des offres de langage et des reformulations. Celles-ci doivent 

être adaptées aux besoins de l’enfant, en deçà de ce que sait l’enfant, il n’y aura pas 

d’apprentissages, si elles sont trop complexes l’élève ne pourra pas comprendre les demandes 

de l’adulte. Le langage dispose dès la naissance de la capacité de parler mais son acquisition 
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dépend fortement de l’environnement social et des interactions. L’apprentissage du langage est 

donc un acte individuel dépendant des interactions avec l’adulte dès sa naissance et qui se 

poursuivent à son entrée à l’école maternelle. 

Les programmes 2015, en écho avec la recherche, indiquent clairement que l’enseignant 

doit être en capacité d’interagir efficacement avec les enfants et à différents moments de la 

journée et de différentes façons. Nous pouvons lire : « L'enfant, quelle que soit sa langue 

maternelle, dès sa toute petite enfance et au cours d'un long processus, acquiert spontanément 

le langage grâce à ses interactions avec les adultes de son entourage. L'enseignant, attentif, 

accompagne chaque enfant dans ses premiers essais, reprenant ses productions orales pour lui 

apporter des mots ou des structures de phrase plus adaptés qui l'aident à progresser » 

(Programmes 2015 de maternelle : 7)23. 

 

2.1.2. La langue 

Pour les linguistes, la langue est conçue comme une faculté de communiquer de manière 

articulée, avec un système de signes d'abord verbaux puis écrits. Elle est propre à une 

communauté humaine. Elle est constituée d'un système particulier de signes et de règles, 

extérieur aux individus qui la parlent. 

Prenons tout d’abord appui sur la linguistique et l’approche de Saussure (1916). Pour 

Saussure, la langue ne peut se confondre avec le langage. Elle n’en fait qu’une infime partie 

mais « essentielle ». Le langage, lui, est une capacité universelle et innée. Le langage permet 

de communiquer et interagir avec les autres hommes. Pour Saussure, la langue quant à elle 

serait plutôt un outil permettant de communiquer : « C’est à la fois un produit social de la faculté 

du langage et un ensemble de conventions nécessaires, adoptées par le corps social pour 

permettre l’exercice de cette faculté chez les individus » (Saussure, 1916 : 25). La langue est 

acquise et conventionnée alors que le langage s’apprend.  

 

A présent, reprenons la définition du dictionnaire, qui nous permettra de faire la distinction 

entre langue et langage. 

Langage : Capacité, observée chez tous les hommes, d’exprimer leur pensée et de 

 

23 MEN (2015). Programme d'enseignement de l'école maternelle. BO spécial du 26 mars 2015. En 

ligne.http://cache.media.education.gouv.fr/file/MEN_SPE_2/37/8/ensel4759_arreteannexe_prog_ecole_mater

nelle_403378.pdf. (consulté le 5 mai 2019).  
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communiquer au moyen d’un système de signes vocaux et éventuellement graphiques 

Langue : Système de signes vocaux, éventuellement graphiques, propre à une communauté 

d’individus, qui l’utilisent pour s’exprimer et communiquer entre eux (Larousse 2019 : 

page). 

 

L’expression ou la communication entre les hommes se font donc au moyen d’un système 

de signes conventionnels vocaux ou graphiques (la langue). 

Nous verrons plus tard que cette distinction est importante dans le sens où en français, 

langue et langage sont deux termes différents alors qu’en anglais les deux sont traduits par 

« language ».  

 

Nous distinguerons plusieurs types de langues dans ce mémoire. Nous parlerons de langues 

vivantes (langues qui sont actuellement en usage dans le monde), de la langue maternelle 

(langue que va acquérir un enfant monolingue, Florin (2016 : 16), langue seconde (langue 

apprise après la langue première, Cuq 2002, repris par Fenclovà (2014 : 147), langue de 

scolarisation (langue utilisée par et pour l’école, COE : 200624). Florin (2016 : 13) souligne que 

le statut de la langue est particulier. En effet, elle est « à la fois objet d’apprentissage, vecteur 

de nombreux autres apprentissages, notamment dans le domaine scolaire et professionnel, 

support essentiel de l’expression personnelle et de la communication avec nos congénères. » 

 

À travers la langue, les locuteurs se rattachent à des systèmes de valeurs (culturelles, 

religieuses…) reconnues comme communes. Selon Porcher, « c’est un ensemble de pratiques 

communes, de manières de voir, de penser et de faire qui contribue à définir les appartenances 

des individus, c’est-à-dire les héritages partagés dont ceux-ci sont les produits et qui constituent 

une partie de leur identité » (1995 : 55). Or, ajoute le même auteur, « le langage est à la fois 

véhicule, produit et producteur de toute la culture, il constitue le meilleur truchement pour 

accéder à n’importe quelle culture » (1995 : 53). Lorsque l’on apprend une langue étrangère, 

nous sommes toujours mis en contact avec la culture. Sa prise en compte doit donc être 

effective, il faut la prendre en considération pour pouvoir agir. Pour Hamidou (2014 : 125), « la 

représentation que nous avons de celui qui parle la langue que nous avons à apprendre influence 

 

24Conseil de l’Europe. En ligne : https://www.coe.int/fr/web/language-policy/languages-of-schooling. (consulté 

le 20 avril 2020). 

 

https://www.coe.int/fr/web/language-policy/languages-of-schooling
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considérablement l’apprentissage. Il convient d’en prendre conscience et de développer des 

pistes pédagogiques dans ce sens ». Pour Leylavergne et Parra (2010 : 118) « une langue ne 

peut se former et vivre que si elle est l’expression linguistique d’une culture. ». Ils rappellent 

qu’un « individu est le résultat de deux composantes : son héritage génétique (l’inné) et son 

héritage culturel (l’acquis) ».  Un locuteur appartient à une communauté qui partage une langue 

et une identité sociale et culturelle. La langue a donc un aspect identitaire, qu’elle soit langue 

maternelle, langue seconde ou langue étrangère. Cet aspect identitaire pour l’individu apprenant 

revêt une importance essentielle, mais qui n’est pas identique et qui varie selon ces trois cas. 

Dans tous les contextes, langue et culture sont donc étroitement liées. 

 

Dans notre contexte bi-plurilingue, l’élève est en plein développement langagier dans sa langue 

maternelle. L’enseignant devra être attentif aux acquis des enfants et prendre en compte leur 

patrimoine linguistique et culturel et donc modifier sa vision du monde.  

 

2.2. Processus du développement langagier  

Spécificité du genre humain, le langage oral pose question. Comment se développe-t-

il ? Tous les êtres humains sont-ils capables de développer le langage ? 

Il est indéniable que l’intérêt pour le langage est inné pour les enfants (Florin, 2016 : 31), mais 

elle rappelle qu’on ne peut pas séparer son développement du développement cognitif, social, 

affectif et psychomoteur de l’enfant.  

 

Dans le cadre de notre recherche, il est intéressant de connaitre comment nos élèves 

acquièrent le langage qu’ils soient bilingues ou non.  

Les études linguistiques et cognitives abordent la question de l'acquisition de la parole et du 

langage en se référant à ce système en trois composantes : la forme, le contenu et l'usage. La 

forme comprend la phonologie, le lexique, la morphologie et la syntaxe. Le contenu comprend 

la signification qui est la sémantique du langage.  
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Figure 6 Les composantes du langage et le déroulement de leur acquisition. 

 Source : INSERM (Institut national de la santé et de la recherche médicale). 

 

Nous allons reprendre les recherches de Kail (2015), et de Florin (1999) pour bien 

définir le développement du langage. 

 

2.2.1. Du son au mot 

Les enfants sont prédisposés dès la naissance à percevoir des sons. Dès les premières 

semaines de vie l’enfant va tenter de communiquer avec l’adulte qui s’occupe de lui. Il va le 

faire grâce à des moyens non vocaux (sourires mimiques et vocaux (gazouillis, vocalises, 

répétition de syllabes). Il va ensuite faire des essais de mots pour enfin réussir à produire des 

mots compréhensibles (Florin, 2010) 

Pour mieux comprendre comment les enfants en bas âge acquièrent le langage, la 

recherche va mener des tests qui sont de plus en plus nombreux. Des étude de la perception 

précoce du langage ont été menées régulièrement : l’étude de la réactivité cardiaque chez le 

fœtus, la méthode de succion de haute amplitude et la procédure de préférence dans la rotation 

de la tête. A la naissance, le nouveau-né va identifier les « bases de régularité rythmique et 

mélodique de la langue » (Kail, 2015 : 22) 
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2.2.2. Discrimination des phonèmes 

Au cours des 5 premiers mois, la communication s’affine ainsi que sa perception du 

langage. L’enfant peut catégoriser des sons. 

De 1 à 4 mois, les bébés discriminent les changements phonémiques (ba/pa) et jusqu’à 6 mois 

ils différencient des contrastes non présents dans leur langue maternelle quel que soit la voix 

du locuteur ou la variation d’intonation. Entre 8 et 12 mois, les bébés acquièrent les consonnes 

et voyelles propres à leur langue.  Ils ne distinguent plus les contrastes vocaliques non présents 

dans leur langue maternelle. L’oreille ne laisse passer que les sons identiques ou analogues à la 

langue maternelle, permettant à l’enfant une meilleure exploitation des activités langagières. 

L’espace vocalique se met en place à partir de 10 mois .Entre 11 et 13 mois, les enfants 

différencient les répertoires consonantiques. 

 

2.2.3. Perceptions des indices prosodiques 

Kail s’appuie sur la recherche pour montrer qu’avant même de venir au monde, les 

enfants ont la capacité d’identifier certaines caractéristiques de la langue. Dans le ventre de sa 

mère, le fœtus est capable d’entendre les sons et de les différencier. A la naissance, un nouveau-

né est capable de reconnaître la voix de sa mère. A 2 mois, il est capable de différencier sa 

langue maternelle d’une autre langue lorsqu’elle appartient à un autre groupe rythmique. Par 

exemple, des enfants anglais et français sont capables de différencier le français et le japonais. 

Mais le bébé anglais ne différencie pas l’anglais et le néerlandais (car c’est le même groupe 

rythmique) (Kail, 2015 : 25). Vers 5-6 mois, il est capable de traiter des informations plus 

subtiles et spécifiques à sa langue et à 8 mois il est sensible aux variations très fines de 

réalisations phoniques. 

 

2.2.4. Du babillage au mot 

Jusqu’à 2 mois, le développement de son tractus vocal et son état physiologique contiennent la 

production vocale du nourrisson. Jusqu’à 5 mois, les vocalises ne sont possibles que couchées. 

A 5 mois, nous pouvons observer la maîtrise de la phonation. Les bébés sont alors capables de 

moduler les variations de hauteur et d’intensité de la voix. Les babillages apparaissent vers 6 à 

9 mois avec la production de syllabes simples, avec une consonne suivie d’une voyelle (ba) 

répétées plusieurs fois. Brigaudiot  et Danon-Boileau (2009 :13) affirment que « l’enfant va 

modeler ses productions sur les phonèmes qu’il entend dans sa langue ». A partir de 1 an, les 
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premiers apparaissent de manière simplifiée avec une harmonisation de la première et deuxième 

syllabe (gâteau devient tato et chapeau devient papo).  Ils correspondent à des phonèmes plus 

larges que ceux de sa langue maternelle. Ils vont de plus en plus ressembler aux sons de la 

langue maternelle. Les systèmes de production et le vocabulaire s’accélèrent à la fin de la 

deuxième année. 

 

2.2.5. La production de mots et de phrases 

 

 

Figure 7 Chronologie de l’acquisition du langage entre 0 et 3 ans.  

Source : INSERM. 

 

Il existe une variation dans l’âge d’acquisition des premiers mots. En effet, le contexte 

social est primordial ainsi que le milieu culturel (Florin : 2010). 

Bien que l’enfant ait déjà entendu de nombreux mots lexicaux, la période 12 mois à 36 mois est 

vraiment primordiale dans l’acquisition du lexique mais avec un décalage entre la production 

et la compréhension. 

Avant de pouvoir prononcer des mots, le bébé va devoir acquérir certaines compétences, citées 

par l’INSERM : 

✓ Disposer du concept de l’objet, c’est-à-dire distinguer entre objet et concept. 

✓ Apprendre que les sons émis par l'adulte sont liés à un objet particulier, et que l'objet est 

toujours associé à ce son. 

✓ Avoir la notion qu'un item lexical désigne le même objet même si ce dernier apparaît à 

différents moments, en différents endroits, à différentes distances et dans différentes 
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positions. Les attributs sont indépendants des contextes auxquels ils s'appliquent et ré-

ciproquement : la mère, ou le père, peut changer de vêtements ou de coiffure, mais reste 

la même personne. 

✓ Organiser la coordination de l'espace, des objets et des événements appréhendés dans 

ses différentes modalités sensorielles. 

 

De 11 à 13 mois tous les enfants acquièrent le même nombre de mots. Ils ne vont prononcer 

qu’un mot à la fois. Habituellement, les premiers mots que l’enfant émet sont des noms 

familiers comme les objets du quotidien ou les personnes de l’entourage. Jusqu’à la fin de la 

deuxième année la production augmente. Nous pouvons observer l’évolution suivante : à 12 

mois un enfant produit 10 mots, à 14 mois il en produit 30, 65 à 16 mois, 175 à 20 mois, 300 à 

24 mois et 530 à 30 mois.  A partir de 18 mois la production est exponentielle avec 4 à 10 mots 

par jour, on parle alors d’explosion lexicale. Mais vers 24 mois, nous pouvons distinguer de 

grandes différences entre les enfants. Les études montrent que quelle que soit la langue et la 

culture, il existe une grande régularité dans l’acquisition du langage mais qu’il peut y avoir de 

grandes variations. Alors qu’à cet âge, les enfants connaissent en moyenne 300 mots, mais 

certains en connaissent 10% de plus soit 500 mots alors que d’autres en connaissent 10% de 

moins soit 100 mots. L’enfant n’a pas forcément la même signification des mots que l’adulte. 

Pour cela il faut comprendre la notion de signifiant et signifié (Saussure, 1916). Signifiant est 

l’image acoustique du mot alors que le signifié est l’image mentale. Il peut également désigner 

le ballon pour un seul ballon et chapeau pour le chapeau de son père. Ce sont des sous-

extensions. Au contraire, plus tard il va utiliser des surextensions. Les mots sont utilisés par 

l’enfant d’une manière trop générale, par exemple, le chat désignera tous les animaux à poils et 

4 pattes. A partir de 20 mois, l’enfant va assembler des mots pour en faire des phrases. Il reste 

à définir comment il en est capable. Les mots sont sélectionnés par l’enfant et sont placés de 

manière fixe dans sa phrase imitant les adultes selon un principe dit de « généralisation 

contextuelle ». Il est capable de connaître l’ordre des mots et les catégories grammaticales 

indispensables dans la phrase dans sa langue maternelle. Il sait utiliser la fonction instrumentale 

du langage (je veux ça) et la fonction personnelle pour exprimer leurs sentiments, leurs intérêts. 

Vers la fin de la troisième année, le système phonologique est complétement acquis. A 6 ans, le 

vocabulaire est estimé à 2500 à 3000 mots. Il augmente encore de 1300 mots environ entre le 7 

et 10 ans, mais surtout pour les mots moins utilisés. Les mots très utilisés augmentent peu.  Les 

recherches montrent que le répertoire de mots connus est très important pour la scolarité des 

élèves et devraient être une priorité dans les classes. 
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L’enfant développe à partir de 6 ans des capacités métalinguistiques qui lui permettent de 

réfléchir à la signification des mots et de les définir. Besse, Marec-Breton et Demont (2010 : 

167) définissent la métalinguistique par l’approche de Gombert en 1990. C’est « un sous 

domaine de la métacognition qui concerne le langage et son utilisation, autrement dit 

comprenant : 1. Les activités de réflexion sur le langage et son utilisation ; 2. les capacités du 

sujet à contrôler et planifier ses propres processus de traitement linguistique ». Autrement dit, 

ces compétences métalinguistiques reflètent des « connaissances explicites relevant d’une 

activité contrôlée consciemment par le système cognitif, ces connaissances pouvant porter sur 

différents niveaux du système linguistique : phonologique, syntaxique, morphologique, etc. ». 

Par exemple, en raison de la structure hiérarchique du langage, un apprenant en lecture doit 

prendre conscience que les mots sont fragmentables en différentes unités phonologiques (ex. 

en syllabes et en phonèmes). 

. 

Phases LME (en morphèmes par énoncés) Âge (mois) Caractéristiques 

    

I 1 à 2 12 à 26 Énoncés à 1 ou 2 mots 

II 2 à 2,5 27 à 30 Énoncés à 2 mots et + 

III 2,5 à 3 31 à 34 Phrases simples 

IV 3 à 3,75 35 à 40 Phrases complexes 

V 3,75 à 4,5 41 à 46 Coordination de phrases 

>V+ >4,5 >47 Construction de récits 

Figure 8 Six stades de l'échelle LME (Longueur moyenne de l’énoncé).  

Source : INSERM. 

 

Nous venons d’étudier les différents processus d’acquisition de la langue en contexte 

monolingue. 

A présent, au regard de notre public, nous allons nous intéresser à l’appropriation d’une 

langue seconde en contexte de langue de scolarisation et d’en analyser les effets afin de mettre 

en évidence des compétences plurilingues. Dans notre contexte d’étude, en entrant à l’école, les 

élèves sont dans plusieurs situations. Ils parlent parfois plusieurs langues ou vont apprendre le 

français comme langue seconde. Le développement et l’acquisition du langage sont  propres à 

cette population et doivent donc être définis pour mieux comprendre leurs besoins. 
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2.2. L’acquisition de la langue seconde chez les enfants bilingues 

2.3.1. Bilinguisme et plurilinguisme en France 

Les enfants que nous accueillons à l’école maternelle, notamment dans notre école, 

l’école maternelle Victor Hugo, présentent des situations langagières très variées. Nous allons 

nous appuyer sur les travaux sur le plurilinguisme pour comprendre et identifier les types de bi-

plurilinguisme de nos élèves. 

 

La France de par sa constitution est un pays monolingue. La constitution nomme la 

langue française comme seule langue utilisable dans les institutions françaises. Cependant, nous 

pouvons observer que dans notre contexte, le bilinguisme est de rigueur.  

Alors que la majorité de la population mondiale est plurilingue ou bilingue (Abdelilah-

Bauer, 2015), la France accuse un certain retard sur la reconnaissance des langues autre que le 

français et de ce fait sur l’accueil des enfants dont le français n’est pas la langue première. 

Pourtant, 75 langues (Cerquiglini, 1999) sont reconnues dans le patrimoine culturel français 

(Verdelhan-Bourgade, 2007). Les problématiques liées à la langue sont source de discorde 

depuis de nombreuses années en France (Goï, 2016). Au cours du XX -ème siècle, de nombreux 

flux migratoires ont été observés sur le territoire français. Ces familles qui ne devaient rester 

que provisoirement en France sont pour la plupart toujours sur le territoire (Goï, 2016 : 28). 

Pourtant, le bilinguisme même précoce est perçu par l’institution comme néfaste pour les 

apprentissages scolaires, notamment quand la langue première est la langue des migrants. Goï 

(2016) rappelle que pour certains (parents et enseignants), « tous les bilinguismes ne se valent 

pas ». Ils pensent que ces langues ne permettent pas l’apprentissage du français car elles seraient 

des « obstacles cognitifs » et mériteraient donc moins d’attention que des langues dites 

socialement favorisées comme l’anglais. Dans notre pays, 59 langues étrangères ou régionales 

sont enseignées en France mais seulement 3 font l’objet d’un apprentissage plus systématique 

(anglais, allemand et espagnol)25. Certaines langues comme l’anglais ou l’allemand semblent 

plus légitimes que d’autres alors que le portugais et l’arabe ou le turc sont pratiquement 

invisibles. (Hélot, 2007). Pourtant, pour Azoulay (2020)26, la réussite scolaire des enfants 

migrants passe par la revalorisation des répertoires plurilingues notamment de leur langue 

 
25 Silhouette, M. (2016). L’évolution de l’enseignement des langues vivantes en France : massification 

et uniformisation. The conversation. En ligne : https://theconversation.com/levolution-de-lenseignement-des-

langues-vivantes-en-france-massification-et-uniformisation-2-54083 (consulté le 15 avril 2020). 
26 Langues maternelles : outils de diversité culturelle et instruments de paix (UNESCO). (2020). En ligne : 

https://news.un.org/fr/story/2020/02/1062381 (consulté le 26 juin 2020). 

https://theconversation.com/levolution-de-lenseignement-des-langues-vivantes-en-france-massification-et-uniformisation-2-54083
https://theconversation.com/levolution-de-lenseignement-des-langues-vivantes-en-france-massification-et-uniformisation-2-54083
https://news.un.org/fr/story/2020/02/1062381
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première.  

 

Garcia et Otheguy (2019) rappellent que le terme de plurilinguisme a été apporté au 

XXème siècle par le Conseil de l’Europe (CE) compte de tenu de l’intérêt du plurilinguisme et 

de l’apprentissage des langues des ressortissants européens. Pour Lelièvre et Forlot (2014), c’est 

après la seconde guerre mondiale que pour le CE, l’éducation à la diversité linguistique fut un 

moyen de sortir des nationalismes qui existaient en Europe et d’aider à la mise en œuvre d’une 

communauté économique Le CE distingue le « plurilinguisme » du « multilinguisme » qui est 

la connaissance d’un certain nombre de langues ou la coexistence de langues différentes dans 

une société donnée » (CECR : 2001 : 11)27. Le plurilinguisme devient alors une 

« caractéristique individuelle des individus » alors que le multilinguisme est « un phénomène 

de société » (Garcia et Otheguy, 2019 : 5). Le multilinguisme ainsi appelé aurait pour origine 

les sociétés anglo-saxonnes, le terme « plurilingualism » n’existant pas en anglais. Nous allons 

donc reprendre la définition du conseil de l’Europe, dans le CECRL (op.cit : 11), qui nous dit 

que « Bien au-delà, l’approche plurilingue met l’accent sur le fait que, au fur et à mesure que 

l’expérience langagière d’un individu dans son contexte culturel s’étend de la langue familiale 

à celle du groupe social puis à celle d’autres groupes (que ce soit par apprentissage scolaire ou 

sur le tas), il/elle ne classe pas ces langues et ces cultures dans des compartiments séparés mais 

construit plutôt une compétence communicative à laquelle contribuent toute connaissance et 

toute expérience des langues et dans laquelle les langues sont en corrélation et interagissent ». 

La définition proposée pour la compétence plurilingue et pluriculturelle est par ailleurs la 

suivante : « compétence à communiquer langagièrement et à interagir culturellement d’un 

acteur social qui possède, à des degrés divers, la maîtrise de plusieurs langues et l’expérience 

de plusieurs cultures » (Conseil de l’Europe, 2001 : 129). Pour Garcià et Otheguy (2019 : 6), 

un citoyen plurilingue est un citoyen « réputé avoir des compétences plurilingues dans un 

répertoire plurilingue et est attaché aux valeurs de tolérance plurilingue à l’égard de toutes les 

langues et de toutes les variétés ».  

Les auteurs rajoutent que le plurilinguisme ne peut exister que si les langues ou les 

locuteurs sont en contact. Il existe peu de pays où une seule langue existe même si de nombreux 

pays comme la France possèdent une langue nationale et ne reconnaisse que celle-ci, au niveau 

constitutionnel. Lüdi et Py (2003 : 6) citent Oksarr (1980 : 43) pour expliquer que « le contact 

des langues suppose l’existence de locuteurs bilingues et met en jeu des relations diversifiées 

 
27 Conseil de l'Europe. (2001). Cadre européen commun de Références pour les langues : apprendre, enseigner, 

évaluer. En ligne : https://rm.coe.int/16802fc3a8 (consulté le 3 février 2020). 
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au sein des domaines cognito-émotionnel et socio-politique de l’individu. Il peut cependant 

conduire aussi à des conflits linguistiques relatifs à son identité personnelle et sociale. » Pour 

le conseil de l’Europe, le plurilinguisme des individus et le multilinguisme des sociétés sont 

des avantages. Dans ses principes, il pense que la mission des systèmes éducatifs est « d’aider 

les apprenants à exploiter leur potentiel plurilingue ». 

 

2.3.2. Les changements de politique linguistique dans les écoles françaises  

Alors qu’en 1863, 7,5 millions de français ne connaissaient pas la langue nationale, le 

ministre de l’instruction donne l’obligation de l’apprentissage du français à l’école au détriment 

des langues régionales. A partir de cette date, seule la langue française peut être pratiquée. 

En 1972, Georges Pompidou, alors président de la République, déclarait : « Il n'y a pas de place 

pour les langues et cultures régionales dans une France qui doit marquer l'Europe de son 

sceau ». 

Dans les années 70, il existe peu d’intérêt pour les langues parlées par les migrants dans les 

familles. En 1970, des modifications modifient en profondeur le système migratoire en France : 

l’immigration provient en majorité des anciens protectorats de la France et des anciennes 

colonies (Maroc) ainsi que l’arrêt de l’immigration légale en 1974, accompagné d’incitations à 

procéder à des « retours au pays ». Cela se traduit par la circulaire, en 1975, sur les 

«enseignements des langues nationales à l’intention des élèves immigrés dans le cadre du tiers 

temps des écoles élémentaires » (MENESR, 1975). 

En 1973, une crise financière met en exergue une xénophobie de la part des politiques. 

En 1974, le gouvernement de Valérie Giscard D’Estaing décide la fermeture des frontières aux 

travailleurs étrangers.   

Durant cette période, la circulaire du 13 janvier 1973 met en place les CLIN (Classe d’initiation) 

à l’école primaire. Ce dispositif implique les enfants catégorisés alors comme des migrants, non 

francophones, ayant des difficultés dans la langue de scolarisation, en l’occurrence le français. 

Cette classe permet de placer l’enfant primo-arrivant dans une classe spécifique correspondant 

à son âge afin de l’amener à une connaissance rapide et suffisante de la langue française pour 

permettre leur intégration dans les classes normales et à faciliter l’adaptation de l’enfant à la 

vie française. En 1977, les ELCO (les enseignements de langues et cultures d’origine) sont créés 

dans le but de favoriser le retour au pays, en aidant les élèves à connaître leur langue familiale 

parfois oubliée.  

En 1975, sont créés les Centres de formation et d'information pour la scolarisation des 
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enfants de migrants (CEFISEM). Ils sont chargés d’accompagner et former les enseignants dans 

la prise en charge des élèves issus de l’immigration. On parle du passage d’un monolinguisme 

(celui de la langue maternelle) à un autre (celui de la langue du pays). Mais en 1981, F. 

Mitterand déclare : « Le temps est venu d’un statut des langues et cultures de France qui leur 

reconnaisse une existence réelle. Le temps est venu de leur ouvrir grandes les portes de l’école, 

de la radio, et de la télévision, permettant leur diffusion, de leur accorder toute la place quelle 

méritent dans la vie publique.»28. C’est une première reconnaissance pour les langues des 

migrants, une ouverture vers la diversité linguistique et culturelle. Mais dans un même temps, 

la politique française tente d’élargir la place du français face à l’anglais qui dont l’influence 

européenne et mondiale grandit. Dans le but de protéger sa langue nationale, la France, après 

le traité de Maastricht  la Loi constitutionnelle n° 92-554 du 25 juin 199229 a apporté des 

modifications à la Constitution de 1958, notamment à l'article 2 qui se lit maintenant comme 

suit : « La langue de la République est le français ». Cette modification implique la mise à 

l’écart de toutes les autres langues en France. Les élèves doivent apprendre le français et seule 

cette langue est acceptée à l’école. Les langues familiales ne sont donc plus reconnues. La 

France n’a signé la charte européenne des langues régionales ou minoritaires qu’en 1999 et ne 

l’a toujours pas ratifié (considérant l’incompatibilité de la charte avec l’article 2 de la 

constitution française « la langue de la république est le français »). Malgré cela, le 

plurilinguisme des élèves semble être une priorité du gouvernement français. On assiste à un 

paradoxe, entre une langue nationale de scolarisation valorisée et obligatoire pour la réussite 

des élèves et la mondialisation qui accentue le plurilinguisme et donc les besoins à l’ouverture 

à la diversité linguistique. C’est pour cette raison qu’une loi a été adoptée par l'Assemblée 

nationale, le 6 janvier 2004, pour une résolution sur la diversité linguistique dans l'Union 

européenne. Par cette résolution, l'Assemblée nationale affirmait (art.1) « son attachement à la 

diversité linguistique et culturelle que consacre l'élargissement à dix pays » et (art.2) « le droit 

de tout représentant du peuple de s'exprimer, en toutes circonstances, dans sa langue maternelle 

[...] ». Par conséquent, la France (art.4) « s'oppose à toute extension du nombre des réunions 

sans interprétation qui favoriserait l'utilisation d'une seule langue ». Enfin, elle « appelle à un 

signalement systématique des infractions linguistiques commises par les institutions et 

organismes communautaires » (art.9). 

 
28 La politique linguistique du français. (2017). En ligne : http://www.axl.cefan.ulaval.ca/europe/france-2poli-

tik_francais.htm (consulté le 22 octobre 2018). 
29 LOI constitutionnelle no 92-554 du 25 juin 1992 ajoutant à la Constitution un titre : 

"Des Communautés européennes et de l'Union européenne. En ligne : Loi constitutionnelle n° 92-554 du 25 juin 

1992  (consulté le 22 février 2020). 

http://www.axl.cefan.ulaval.ca/europe/franceloi-cnst-1998.htm
http://www.axl.cefan.ulaval.ca/europe/france-2politik_francais.htm
http://www.axl.cefan.ulaval.ca/europe/france-2politik_francais.htm
http://www.axl.cefan.ulaval.ca/europe/franceloi-cnst-1998.htm
http://www.axl.cefan.ulaval.ca/europe/franceloi-cnst-1998.htm


41 

Les CLIN ont été remplacés par les UPE2A (Unités pédagogiques pour élèves 

allophones arrivants) en 2012 pour les élèves allophones nouvellement arrivés en France. Ces 

structures ne sont pas accessibles à des élèves nés en France mais seulement à des élèves 

nouvellement arrivés. Pour Billiez (2008), personne ne trouvait réellement son compte, ni les 

inspecteurs, ni les enseignants et surtout pas les élèves dans ces dispositifs. 

En 1990, l’apprentissage de la première langue est introduit à l’école primaire. En 2002, les 

CEFISEM sont restructurés et renommés CASNAV, Centres académiques pour la scolarisation 

des nouveaux arrivants et des enfants du voyage, avec pour mission aide à l'intégration des 

élèves nouvellement arrivés en France et des enfants du voyage, à et par l'école. En 2012, ils 

deviennent Centres académiques pour la scolarisation des enfants allophones nouvellement 

arrivés et des enfants issus de familles itinérantes et de voyageurs30.  

Nous pouvons constater les changements de dénomination pour parler des élèves. Ces 

changements impliquent la considération des langues élèves et leur reconnaissance . Auger 

(2019 : 25) affirme que la « façon de nommer l'autre, celui qui vient d'arriver en France, nous 

renseigne avant tout sur l'énonciateur qui le caractérise ». En 1970, ils étaient désignés par 

enfants étranger, puis en 1973 nous parlons d’enfants migrants étrangers. Les enfants sont donc 

considérés en fonction du statut de leur parents, migrants ou étrangers et non francophones. (op 

cit : 25). D’abord désignés comme « primo-arrivants », puis « Elèves Nouvellement Arrivés 

(ENA) ou Elèves Nouvellement Arrivés en France (ENAF) », le public principalement 

concerné par le bi-plurilinguisme est aujourd’hui défini comme « Elèves Allophones 

Nouvellement Arrivés (EANA) ». Ces évolutions de catégorisation ne sont pas sans importance 

au contraire. Le préfixe « allo » prend en compte l’altérité des élèves et leur droit de considérer 

leur langue familiale comme nécessaire et non comme un obstacle. Simonin (2018 : 46) reprend 

l’analyse de Goï et Bruggman, pour bien montrer la considération donnée aux élèves : 

«  Allophone est un néologisme récent, si peu usité en dehors des champs cités qu’on ne le 

trouve pas encore dans les dictionnaires de sens commun. Ce néologisme, comme tout 

néologisme, signe une nouvelle façon de penser et – réciproquement – induit une nouvelle façon 

de penser. Là où l’appellation « non-francophone » envisageait avec un préfixe privatif l’élève 

nouvellement arrivé sous l’angle de la lacune, du manque à combler voire du handicap, 

l’appellation « allophone » met en avant le préfixe « allo » qui se réfère à la notion d’alter. Il 

 
30 MEN (2012). Circulaire no 2012-143 du 2 octobre 2012, relative à l’organisation des CASNAV : centres 

académiques pour la scolarisation des enfants allophones nouvellement arrivés et des enfants issus de familles 

itinérantes et de voyageurs. En ligne : https://www.education.gouv.fr/bo/12/Hebdo37/MENE1234234C.htm 

(consulté le 18 février 2019). 

 

https://www.education.gouv.fr/bo/12/Hebdo37/MENE1234234C.htm
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s’agit donc de considérer l’élève allophone comme celui (ou celle) qui parle une autre langue 

ou qui parle d’autres langues » (Goï et Bruggeman, 2013 : 3). Auger ( 2019 ) regrette néanmoins 

l’utilisation de ce terme. Pour elle, c’est un choix politique d’utiliser les langues premières dans 

le but de maîtriser la langue française mais pas pour « des dimensions éthiques ». Dans ces 

travaux elle suggère plutôt la dénomination « plurilinguiste , qui renvoie, non pas à l 'autre 

langue de l'élève (allo-phone) par rapport au français, mais bien aux compétences langagières 

envisagées sur un continuum de langues, construites et à construire par l'élève ». (op cit : 31). 

 

2.3.3. Les différentes définitions du bilinguisme, entre acceptation et rejet 

La notion de locuteur est complexe (Kail, 2015 : 8). il est important de se demander 

quelle est la définition d’une personne bilingue. Lüdi et Py (1986 : 10) révoquent l’idée d’un 

bilinguisme parfait où le locuteur connaitrait de la même manière ses langues. Comme le 

signale Kail (2015 : 9), les bilingues n’ont pas une « connaissance native » de chacune de leur 

langue ». Les locuteurs peuvent donc parler deux langues, mais avec des compétences dans les 

deux langues différentes.  

Le bilinguisme a fait l’objet de multiples recherches depuis quelques années (Kail 2015 ; 

Hélot 2007, 2013 ; Grosjean 2010), et les chercheurs ont défini plusieurs types de bilinguismes. 

Ils sont catégorisés en fonction des phénomènes d’apprentissages. Nous allons définir 

rapidement les types les plus utilisés grâce aux travaux de Kail (2015 : 9). Dans notre contexte 

d’étude, situé en REP +, la plupart de nos élèves sont issus de familles migrantes et pour la 

plupart le français n’est pas la langue première (cf. Chapitre 2, partie 4). Pour nous aider dans 

notre recherche, nous allons approfondir les types bilinguismes dépendants du statut de la 

langue ou de la période d’acquisition. 

 

2.3.3.1. Bilinguisme populaire ou bilinguisme de l’élite, quand le statut des langues 

influence les représentations du bilinguisme et des locuteurs.  

Pour Armand, Dagenais, Nicollin (2008 : 47), il existe « chez les locuteurs, tout un 

ensemble de représentations, d’attitudes, de sentiments plus ou moins positifs face aux langues, 

aux variétés de langues et à ceux qui les utilisent ». Ce qui signifie qu’en fonction de la langue 

parlée, les interlocuteurs n’auront pas la même attitude. Elles ajoutent même qu’ « en contexte 

de mondialisation émerge davantage encore un « marché aux langues » au sein duquel les 

langues peuvent se déprécier, être dévaluées ou, au contraire, gagner de la valeur ». Ce sont des 

facteurs économiques sociaux, politiques, démographiques qui vont permettre de donner du 
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« prestige » à une langue plutôt qu’à une autre. Nous faisons la distinction entre les groupes 

dont « la langue minoritaire a un faible statut dans la société » et ceux dont la langue a un statut 

élevé (Goï : 2016). Il faut rappeler que les compétences linguistiques varient et évoluent au 

cours de la vie. Il est donc difficile de vraiment classifier les différents types de bilinguismes. 

Mais l’influence de la société sur les langues influencent les enfants. Et bien que les linguistes 

pensent que toutes les langues se valent, les sociolinguistes montrent qu’il existe bien des 

différences sociétales entre les différentes langues en France. Pour Hélot, toutes les langues 

n’ont pas le même statut social(Hélot, 2014 : 52). 

Il existe donc une hiérarchie des langues dans les sociétés et au niveau politique. Le 

bilinguisme dépend de variables sociales. Il existe un bilinguisme populaire et un bilinguisme 

de l’élite, des langues valorisées et d’autres minorées. Le bilinguisme d’élite a toujours existé 

(Hélot, 2006 : 4). Kail (2015 : 11) distingue le bilingue populaire du bilingue de l’élite, c’est-à-

dire « des groupes dont la langue minoritaire a un faible statut dans leur société, dans laquelle 

la langue majoritaire a un statut élevé, de groupes qui parlent la langue dominante dans une 

société donnée, mais également une autre langue, qui leur confère une valeur additionnelle ».  

Kail (2015 : 9) s’appuie sur les recherches de Hamers (1988) pour définir ces deux types 

de bilinguismes en fonction de l’importance donnée à la langue maternelle et de sa valorisation 

par la famille et par la société : le bilinguisme soustractif (populaire) et le bilinguisme additif 

(de l’élite). Pour ce type de bilinguisme, nous faisons la distinction entre les groupes dont « la 

langue minoritaire a un faible statut dans la société » et ceux dont la langue a un statut élevé 

(Goï : 2016).  

 

Le bilinguisme additif ou de l’élite est une forme de bilinguisme qui permet à un enfant 

d’apprendre une seconde langue « socialement favorisée » sans pour autant nuire à la première 

langue qui est aussi « socialement favorisée ». Celle-ci est alors apprise et valorisée par la 

famille et la société.  

 

Le bilinguisme soustractif quant à lui met en avant la langue seconde, souvent langue 

de scolarisation et de la société, au dépend des premières. Celle-ci n’est pas du tout valorisée 

par la société et parfois même par la famille. De ce fait, l’enfant perd les  apprentissages réalisés 

dans sa langue maternelle. C’est très souvent le cas pour les langues dites par le fait minoritaires 

ou les langues des migrants. En effet, les élèves arrivent à l’école en ayant appris la L1 dans 

des « opérations cognitives non complexes » uniquement, pour traiter des situations 

« contextualisées ». Par ailleurs, ils vont apprendre la L2 dans des situations 
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« décontextualisées » en employant des « opérations cognitives complexes ». 

« Le bilinguisme des migrants concerne plus particulièrement les minorités ethnolinguistiques 

dont le niveau socio-économique est différent de celui des élites internationales, et dont les deux 

langues n’ont pas le même statut. En effet, dans ce cas, c’est en général une langue dominante, 

celle du pays d’accueil qui est en contact avec une autre dite minorée, telle celle d’un ex pays 

colonisé ou une langue associée au fait migratoire, comme c’est le cas de l’arabe ou du turc 

aujourd’hui. Pour l’enfant bilingue qui vit dans ce contexte, les deux langues ont tendance à 

être en situation de concurrence plutôt que dans une relation de complémentarité parce que 

l’une est plus prestigieuse socialement et économiquement que l’autre » (Hélot, 2006 : 5). 

Dans un contexte plurilingue, les rapports entre les élèves et entre élèves et enseignants, 

d’origines différentes, sont rendues compliquées par la hiérarchisation des langues et leur statut 

(Armand, Daganais, Nicollin, 2008 : 48). Mais Delamotte-Legrand et Sabria (2001 : 95) 

rappellent qu’il faut prendre en compte autant le statut formel que le statut informel des langues. 

L’importance donnée à des langues à une influence sur les pratiques familiales.  Alors qu’un 

enfant de l’élite n’aura pas honte de sa langue, valorisée, utilisée en milieu scolaire, un enfant 

issu de l’immigration pourra cachée sa langue parce qu’il éprouve de la honte à l’utiliser en 

classe  (Hélot, 2006 : 6). 

En fonction de son acceptation, le bilinguisme n’aura pas le même impact sur le 

développement cognitif de l’enfant (Landry, 1982: 228). Pour appuyer son propos, il se base 

sur le schéma de Cummins en 1979. Dans ce schéma, nous pouvons remarquer que plus le 

bilinguisme est additif et plus les conséquences cognitives sont positives. Au contraire, lorsque 

que le bilinguisme est de type soustractif, les conséquences cognitives sont négatives pour le 

locuteur. 
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Figure 9 Effets cognitifs des différents types de bilinguisme. 

Source : Cummins (1979a) dans Landry (1982). 

 

Le bilinguisme soustractif quant à lui, met en avant la deuxième langue, souvent langue 

de scolarisation au dépend de la langue maternelle. Celle-ci n’est pas du tout valorisée par la 

société et parfois même par la famille. De ce fait, l’enfant perd ses apprentissages dans sa langue 

maternelle. C’est très souvent le cas pour les langues minoritaires ou les langues des migrants. 

En effet, certains élèves arrivent à l’école en n’ayant appris la L1 que dans des « opérations 

cognitives non complexes » pour traiter des situations « contextualisées ». Par ailleurs, ils vont 

apprendre la L2 dans des situations « décontextualisées » en employant des « opérations 

cognitives complexes ». 
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Figure 10 Le bilinguisme additif versus le bilinguisme soustractif  

Source :Akinci (2014). 

Ce schéma représente bien les deux types de bilinguisme. Une personne qui vit dans une 

communauté dans laquelle sa langue minoritaire jouit d’un statut moins élevé, va avoir tendance 

à négliger sa langue maternelle. Au contraire, lorsque le bilinguisme est additif, le locuteur a 

une acquisition rapide et facile des langues ultérieures, une meilleure capacité de solution de 

problèmes, une « oreille » plus performante et  une meilleure concentration (Akinci, 2014). 

 

2.3.4. Construction de la langue seconde 

La mondialisation et les possibilités de mobilité ont changé le statut du monolinguisme. 

Pour Perregaux (2004 : 147), ce changement modifie les « relations des enseignants face aux 

langues ». Aujourd’hui une personne bilingue est « celui dont le répertoire linguistique possède 

au moins une des quatre modalités langagière (compréhension et production à l’oral, 

compréhension et production d’écrit). Etre bilingue ne signifie pas parler et comprendre deux 

langues de la même manière. D’ailleurs, Kail (2015 : 7) rappelle que les « bilingues ne sont pas 

deux monolingues dans le cerveau ». Nos élèves sont bilingues, lorsqu’ils connaissent déjà deux 

langues, ou allophones. Un élève allophone est un élève nouvellement arrivé en France et 

parlant une, voire d’autres langues que le français. Il devra donc acquérir une langue seconde, 

le français, langue de scolarisation. Le cadre européen commun de référence pour les langues 

affirme que l’enfant arrivant à l’école pour apprendre une langue a déjà un vécu et a déjà 

compris l’essentiel du monde qui l’entoure (2001: 30). Hélot (2014 :43) distingue grâce aux 
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recherches de Hoower (2009) l’acquisition monolingue de l’acquisition bilingue du langage. 

Lors de l’acquisition du langage, l’enfant est en contact avec une seule langue, l’acquisition 

sera monolingue. Au contraire, si l’enfant est mis au contact de deux langues, l’acquisition sera 

plurilingue. Alors que l’acquisition monolingue se fait au travers d’ « un seul code 

linguistique », l’acquisition bilingue se fait par le biais de deux ou plusieurs langues. En 

contexte bilingue, le développement langagier de l’enfant va utiliser plusieurs codes 

linguistiques. En contexte bilingue,  les enfants développent des particularités qu’il est 

nécessaire de définir. 

Ces particularités seront différentes si l’enfant acquière ses langues de manière précoce 

ou plus tardivement. 

Le bilinguisme précoce consécutif, de l’âge de 3 ans à l’âge de 6 ans, désigne un enfant 

qui a appris une première langue et en apprend une seconde plus tard alors que la première n’est 

pas encore acquise entièrement. Cela se produit dans les situations de migration par exemple. 

Les enfants arrivent dans un système scolaire ayant une langue différente de leur langue 

maternelle  

Le bilinguisme tardif désigne le bilinguisme lorsque la seconde langue est apprise après l’âge 

de 7 ans. C’est aussi un bilinguisme consécutif, la première langue est déjà acquise. L’apprenant 

utilise ses connaissances dans la langue première pour apprendre sa langue seconde. 

Lorsqu’un élève arrive à l’école sans en connaître la langue, il peut utiliser différentes 

ressources dans la classe pour comprendre le système scolaire et les consignes (comme les 

rituels, les gestes, les reproductions gestuelles). Mais ces élèves ont besoin d’acquérir le 

français, langue de scolarisation, pour communiquer. Le document d’accompagnement 

(Reperes_Inclusion_EANA_DGESCO : 4)31 rappelle que « l’enjeu majeur pour les élèves 

allophones est celui de l’apprentissage du français comme langue de communication courante 

et comme langue de scolarisation ». Lors de l’apprentissage du français, les différentes langues 

des élèves ne doivent pas être un handicap mais au contraire être valorisées. Young (2011) 

souligne que les élèves bi-plurilingues montrent la plupart du temps des habilités cognitives 

dans les « compétences métalinguistiques, dans l’apprentissage des autres langues, la sensibilité 

dans la communication et la pensée divergente ». Les élèves présentent des ressources qui 

nécessitent une reconnaissance et une introduction dans les apprentissages didactiques 

 
31 MEN (2016). Repères sur l’inclusion des élèves allophones nouvellement arrivés en classe ordinaire Dévelop-

per des pratiques de différenciation pédagogique. En ligne : https://cache.media.eduscol.education.fr/file/Col-

lege/42/3/Reperes_inclusion_EANA_Differenciation-pedagogique_DGESCO_Eduscol_582423.pdf. (Consulté 

le 20 février 2020). 

https://cache.media.eduscol.education.fr/file/College/42/3/Reperes_inclusion_EANA_Differenciation-pedagogique_DGESCO_Eduscol_582423.pdf
https://cache.media.eduscol.education.fr/file/College/42/3/Reperes_inclusion_EANA_Differenciation-pedagogique_DGESCO_Eduscol_582423.pdf


48 

(Perregaux, 2004). 

En contexte plurilingue, le développement des compétences cognitives, de la littéracie 

et de sociabilisation pour les enfants bilingues dépendent de manière complémentaire de la 

première langue et de la langue de scolarisation (Armand, 2009). La langue première doit être 

acquise d’une façon à ce que l’enfant ait des données métalinguistiques. Dabène s’appuie sur 

les recherches de Cummins pour montrer qu’il existe un « seuil de maîtrise de la langue » qui 

permet à l’élève d’apprendre une autre langue. La langue seconde doit être développée de façon 

construite et progressive avec des apprentissages structurés.  Perregaux (2004 : 159) cite Bauer 

pour rappeler que les élèves doivent pouvoir faire le lien entre les « apprentissages de la langue 

et les attitudes ». Il est nécessaire que les élèves développent une réflexion sur la langue, c’est-

à-dire une attitude métalinguistique pour envisager la langue comme un objet et non seulement 

une façon de s’exprimer. Cela nécessite que l’élève ait une activité cognitive sur la langue. Il 

s’agit de faire réfléchir l’élève sur sa langue et d’élargir ses compétences linguistiques. L’élève 

pour apprendre une langue seconde, avant de produire une phrase, va déjà être à un stade de 

compréhension de la langue. L’enfant structure déjà sa pensée, il va dans un premier temps 

comprendre ce que l’enseignant lui demande. Dans un deuxième temps, il va être capable de 

réaliser des productions orales et enfin de produire des productions écrites. C’est pour cette 

raison, que l’enseignant veille à ce que les interactions langagières soient élaborées et aient du 

sens. Il va s’appuyer sur ses connaissances déjà acquise dans sa langue première. Il est donc 

nécessaire de faire des liens entre les différents systèmes linguistiques et autoriser l’enfant à 

s’appuyer sur les langues connues. Dans l’acquisition d’une langue seconde, deux repères sont 

importants et liés : les choix pédagogiques et didactiques d’utilisation de la langue première et 

le recours au répertoire de la langue première de l’apprenant (Moore, 2001: 72). Les élèves 

doivent avoir une base solide dans leur langue maternelle qui va leur permettre de développer 

des capacités de lecture et compréhension en langue seconde. (Cummin,2001: 17).  

Hamers (1988 : 100) affirme que si l’on veut qu’un enfant profite de son bilinguisme, 

l’expérience bilingue doit être enrichissante et « les deux langues doivent être utilisées et 

également valorisées dans le réseau de l’enfant ; les fonctions du langage doivent être 

complètement développées quelles que soient la ou les langues utilisées, et enfin l'enfant doit 

développer une représentation sociale positive des fonctions du langage et de ses deux langues 

particulières ». 

Le double iceberg de Cummins en 2005 montre l’interdépendance entre l’apprentissage 

de deux langues. Les niveaux de compétences dans les deux langues sont liés et un enfant ne 

peut apprendre une langue seconde si sa langue maternelle n’est pas acquise. 
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Figure 11 Représentation de la compétence bilingue. Double iceberg de Cummins (2005) 

 

En fonction de l’âge de l’apprentissage de la seconde langue, son acquisition ne 

nécessitera pas les mêmes apprentissages et n’apportera pas les mêmes difficultés. On pourra 

différencier une acquisition simultanée et acquisition précoce de deux langues d’une acquisition 

successive, ce qui peut jouer également sur les apprentissages et les conséquences cognitives. 

 

2.3.4.1. Acquisition simultanée et acquisition précoce de deux langues. 

Grosjean (1984 : 32) rappelle qu’un enfant apprend une seconde langue par besoin, pour 

communiquer, que soit de façon précoce ou plus tardive. Lors de l’acquisition simultanée ou 

précoce de deux langues, l’enfant est exposé aux deux langues soit dès la naissance, soit avant 

ses 3 ans. Pour Grosjean (1984 : 35), un enfant bilingue simultané est un enfant qui entend et 

utilise deux langues, le bilinguisme ne peut donc pas être passif. Il décrit l’acquisition du 

langage, comme en contexte monolingue. Dans un premier temps, l’enfant va être dans un 

processus de compréhension avant d’entrer dans un processus de production orale. L’enfant va 

déjà acquérir les sons faciles puis les plus difficiles, étendre la compréhension et l’utilisation 

des mots (surgénéraliser). Au début, les structures syntaxiques seront simples et se 

complexifieront de plus en plus. Pour Grosjean (1984 : 34), au début les deux systèmes 

linguistiques seront fusionnés, puis ils se différencieront au fur et à mesure de l’apprentissage 

des langues. Cette fusion aura lieu en trois temps. Dans un premier temps, l’enfant ne possède 

qu’un seul lexique et pas de grammaire. Dans un second temps, il utilise deux lexiques mais 

toujours une seule grammaire et enfin il peut s’appuyer sur deux lexiques et deux grammaires. 

Grosjean (1984 : 32) affirme qu’un enfant apprend une seconde langue par besoin, pour 

communiquer, que soit de façon précoce ou plus tardive. Hélot (2014 :40) rappelle que c’est 
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dès la naissance que les enfants ont une préférence pour une des langues qui sont employées 

dans leur entourage. Kail s’appuie sur la recherche pour montrer que c’est vers la langue 

maternelle (parlée par la mère) que l’enfant va se tourner. Si la mère parle autant les deux 

langues, alors l’enfant n’aura aucune préférence. Mais, il n’y a aucune confusion entre les deux 

langues (Kail, 2015 : 40). Koskas (1984 : 51) reprend les recherches de Léopold (1939-1949) 

concernant deux enfants dont les langues en voix d’acquisition étaient l’anglais et l’allemand. 

Il a noté qu’au niveau phonologique, deux systèmes étaient utilisés. Pour le lexique, un seul 

système est utilisé à la fois pour les mots fonctionnels et lexicaux, avec parfois l'emploi d'un 

mot d'une langue pour l'autre (please/ bitte). Seul le système morphologique présentait des 

exemples d'interférence réelle. Les bébés bilingues sont capables de distinguer leurs deux 

langues et d’utiliser celle dont ils besoin. Ce qui suppose que les mécanismes de perception mis 

en œuvre en contexte monolingue le sont aussi en contexte plurilingue. 

Hélot (2014) se réfère aux recherches de Yip et Matthews (1994) pour expliquer que la 

présence de deux langues chez un enfant n’est pas un obstacle à l’acquisition du langage. Au 

cours de la première année, en contexte bilingue, la compréhension de l’enfant pour les mots et 

les phrases est la même dans les deux langues. Comme en contexte bilingue, l’enfant va 

comprendre et produire des mots et des phrases dans les deux langues. Vers un an, les babillages 

cesseront pour faire place à des mots puis des phrases. Elle continue à se développer au fur et à 

mesure des années. Il commencera des énoncés d’un à deux mots. La production de mots 

commence vers l’âge de 1 ans dans les deux langues. Les différentes étapes de production de 

mots sont les mêmes en contexte monolingue et bilingues mais il existe des différences dans 

les âges d’apprentissage aussi bien dans les deux contextes. 

Au niveau de la phonologie, les effets de la L1 grandissent au fur et à mesure de 

l’apprentissage de celle-ci. Plus la L2 est apprise tôt, plus les effets de la L1 seront moindres. 

Ce qui signifie, si l’acquisition de la deuxième langue intervient tôt dans l’apprentissage 

langagier, la première langue aura moins d’influence sur l’accent. La recherche sur la 

différenciation des sons chez des enfants monolingues (espagnols ou catalans) et bilingues 

(espagnols-catalans) montre que les bébés de 4 mois discriminent les contrastes dans la langue 

catalane. A 8 mois, seuls les bébés catalans les discernent mais à 12 mois les bébés bilingues 

les discernent à nouveau (Kail, 2015 :41). 

 

2.3.4.2. Acquisition successive  

L’acquisition est successive lorsque le locuteur est exposé à deux langues durant 
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l’enfance ou même à l’âge adulte, l’une après l’autre. L’âge d’acquisition varie énormément 

d’un individu à un autre. Il n’existe pas de statistiques concernant les différents bilinguismes 

mondiaux mais Hélot (2014) reprend les chiffres de Houwer : seuls 20% des enfants seraient 

bilingues simultanés. Cela signifie que la plupart des enfants sont des bilingues successifs et 

l’apprentissage de la L2 ne se fait pas forcément dans le contexte familial. Lors de l’acquisition 

successive de deux langues, il est nécessaire de rappeler que la langue familiale est souvent 

utilisée à la maison par les parents alors que la deuxième langue est utilisée dans un autre 

contexte, où les valeurs seront différentes comme l’école. Kail (2015 : 63) souligne qu’il est 

difficile de donner un âge pour lequel l’apprentissage d’une L2 serait plus complexe. Il est en 

effet certain que l’acquisition d’une langue seconde n’est pas aussi facile en fonction de la 

période où celle-ci a lieu et l’apprentissage est plus simple dans les premières années de vie 

d’un enfant. « La maturation neurophysiologique du cerveau » ne permettrait donc pas 

l’apprentissage des deux langues de la même manière avant et après une période dite critique 

(Kail, 2015 : 63).  Alors que Kail estime que cet âge n’est pas tranché par la communauté 

scientifique, Pallier & Argenti (2003) affirment que la plasticité du cerveau des enfants jusqu’à 

7 ans permettrait une meilleure fixation des compétences linguistiques et que cette plasticité 

diminuerait vers l’âge de 10/11 ans. 

 

Figure 12 Graphique adapté de la vidéo : The Linguistic Genius of Babies, présentée par 

Patricia Kulh (2010).  

Source : http://developpement-langagier.fpfcb.bc.ca/. 

 

Le graphique ci-dessus illustre l’âge optimal pour apprendre une nouvelle langue, en 

raison de la plasticité du cerveau.  



52 

Dans notre contexte d’étude, en entrant à l’école, les élèves sont dans plusieurs 

situations. Ils parlent plusieurs langues ou vont, apprendre le français comme langue seconde. 

Ils sont des bilingues précoces ou similtanés. Le développement et l’acquisition du langage sont 

propres à cette population et doivent donc être définis pour mieux comprendre leurs besoins. 

 Au terme de cette partie nous garderons le fait qu’il existe des similarités entre 

l’apprentissage d’une langue première et l’apprentissage d’une langue seconde. Mais, il est 

nécessaire de s’appuyer sur le « déjà-là » et ne pas ignorer les langues des élèves afin qu’ils 

aient un bilinguisme harmonieux. 

Nous avons pu remarquer que le bi-plurilinguisme est une réalité mondiale mais aussi 

et surtout pour notre recherche française. Les élèves de notre quartier ont des compétences 

langagières plurilingues mais elles ne sont malheureusement que trop rarement utilisées dans 

le cadre de l’école et mises en valeur. 

 Nous allons donc définir , dans la prochaine partie, ce qu’est l’approche à l’éducation 

à la diversité linguistique et culturelle et les approches plurielles. L’utilisation de ces approches 

vise à permettre aux enseignants de reconnaître comme des valeurs positives la pluralité des 

langues/des cultures et les répertoires plurilingue. Cela vise également à construire un 

« répertoire didactique » adapté à la multiplicité  des situations apprentissage des langues, mais 

également aux besoins individuels des apprenants. 

3. EDUCATION A LA DIVERSITE LINGUISTIQUE ET CULTURELLE ET 

APPROCHES PLURIELLES 

Certains élèves entrent à l’école sans connaître le français langue de scolarisation. La 

convention internationale des droits de l’enfant a été signée, ratifiée et est entrée en application 

en France en 1990. L’article 30 de la convention des droits de l’enfant, précise : « Dans les États 

où il existe des minorités ethniques, religieuses ou linguistiques ou des personnes d’origine 

autochtone, un enfant autochtone ou appartenant à une de ces minorités ne peut être privé du 

droit d’avoir sa propre vie culturelle, de professer et de pratiquer sa propre religion ou 

d’employer sa propre langue en commun avec les autres membres de son groupe. ». Elle 

poursuit les objectifs de l’UNESCO, après sa ratification de La Déclaration universelle sur 

la diversité culturelle adoptée le  2 novembre 2001. Elle protège la diversité culturelle comme 

héritage humain avec la protection de la diversité de média de masse, le pluralisme et le 

multilinguisme. 

Dans les années 80, les recherches sont plus présentes sur le bilinguisme des descendants 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Diversité_culturelle
https://fr.wikipedia.org/wiki/2_novembre
https://fr.wikipedia.org/wiki/Novembre_2001
https://fr.wikipedia.org/wiki/2001
https://fr.wikipedia.org/wiki/Diversité_culturelle
https://fr.wikipedia.org/wiki/Héritage_culturel
https://fr.wikipedia.org/wiki/Média_de_masse
https://fr.wikipedia.org/wiki/Pluralisme
https://fr.wikipedia.org/wiki/Multilinguisme
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de migrants pour sortir du monolinguisme et des réflexions se font sur l’accueil de ces élèves 

dans les écoles et des familles. A cette époque, quand Billiez (2012) interroge des descendants 

de migrants, ceux-ci pensent être monolingues car ils ne parlent pas ou ne comprennent pas 

correctement les 2 langues. Goï (2016) pense que l’appropriation des langues revêt des enjeux 

politiques et institutionnels mais aussi des enjeux cognitifs ou encore affectifs et identitaires 

(Krüger, Thamin et Cambrone-Lasne, 2016). Le conseil de l’Europe met en évidence des 

phénomènes de vulnérabilité linguistique  dans les cas où  la première langue de l’enfant n’est 

pas accessible à l’école, ce qui est  le cas de nos écoles.  Les personnes sont en situation de 

vulnérabilité lorsque les langues sont exclues socialement et considérées comme minoritaires 

avec un rejet voire une interdiction de la pratique de la langue. 

L’accès à la langue de scolarisation est une condition de la réussite scolaire et de l’accès 

aux connaissances. Des études d’évaluation à grande échelle (TIMS, PISA, DESI, 

PIRLS/IGLU) montrent que les résultats des enfants provenant de groupes vulnérables, sont 

beaucoup plus faibles que ceux des élèves non vulnérables (Thürmann, Vollmer et Pieper, 

2010). Goï (2016) cite Bourdieu et Passeron (1964) pour rappeler que l’école est un espace de 

reproduction des inégalités sociales et d’exclusion dont les processus se manifestent notamment 

dans certains lieux identifiés.  

Les recherches sont contradictoires concernant les difficultés de certains élèves issus de 

l’immigration. Akinci (2006 : 2) éclaircit la situation en présentant les différents points de vue.  

Alors que pour Ammerlaan et al. (2001) les difficultés sont dues à un retard linguistique par 

rapport à un natif, Akinci, Jisa & Kern (2001) suggèrent, quant à eux, que le retard ne s’applique 

qu’aux activités littéraciées. 

D’autres, comme Gregory & Williams (2000), pensent que les difficultés sont dues à 

des facteurs individuels et socioculturels, plutôt qu’à la littéracie ou aux activités scolaires. 

Enfin, nous pouvons le souligner, Billiez (1990), Varro (1990) et  Deprez (1994) montrent qu’en 

pratique, le bilinguisme en classe n’est pas assez développé pour les minorités langagières ou 

classes sociales défavorisées en France. Akinci explique que, même s’il y a une forte corrélation 

entre immigration et réussite scolaire, cela n’est pas la seule explication aux difficultés des 

élèves issus de l’immigration (2006). 
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Figure 13 Résultats scolaires et en bien être des élèves issus de l’immigration. 

Source OCDE, base de données PPSA 2015. 

 

Pour l’OCDE32, c’est un cumul d’obstacles qui influencent les performances scolaires 

et le bien-être général des élèves issus de l’immigration. L’une des premières difficultés est le 

manque de maîtrise de la langue parlée dans le pays d’accueil. La non connaissance de la langue 

de scolarisation peut également accentuer les effets des autres obstacles. Ces élèves sont 

également très souvent d’un milieu socio-économique défavorisé et résident la plupart du temps 

dans des quartiers prioritaires souvent situé en politique de la ville (Aeberhardt, Rathelot, 

& Safi, 2015). Leur ville ou région de provenance est également un facteur de handicap, les 

élèves venant des pays du Maghreb ou d’Afrique Subsaharienne éprouvent plus de difficultés 

dans les apprentissages. 

 

 

 

 

 
32 OCDE (2018), La résilience des élèves issus de l’immigration : Les facteurs qui déterminent le bien-être, Édi-

tions OCDE, Paris. (consulté le 20 avril 2020). 
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3.1. Les enjeux d’une éducation plurilingue  

Le monde de l’éducation doit faire face « aux défis contemporains de la globalisation 

des échanges, des phénomènes migratoires et de la construction européenne » (IFÉ33, 2016). 

Les objectifs de cohésion sociale et le développement du plurilinguisme se doivent d’être 

harmonisés pour être au plus proche des préoccupations actuelles.  

La recherche montre qu’une langue ne s’apprend pas en renonçant à sa langue 

maternelle mais en s’appuyant sur la ou les langues déjà apprises. Pour Lüdi (2018), il est 

nécessaire que les systèmes scolaires garantissent pour tous un « environnements inclusif ». Les 

minorités langagières scolarisées dans des langues dominantes, apprendraient mieux la langue 

seconde si leur langue est valorisée par la famille mais aussi par l’école en rendant leur langue 

positive aux yeux de l’enfant (Hamers, 1988). D’après le COE (conseil de l’Europe) « L’accès 

à l’éducation et la réussite scolaire dépendent largement des compétences en langues. Certains 

jeunes élèves peuvent se trouver désavantagés dès qu’ils entrent à l’Ecole, parce que leurs 

compétences ne correspondent pas à ce qu’attend l’Ecole : enfants de milieux défavorisés, 

enfants de familles migrantes, enfants dont la langue première est une langue régionale. Mais 

tous, quel que soit leur répertoire de langues, doivent apprendre à communiquer dans l’Ecole. 

La maîtrise de la/des langue/s de scolarisation est fondamentale pour le succès scolaire et le 

devenir social » 34.  

 

De même, les auteurs affirment un certain nombre de principes plurilingues et interculturels en 

Europe : 

➢ La reconnaissance de la diversité linguistique et culturelle, telle qu’elle est assurée par 

les Conventions du Conseil de l’Europe.  

➢ Le droit de chacun d’utiliser les variétés linguistiques de son répertoire comme moyen 

de communication, comme vecteur d’apprentissage, comme forme d’expression de ses 

appartenances.  

➢ Le droit de chaque apprenant à faire l’expérience et à acquérir la maîtrise des langues 

(langue(s) de scolarisation, langue(s) première(s), langue(s) étrangère(s)...) et des di-

mensions culturelles qui s’y rattachent, en fonction de ses attentes et de ses besoins 

 
33 IFÉ : Institut français de l’éducation. En ligne : http://ife.ens-lyon.fr/ife (consulté le 11 décembre 2019). 
34 Conseil de l’Europe. En ligne : https://www.coe.int/fr/web/platform-plurilingual-intercultural-language-educa-

tion/the-founding-principles-of-plurilingual-and-intercultural-education (consultée le 25/04/2019). 

 

http://ife.ens-lyon.fr/ife
https://www.coe.int/fr/web/platform-plurilingual-intercultural-language-education/the-founding-principles-of-plurilingual-and-intercultural-education%20(consultée%20le%2025/04/2019
https://www.coe.int/fr/web/platform-plurilingual-intercultural-language-education/the-founding-principles-of-plurilingual-and-intercultural-education%20(consultée%20le%2025/04/2019
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personnels, cognitifs, sociaux, esthétiques, affectifs..., de manière à acquérir la capacité 

de s’approprier d’autres langues par lui-même après l’Ecole. 

➢ La place centrale du dialogue humain, qui s’effectue essentiellement par les langues. 

L’expérience de l’altérité à travers les langues et les cultures qu’elles véhiculent cons-

titue la condition (nécessaire, mais non suffisante) de la compréhension interculturelle 

et de l’acceptation réciproque. 

 

Pour Little (2010), la langue, l’appartenance ethnique et la culture que les enfants et ado-

lescents issus de l’immigration portent en eux et font entrer dans les écoles sont des atouts qui 

doivent être exploités d’abord dans l’intérêt de ces apprenants, et ensuite, plus généralement, 

dans l’intérêt de la communauté scolaire. L’ouverture à la diversité linguistique légitimise la 

place des langues familiales à l’école. Elle ouvre les portes aux parents non francophones 

jusque-là plutôt mis de côté cause de l’altérité linguistique. Mettre en exergue cette approche 

dans l’acquisition du langage facilite son utilisation en classe. Cela amène à de nouvelles ré-

flexions sur la didactique des langues et du langage à l’école maternelle. 

 

Dabène (1992 : 17) souhaite une éducation au langage et définit ainsi les objectifs de l’éveil 

aux langues comme elle pense qu’ils doivent être attribués : 

• Eveiller la conscience métalinguistique de l’enfant par des activités portant à la fois sur 

la langue maternelle et sur diverses langues étrangères mises en confrontation. 

• L’entrainer à porter ainsi un regard distancié sur sa propre langue et à la relativiser. 

• L’amener à la découverte d’autre modes d’expression, d’autres moyens de rendre 

compte de la réalité, qui ne constituent pas de simples calques de la langue maternelle. 

• Lui faire prendre, plus généralement, conscience du caractère à la fois arbitraire et sys-

tématique des faits de langue. 

• Prolonger dans le domaine culturel cette attitude d’ouverture linguistique pour dévelop-

per un esprit de tolérance et d’accueil de l’autre. 

 

Des associations comme DULALA (D’une langue à l’autre)35 présentent aujourd’hui des 

objectifs similaires : proposer et mettre en œuvre l’éveil aux langues dans les classes, 

sensibiliser les élèves à la diversité linguistique et, selon le cas, légitimer la ou les langues 

d'origine des élèves issus de l'immigration.  L’éducation plurilingue facilite l’acquisition des 

 
35 D’une langue à l’autre : https://www.dulala.fr/ ( consulté le 20 octobre 2018). 

https://www.dulala.fr/
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langues du monde même si l’apprentissage systématique de celle-ci n’est pas l’objectif visé.  

Enfin, les compétences métalinguistiques (capacités métalinguistiques c’est-à-dire la capacité 

à observer et comparer les phénomènes linguistiques) sont approfondies en développant des 

habiletés d’analyse et d’observation réfléchie du fonctionnement de la langue.  

 

3.2. Didactique du plurilinguisme et approches plurielles 

On appelle approche plurielle « une démarche pédagogique dans laquelle l’apprenant 

travaille simultanément sur plusieurs langues » (Candelier, 2003 : 19) et regroupe toute 

approche mettant en œuvre des activités impliquant à la fois plusieurs variétés linguistiques et 

culturelles (Candelier, 2008). 

Cette nouvelle approche est également mise en exergue par le CARAP. Le Centre 

Européen pour les Langues Vivantes (CELV) du conseil de l’Europe précise que l’éducation 

plurilingue présente deux aspects importants : l’éducation au plurilinguisme et l’éducation par 

le plurilinguisme. Le CARAP (cadre de référence pour les approches plurielles)36 montre que 

la diversité linguistique met en lien différents enjeux. Tout d’abord, un enjeu social pour 

favoriser le vivre ensemble et permettant le développement d’attitudes accueillantes envers la 

diversité linguistique et envers les minorités. Ensuite, cette entrée permet aux élèves d’accéder 

à deuxième enjeu, un enjeu cognitif, en établissant des liens entre les connaissances apprises en 

famille ou dans l’environnement social et les connaissances apprises à l’école. Et enfin, elle 

établit un enjeu psychologique et affectif en aidant les enfants à se construire à travers les 

différentes cultures qui les entourent et un enjeu éducatif en donnant du sens à notre système 

éducatif.  

Nous répertorions quatre approches plurielles qui sont : l’éveil aux langues,  la 

didactique intégrée,  l’intercompréhension entre les langues parentes, et  l’approche 

interculturelle. Selon le CARAP, elles reposent sur des activités qui incluent plusieurs variétés 

linguistiques et culturelles. De même, elles visent « une compétence plurilingue et 

pluriculturelle unique qui englobe l’ensemble du répertoire langagier à disposition ». D’après 

Candelier (2003), elles s’opposent à des démarches plus singulières de l’apprentissage d’une 

langue. Dans ce cas-là, une seule langue ou culture est étudiée, séparément de toute autre. 

L’approche interculturelle prône la mise en œuvre de stratégies destinées à favoriser la réflexion 

 
36 CARAP. (2007). Un cadre de référence pour les approches plurielles des langues et des cultures 

[http://carap.ecml.at/] 

Candelier et al. (2007). Conseil de l’Europe « Cadre de Référence pour les Approches Plurielles des Langues et 

des Cultures.Version 2 » (consulté le 31 octobre 2019). 
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sur les modalités du contact entre individus disposant d’arrière-plans culturels différents. 

L’intercompréhension entre les langues parentes est un travail parallèle entre des langues sur 

deux ou plusieurs langues d’une même famille. Des innovations de ce type ont été montées 

dans les années 90 mais surtout pour les adultes. La didactique intégrée des langues vise à aider 

l’apprenant à établir des liens entre un nombre limité de langues, celles dont on recherche 

l’apprentissage dans un cursus scolaire.  

 

Le cadre de référence pour les approches plurielles a été élaboré et coordonné de 2004 

à 2007, par Candelier et de Piétro, au sein du projet ALC (A travers les langues et les cultures). 

Il s’inscrit dans les travaux du Centre Européen pour les Langues Vivantes crée par le Conseil 

de l’Europe.  

En créant le CARAP, le conseil d’Europe apporte un cadre de référence qui réunit des 

compétences et des ressources des quatre approches plurielles. Il propose aux enseignants et 

aux formateurs des outils pédagogiques reposant sur les approches plurielles .  

Sa base de données permet notamment aux enseignants un accès facilité à des actions 

pédagogiques qui leur permettent de mettre en œuvre dans la classe des activités visant à aider 

les apprenants à s’approprier des savoirs, savoir-être et savoir-faire listés dans le référentiel en 

tant que « ressources » susceptibles d’être développées par les approches plurielles. Le Cadre 

de référence apporte également des modules de formation destinés aux enseignants, un 

référentiel de compétences à gérer la communication linguistique et culturelle et ,à la 

construction d’un répertoire linguistique grâce aux approches plurielles. Il diffuse également 

aux parents des connaissances sur le profit d'une éducation plurilingue et interculturelle, grâce 

au site : implication des parents dans l’éducation plurilingue et interculturelle.37 

 

Dans le cadre de notre recherche, nous cherchons à savoir  en quoi la mise en œuvre 

d’activités didactiques et pédagogiques tenant compte de la diversité linguistique des 

élèves facilite leur intégration à l’école et l’acquisition et le développement du langage en 

contexte de bi-plurilinguisme. Dans un prochain développement, nous nous intéresserons 

donc plus particulièrement à l’éveil aux langues et, notamment, aux activités didactiques et 

pédagogiques mises en œuvre dans les classes. 

 

 
37 Implication des parents dans l’éducation plurilingue et interculturelle. En ligne : http://parents.ecml.at/ . 

(consulté le 27 juin 2020). 

 

http://parents.ecml.at/
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3.3. Les approches plurielles dans les textes officiels de l’école maternelle 

A partir de 2002, les programmes font référence aux élèves dont le français n’est pas la 

langue première, précisant que ce ne doit pas être un handicap ou une difficulté pour les 

élèves et rappelant qu’une langue ne doit pas être dévalorisée : « Selon les ressources présentes 

dans la classe, dans l’école ou dans son environnement immédiat, les langues parlées par des 

élèves dont le français n’est pas la langue maternelle sont valorisées. On peut présenter des 

énoncés, des chants ou des comptines dans ces diverses langues, en particulier lors 

d’événements festifs (anniversaire d’un élève, fête dans l’école…), et mémoriser les plus 

facile »  et «  les situations dans lesquelles une des deux langues est socialement défavorisée 

par rapport à l’autre (on parle alors de diglossie) sont très souvent pénalisantes pour l’enfant. 

L’école doit jouer un rôle équilibrant et montrer que, si le français est la langue que l’on utilise, 

cela ne signifie pas que parler une autre langue dans le milieu familial soit une relégation 

culturelle » (BO du 12 avril 2007 : 24). 

« L’intervention ponctuelle de locuteurs de ces langues est favorisée » (BO du 12 avril 

2007 : 24). Il est à noter que, dès les premières phrases des programmes, les enseignants sont 

incités à utiliser la diversité des langues, dans le but d’aider les élèves dans leur apprentissage : 

« Profitant de la plasticité des compétences auditives du jeune enfant et de ses capacités 

expressives, l'école maternelle est partie prenante de l'effort du système éducatif en faveur des 

langues étrangères ou régionales. Elle conduit les enfants à devenir familiers des sons 

caractérisant d'autres langues, elle leur fait rencontrer d'autres rythmes prosodiques, d'autres 

phénomènes linguistiques et culturels. Elle utilise à ce propos la multiplicité des langues parlées 

sur le territoire national et, plus particulièrement, celles qui sont les langues maternelles de 

certains de ses élèves »38. L’utilisation de « langues parlées sur le territoire national » dans les 

programmes légitime les compétences linguistiques, ou tout au moins leurs manifestations, 

qu’elle soit considérée de façon officielle ou pas. En reconnaissant, l’utilisation des langues 

étrangères comme un « plus » éducatif », la prise en compte particulière des langues présentes 

dans la classe est favorisée, accordant ainsi une place de choix aux langues de l’immigration.  

 

Trois objectifs sont alors annoncés dans le bulletin officiel39 (BO 2002 : 24) :  

• Éducation de l’oreille aux réalités phonologiques et accentuelles. 

 
38 MEN (2002). L’enseignement des langues primaires à l’école, rapport de l’inspection générale de l’éducation 

nationale, la documentation française, p53 (consulté le 28 octobre 2020). 
39 MEN (2002). Programmes 2002. https://www.education.gouv.fr/bo/BoAnnexes/2002/hs1/hs1.pdf (consulté le 

28 octobre 2020). 

https://www.education.gouv.fr/bo/BoAnnexes/2002/hs1/hs1.pdf
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• Acquisition des premiers énoncés et de quelques éléments de la culture des pays ou 

régions concernés. 

•  Familiarisation avec la diversité des cultures et des langues.  

 

Les langues familiales peuvent être utilisées en classe pour éveiller les élèves à la diversité 

linguistique. Un changement de paradigme est observé. Alors qu’auparavant les langues des 

élèves n’étaient pas utilisées en classe, voir non autorisées, elles entrent dans les programmes 

d’apprentissage des langues étrangères. Les langues des familles sont valorisées et peuvent être 

utilisées en classe pour éveiller les élèves à la diversité linguistique. Néanmoins, Hélot (2006 : 

18) pose une critique de ces programmes : « Dans le contexte scolaire français, l'écart entre les 

représentations positives et négatives concernant la notion de bilinguisme explique des 

politiques linguistiques éducatives qui valorisent fortement le bilinguisme quand il s'agit de 

langues dominantes tout en occultant celui des locuteurs de langues minorées. Et les derniers 

programmes pour l'école primaire (MEN, 2003) continuent d'entretenir une certaine ambiguïté 

sur cette notion, ce qui n'aide en aucun cas les enseignants à penser la question de la diversité 

linguistique et culturelle au sein de leur classe ». On a pu observer, suite à un changement de 

gouvernement, un resserrement des programmes en faveur de la maîtrise de la langue française, 

comme langue de scolarisation. En effet dans les Instructions officielles de 2008, on insiste sur 

le fait que c’est le français (la maîtrise de la langue française) qui est la priorité (Cf. socle 

commun de compétences et de connaissances). 

Aujourd’hui, c’est toujours l’apprentissage du français qui reste l’objectif premier des textes 

récents de l’Éducation Nationale, mais on assiste à un retour de la prise en compte du 

plurilinguisme des élèves et à un réel désir d’ouverture à l’altérité. En effet, les approches 

plurilingues et leurs intérêts  sont valorisés dans la classe. Nous allons le voir dans les trois 

textes officiels cités ci-après.  

 

La loi du 8 juillet 201340 d’orientation et de refondation prend en compte les approches de 

l’éveil aux langues et de la diversité culturelle et linguistique de manière plus prononcée 

encore : Si l'école de la République a longtemps considéré que les langues de la famille étaient 

un frein à l'apprentissage du français, la loi reconnaît désormais l'intérêt pédagogique de leur 

exploitation dans le cadre scolaire. Les approches plurielles sont légitimées. En effet, l'article 

 
40 Loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d'orientation et de programmation pour la refondation de l'école de la Répu-

blique. 
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39 de la section 3 portant sur l'enseignement des langues vivantes étrangères mentionne que: 

« Outre les enseignements de langues qui leur sont dispensés, les élèves peuvent bénéficier 

d'une initiation à la diversité linguistique. Les langues parlées au sein des familles peuvent être 

utilisées à cette fin ».  Cette loi est une véritable avancée dans la mesure où elle fait entrer les 

langues familiales à l’école mais aussi parce qu’elle reconnaît tous les élèves quels qu'ils soient: 

article 2 «  L’enseignant veille à l'inclusion scolaire de tous les enfants, sans aucune 

distinction ».  

 

En effet, dans la définition même de la loi d’orientation et de refondation, l’’école est définie 

ainsi : 

• « Une école qui s’adapte aux jeunes enfants. Une école qui accueille les enfants et leurs 

parents. Pour cela, l’équipe enseignante définit des modalités de relations avec les pa-

rents, dans le souci du bien-être et d’une première scolarisation réussie des enfants et en 

portant attention à la diversité des familles (Culturelle et linguistique). 

• Une école où les enfants vont apprendre ensemble et vivre ensemble. La classe et le 

groupe constituent une communauté d’apprentissage qui établit les bases de la construc-

tion d’une citoyenneté respectueuse des règles de la laïcité et ouverte sur la pluralité des 

cultures du monde ».  

 

Les notions de diversité linguistique et d’éveil aux langues sont également réparties dans 

d’autres domaines d’apprentissages des programmes. Ainsi, le domaine 1  Mobiliser le langage 

dans toutes ses dimensions  contient un passage sur la diversité linguistique où nous pouvons 

alors lire que : 

« À partir de la moyenne section, ils vont découvrir l’existence de langues, parfois très 

différentes de celles qu’ils connaissent. Dans des situations ludiques (jeux, comptines...) ou 

auxquelles ils peuvent donner du sens (DVD d’histoires connues par exemple), ils prennent 

conscience que la communication peut passer par d’autres langues que le français : par exemple 

les langues régionales, les langues étrangères et la langue des signes française (LSF). Les 

ambitions sont modestes, mais les essais que les enfants sont amenés à faire, notamment pour 

répéter certains éléments, doivent être conduits avec une certaine rigueur » (BOEN 2015 : 7)41 

.  

 
41MEN (2015). Programme d'enseignement de l'école maternelle. BO spécial du 26 mars 2015. En 

ligne.http://cache.media.education.gouv.fr/file/MEN_SPE_2/37/8/ensel4759_arreteannexe_prog_ecole_maternel

le_403378.pdf (consulté le 5 mai 2019). 
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Ainsi les élèves sont amenés à « réfléchir à la langue et à acquérir une conscience 

phonologique ». Il est remarqué que dès leur plus jeune âge les enfants sont intéressés par la 

langue ou les langues qu’ils entendent. 

 

Les attendus de fin de cycle s’appuient sur le principe que les élèves doivent repérer des 

régularités dans la langue à l’oral en français et éventuellement dans une autre langue. A la 

rentrée 2019, M. Blanquer, Ministre de l’éducation nationale, a souhaité accentuer la place de 

l’éveil aux langues dans les programmes de l’éducation nationale en maternelle. La note de 

service n° 2019-086 du 28-5-201942 précise les recommandations pédagogiques. Nous pouvons 

y lire que : « Cette approche sensible des LVE contribue au développement du langage oral et 

à la consolidation de la maîtrise du français, objectifs essentiels de l'école maternelle. » 

 « La formation et l'accompagnement des équipes pédagogiques auront pour objectifs : 

- le développement d'attitudes positives à l'égard de la diversité linguistique (curiosité, accueil 

de la diversité) ; 

- la découverte d'éléments linguistiques (lexique et structure) et culturels adaptés aux élèves ; 

- l'ouverture aux sonorités des langues et la mise en œuvre de pratiques soutenant l'apprentis-

sage d'une LVE par la mobilisation de stratégies (écoute, perception des sons et des intonations, 

reproduction de sonorités en apprenant à contrôler ses organes phonatoires, remobilisation et 

réutilisation d'éléments déjà connus) ; 

- l'émergence d'une conscience des langues (observer les langues, percevoir leurs régularités, 

leurs ressemblances et leurs différences) ». 

 

Ces programmes sont écrits en adéquation avec les recommandations du conseil euro-

péen. Nous pouvons donc dire qu’aujourd’hui la diversité linguistique et l’éveil aux langues ont 

donc aujourd’hui une place réelle et importante dans les programmes de l’école maternelle. 

C’est un profond changement d’état d’esprit, une révolution pour l’institution. Les enseignants 

sont maintenant invités à utiliser ces dispositifs dans leur classe.  

 

 

 

 

 
42 MEN. (2019). L’enseignement des langues primaires à l’école. En ligne https://www.education.gouv.fr/les-

langues-vivantes-etrangeres-et-regionales-11249 (consulté le 2 avril 2019). 

 

https://www.education.gouv.fr/les-langues-vivantes-etrangeres-et-regionales-11249
https://www.education.gouv.fr/les-langues-vivantes-etrangeres-et-regionales-11249
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3.4. L’éveil aux langues 

La question de l’éveil aux langues est une des principales questions de notre recherche. 

Nous expérimenterons des séances dans notre classe et nous accompagneront des enseignants 

à la mise en œuvre de séances (chapitre 3 partie 3.1). Afin de pouvoir les mener à bien, et de 

tester en classe l’approche de l’éveil aux langues, il nous a fallu nous documenter et réfléchir 

aux actions à mener. Nous nous sommes questionné sur ce qu’est l’éveil aux langues.  D’où 

vient cette approche ? Comment est-elle utilisée dans les classes et pourquoi ? Quels sont ses 

bénéfices pour les élèves ? 

 

3.4.1. L’éveil aux langues : définition et enjeux ? 

Nous allons d’abord définir l’éveil aux langues. Pour Candelier (2003 : 263),  « on ne 

peut parler d’éveil aux langues que lorsqu’une part des activités porte sur des langues que 

l’école n’a pas l’ambition d’enseigner et qui peuvent être ou non la langue maternelle de 

certains élèves. On a pris soin de faire figurer tout à la fois des langues typologiquement et 

géographiquement éloignées (c'est ainsi que sont proposées, entre autres, des activités de 

découverte à partir de la graphie chinoise), et des langues parentes où le jeu consistera à repérer 

les analogies (le travail sur les langues romanes est éloquent à cet égard). »  

Dabène (2003 : 8) rappelle que les activités proposées peuvent se développer tout autant 

au niveau de la représentation qu’à celui de l’observation ou de la réflexion, voire de la 

production, leur but étant essentiellement de rendre l’apprenant conscient de la diversité des 

langues et d’élargir ainsi son univers cognitif. Kervran, quant à elle, montre qu’on ne peut pas 

confondre l’éveil aux langues et l’apprentissage des langues étrangères. Pour elle, l’éveil aux 

langues est une multiplicité de langues. Il n’a pour vocation l’apprentissage d’une ou plusieurs 

langues mais vise plutôt un apprentissage « sur ou à propos des langues » (Kervran, 2006 : 29). 

L’éveil aux langues apporte un regard positif sur la compétence plurilingue. Celle-ci est alors 

légitimée et les élèves sont autorisés à utiliser les différentes ressources linguistiques dont ils 

disposent pour partager des connaissances (Armand, Dagenais et Nicollin , 2008 : 52). 

 

3.4.2. Émergence de l’éveil aux langues 

Le terme d’éveil aux langues est apparu en Grande-Bretagne dans les années 80 sous le 

terme de « awareness of language ». Eric Hawkins, linguiste et éducateur britannique, est 

considéré comme en étant l’initiateur. Cette notion a été « inventée » dans le but d’apporter des 
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réponses à des problèmes précis. En effet, à cette époque, les difficultés d’intégration et les 

échecs scolaires étaient nombreux chez les élèves issus de l’immigration. Les élèves 

anglophones avaient des difficultés à apprendre les langues étrangères et leurs difficultés en 

anglais étaient liées à leur capacité métalangagières limitées43.  

Pour Armand, Dagenais et Nicollin (2008 : 49), « ses objectifs visaient à établir un pont 

entre la langue d’enseignement, l’enseignement des langues dites étrangères, et les langues 

d’origine des enfants immigrants, à contrer les préjugés liés aux langues et à donner un aperçu 

du fonctionnement de différentes langues (en développant des capacités métalinguistiques) ». 

Dans tous les cas, la volonté est  d’inciter la curiosité des élèves à l’égard des langues, des 

dialectes ou encore des emprunts. 

 

Nous verrons que cette approche a été traduite dans le monde de différentes manières. 

Perregaux (1993 : 7) parle de « prise de conscience de l’usage, du fonctionnement et de la 

diversité de la langue ». Nous pouvons donc dire que le concept d’ « awarness of langage » 

(Perregaux, 1993 : 1) est une conscientisation de la structure de la langue par l’enfant. L’éveil 

aux langues vise à améliorer les compétences langagières des élèves.   

 

3.4.3. Les différents programmes d’éveil aux langues en Europe et dans le 

monde 

Depuis les années 80 et sa première mise en œuvre en Angleterre, l’éveil aux langues a 

fait l’objet de nombreux programmes en Europe avec EVLANG, Janua Linguarum, EOLE et 

au Canada avec ELODIL. 

Nous allons les présenter dans le paragraphe suivant afin de montrer que cette approche a toute 

sa place en maternelle et dans notre contexte. 

 

Le programme EVLANG (Evaluation du programme didactique européen d’éveil aux 

langues) a été mis en place par des chercheurs français comme M. Candelier et C. Perregaux.  

Il a réuni des chercheurs et des formateurs de 5 pays : Autriche, Espagne, France, Italie, et 

Suisse durant plus de 3 ans, de 1997 à 2001. C’est un dispositif d’expérimentation et 

d’évaluation portant sur 2000 élèves des deux dernières années de l’école primaire (CM1-

CM2). L’enjeu était de montrer que l’éveil aux langues est applicable à grande échelle 

 
43  Institut de recherche et documentation pédagogique, https://www.irdp.ch/data/secure/613/document/eveil-

aux-langues-613.pdf (consulté le 7 mai 2020). 

https://www.irdp.ch/data/secure/613/document/eveil-aux-langues-613.pdf
https://www.irdp.ch/data/secure/613/document/eveil-aux-langues-613.pdf
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(Candelier et Tupin, 2002). Une trentaine de support didactique ont pu être élaborés et testés 

par des enseignants « expérimentateurs ». 

 

Le programme Janua Linguarum est le prolongement du programme EVLANG. Il en 

est également l’extension puisque 16 pays en font partie. Il avait pour objectif que l’éveil aux 

langues soit inscrit dans les programmes scolaires, de l’école maternelle à la fin du premier 

cycle de l’enseignement secondaire. 

Deux activités principales ont été développées au cours de cette expérimentation : production 

et adaptation de supports didactiques et étude des conditions de l’implantation de l’approche 

dans différents systèmes éducatifs (Kervran, 2006).  

 Eveil aux langues/ ouverture aux langues de l’école (EOLE) est un programme Suisse 

mis en place par l’Institut de recherche et de documentation pédagogique (IRDP). L’équipe de 

Jean-François Pietro avec pour objectif la création d’un site interne mettant en avant l’éveil aux 

langues et ses bénéfices44. Ce programme comprend quatre volets : l’ouverture aux langues, 

faire découvrir les langues régionales aux élèves ; fonctionnement de la langue, et des activités 

en ligne permettant aux enseignants volontaires de trouver des pistes de travail. Il programme 

vise à développer chez les élèves des attitudes d'ouverture face à la diversité linguistique et 

culturelle présente aussi bien à l'intérieur qu'à l'extérieur de la classe.  

 

Le programme ELODIL a été mis en place par une équipe de chercheurs, pilotée par F ? 

Armand, d’étudiants et d’enseignants au Québec à partir de 2003. ELODIL est initialement 

réalisé dans le cadre d’une recherche-action dans une école multiethnique de Montréal qui 

s’inspire des activités d’éveil aux langues mis en place en Europe, notamment EVLANG. Les 

objectifs éducatifs sont de permettre aux enseignants d’acquérir une attitude « d’ouverture à la 

diversité ethnoculturelle, linguistique et religieuse »45. De plus, cela permet d’avoir les 

compétences pour intégrer le pluralisme dans leur classe46. Armand, Dagenais et Nicollin 

(2008 : 50) décrivent quatre objectifs poursuivis par le programme ÉLODIL. Nous retrouvons 

des objectifs communs aux démarches d’éveil aux langues. 

Les résultats montrent que les différents programmes mis en oeuvre facilitent 

l’émergence de représentations positives de la diversité des langues chez les enseignants et les 

 
44 http://eole.irdp.ch/eole/ (consulté le 25 février 2019). 
45 https://www.elodil.umontreal.ca/fileadmin/documents/Guides/eal/01-introduction-contexte-pratique.pdf  (con-

sulté le 25 février 2019). 
46 https://www .elodil.umontreal.ca/). (consulté le 25 février 2019 ). 

http://eole.irdp.ch/eole/
https://www.elodil.umontreal.ca/fileadmin/documents/Guides/eal/01-introduction-contexte-pratique.pdf
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élèves et favorise à long terme l’acquisition de capacités métalinguistiques (en particulier chez 

les élèves les plus faibles scolairement) notamment en matière de mémorisation et de 

discrimination auditive dans les langues non familières » (Armand, Dagenais et Nicollin 

(2008 :50). 

 

De nombreux supports didactiques ont été élaborer grâce aux différents programmes 

(EVLANG, EOLE) ou avec l’ouvrage pédagogique langue du monde en cycle 1, 2, et 3 de 

Kervran. Ces différents programmes ont été élaborés afin d’éduquer les élèves pour vivre dans 

un monde multiculturel et plurilinguiste (Armand, Dagenais et Nicollin, 2008: 50). Ils 

reprennent complétement les objectifs formulés par le document cadre de l’UNESCO 

intitulé L’éducation dans un monde multilingue (2003). Il est souligné la nécessité « 

d’encourager la démarche qui fait de la langue une composante essentielle de l’éducation 

interculturelle, en vue d’encourager la compréhension entre différentes populations et d’assurer 

le respect des droits fondamentaux » (op cit, 33)47. 

   

3.4.5. Les activités 

Kervan (2006 : 29) rappelle que l’éveil aux langues « a pour objet une multiplicité de 

langues et il n’a pas de visée directement tournée vers l’apprentissage d’une ou plusieurs 

langues particulières mais vise plutôt des apprentissages sur ou à propos des langues ». Cette 

approche ne doit pas être confondue avec l’apprentissage d’une langue. En classe, il est possible 

de commencer par l’utilisation des langues des élèves en s’appuyant sur leur vécu. Les ensei-

gnants ont la possibilité de demander aux parents de venir en classe parler leur langue, mais 

aussi simplement d’utiliser le langage en situation plus maitrisé par les élèves.  

Des chercheurs comme Young et Mary (2016) ont mené des observations dans les 

classes du Grand-Est pour analyser les pratiques linguistiques innovantes.  Des enseignantes 

(Birot, 2016 ; Simonin, 2018) ont mis en place des dispositifs et les ont analysés  avec l’aide de 

chercheurs ou auto-analysés . Les supports utilisés dans les classes sont nombreux : albums 

plurilingues, comptines et chants dans différentes langues, sacs à histoires, kamishibaï pluri-

lingues. Toutes ces activités vont permettre le développement des compétences des élèves en 

fonction des différents objectifs souhaités. L’éveil aux langues permet d’éduquer l’oreille aux 

réalités mélodiques et accentuelles des langues. Pour cela, il est possible d’écouter des 

 
47 Unesco (2003). Education dans un monde multilingue. En ligne : 

https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000129728_fre (consulté le 22/06/2020). 

https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000129728_fre
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comptines et des chants dans différentes langues. Cette approche affine l’attention, apprend à 

discriminer les sons et à développer la mémoire auditive en écoutant la même comptine dans 

des langues différentes. Et elle va aider les élèves à manipuler sans appréhension des sons et 

des mots inconnus en jouant avec les sonorités et en inventant des mots en référence à la langue 

entendue. Pour développer une approche interculturelle et faire prendre conscience aux élèves 

du monde qui les entourent et familiariser les élèves avec la diversité des cultures et des langues, 

les enseignants vont sont encouragés à faire écouter et comprendre des albums de langue étran-

gère, découvrir la culture étrangère au travers d’albums ou de documentaires en français (pay-

sages, habitats à lier au « percevoir, imaginer, créer… »), et pour développer une approche 

inter-culturelle. 

 

A travers les approches plurielles et l’éveil aux langues, plusieurs langues et cultures 

sont sollicitées. Cela correspond à « une nouvelle manière d’aborder les langues dans la classe 

en multipliant les occasions de passer de l’une à l’autre, en prenant appui sur ce que les élèves 

savent dans l’une pour mieux en comprendre une autre, en découvrant ce qui est semblable ou 

différent dans les unes et les autres. Les élèves travaillent sur plusieurs langues en même temps 

et non sur une seule » (De pietro, 2007 : 32). Pour aller plus loin dans notre réflexion, nous 

allons présenter une pratique pédagogique qui se développe dans le monde anglo-saxon et 

commence à être diffusée dans le contexte scolaire de la maternelle française.: le 

translanguaging. 

 

3.5. Vers une politique linguistique pratiquée : le translanguaging ou trans-

apprentissage linguistique 

La notion de politique linguistique pratiquée a été définie par les travaux de Bonacina-

Pugh (2012) et Spolsky ( 2004) et reprise par Young et Mary (2016) . Elle correspond aux 

pratiques linguistiques mises en œuvre dans les classes par l’enseignant sans se restreindre aux  

demandes officielles ou aux décrets (Young, Mary , 2016). Ainsi comme le souligne Bonacina-

Pugh (2012 : 216, cité dans Young, Mary, 2016 : 77)  « la juxtaposition des termes « pratique » 

et de « politique » dans une seule notion renforce l’idée que les politiques linguistiques et les 

pratiques ne doivent pas forcément être considérées comme étant distinctes. ». La politique 

linguistique pratiquée par l’enseignant est primordiale et influence le choix linguistique des 

élèves et des familles. En effet, lorsque l’enseignant interdit une langue dans sa classe, ou 

montre un signe de « désapprobation » cela peut avoir des répercussions négatives sur l’élève 
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ou sa famille. L’enseignant, en définissant une politique linguistique pratiquée dans sa classe, 

crée un climat de classe favorable ou non à l’inclusion des élèves et des familles et peut 

contribuer à leur bien-être et aux apprentissages (op.cit :77). Le translanguaging est un exemple 

de politique linguistique pratiquée inclusive avec des élèves bi-plurilingues. 

 Le concept de translanguaging apparu dans les années 80 au Pays de Galles dans un 

contexte de bilinguisme gallois/anglais a été défini pour la première fois par Williams en 1994. 

Il s’agit de l’utilisation complexe de plus d'une langue en tant que ressource pédagogique. 

Williams a développé une stratégie pour que les apprenants développent deux langues dans une 

même leçon. Les spécialistes des communautés minoritaires, dans les pays anglo-saxons, se 

sont aperçus que la séparation linguistique en classe défavorisait les élèves au lieu de les aider 

(Garcia et Otheguy , 2019 : 8) et on donc envisagé un dispositif permettant de les aider. Cette 

approche a été proposée dans un contexte où il était coutume de reléguer chaque langue à une 

situation et à un espace spécifique. 

García (2009: 140 cité dans Eschenauer, 2014 : 7) définit le translanguaging comme 

«the act performed by bilinguals of accessing different linguistic features or various modes of 

what are described as autonomous languages, in order to maximize communicative 

potentials».48   

Dans les classes, lorsque les interactions entre enseignants et élèves deviennent difficiles, les 

élèves peuvent utiliser la langue maternelle, afin de trouver un moyen de mener à bien l’objectif 

de la tâche demandée ( Moore, 1996: 3). Moore (1996: 3) affirme que « le recours à la langue 

maternelle peut alors fonctionner comme une balise du changement de niveau discursif 

consécutif à la panne, en même temps qu’il assure un appel à l’aide ou une remédiation 

détournée des risques de malentendus liés à un travail sur la langue en langue étrangère ».  

L’autorisation au passage à la langue maternelle « protège à la fois la face de l’apprenant (qui 

ne brise pas un interdit et peut exhiber sa compétence, même si elle ne s’exprime pas dans la 

langue-cible) et ménage la face de l’enseignant, dont le rôle de modèle linguistique n’est pas 

atteint puisqu’il y a eu demande et autorisation du recours à la langue-source. » (op. cit: 9). Les 

élèves bilingues peuvent donc passer d’un répertoire linguistique à un autre. Ce concept de 

translanguaging caractérise des « capacités propres aux enfants bilingues à passer d’un 

répertoire linguistique à l’autre » (Cummins, 2010 ; Creese & Blackledge, 2010, cité dans 

Eschenauer, 2014: 6). 

 
48 « L'acte accompli par les bilingues d'accéder à différentes caractéristiques linguistiques ou à divers modes de 

ce qui est décrit comme des langues autonomes, afin de maximiser les potentiels de communication. » 
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García précise que le suffixe -ing souligne l’action et la pratique du « langage » bilingue, au-

delà d’un système de structures ou d’un ensemble de compétences acquises par le locuteur 

(García, 2011: 1). Le translanguaging est plus que l’utilisation du langage (lexique, syntaxe, 

phonologie), il englobe également la gestuelle et nos modes de vie (Garcia et Otheguy, 2019: 

8). Ils rappellent que contrairement au Conseil de l’Europe qui considère que les « locuteurs 

multilingues » maîtrisent « un répertoire de langues plurilingues », les multilingues sont 

considérés par le translanguaging comme ayant un « système linguistique unitaire » et non 

compartimenté. Celui-ci s’élabore par le « biais d’interactions sociales de types différents ». 

(op.cit : 9). 

 

Si le translanguaging est une notion anglophone, elle existe depuis de nombreuses 

années en contexte européen sans en avoir le nom. Le « parler bilingue », définit et décrit dans 

les années 80 par Lüdi et Py, se retrouve dans la définition du translanguaging. Pour Lüdi et Py 

(1986 : 8), le « parler bilingue » représente les passages fréquents d’un « lecte à l’autre ». Ils 

rappellent (op.cit : 185) que ce n’est pas par manque de compétences langagières mais par un 

choix des locuteurs qui considèrent tous que la situation est appropriée pour l’utilisation de 

plusieurs langues. 

 

 

Figure 14 Utilisation de ses langues par un locuteur.  

Source Lüdi et Py (1986 : 141). 

Il s’agit de montrer qu’une personne bilingue peut, en fonction de ses besoins et du 

contexte, utiliser sa langue maternelle, utiliser sa langue seconde ou utiliser ses deux langues 

en même temps. 
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Pour Hanumsha, Nora, Jean-Yves (2003), le parler bilingue désigne les pratiques linguistiques 

dans lesquelles les locuteurs bilingues effectuent des changements de langues réguliers.  

Young et Mary (2016 : 78) n’utilisent pas que la même définition du translanguaging. 

Un enseignant n’est pas obligatoirement bilingue et ne va pas parler les langues de ses élèves, 

mais il va faire appel à des « pratiques discursives, afin d’aider les enfants à construire du sens 

dans leurs mondes bilingues ». Elles considèrent (Young et Mary, 2016 :77) le translanguaging 

ou trans-apprentissage linguistique, en tant qu’outil pédagogique  et le définissent « comme 

étant une stratégie d’enseignement dans un contexte défini qui consiste en l’utilisation planifiée 

et systémique des deux langues (la langue familiale et la langue de scolarisation), dans le but 

pédagogique d’étayer les apprentissages » (2016 : 78). L’enseignant va utiliser tout ce qu’il a 

en sa possession pour aider les élèves. Il autorisera les « productions plurielles »  et explicitera 

les « relais possibles qu’elles peuvent constituer » (Castellotti et Moore, 2010 : 18). 

Youg et Mary (2016) ont réalisé une étude des politiques pratiquées par une enseignante 

en école maternelle REP +. Grâce à leur recherche, elles affirment qu’ « en France, la résistance 

[des enseignants] à une utilisation souple des langues qui permet le passage d’une langue à une 

autre, selon les besoins de l’apprenant, est particulièrement forte » (2016 : 76). Elles veulent 

montrer que les politiques linguistiques pratiquées en classe influencent les élèves dans les 

apprentissages. Leur hypothèse est que «  l’enseignant, qui est doté d’un pouvoir considérable 

concernant le choix politiques linguistiques adoptées, joue un rôle capital dans la création d’un 

climat de classe inclusif qui invite les parents à accompagner leurs enfants dans leur scolarité 

et qui contribue au bien-être et aux apprentissages des élèves ». (op.cit, 2016 : 77). Dans ce but, 

les deux chercheures ont réalisé une recherche dans une école située en réseau d’éducation 

prioritaire (REP+) dans une classe de PS. Le translanguaging permet aux élèves et aux parents 

d’utiliser leurs ressources pour comprendre les informations, de donner du sens. L’enseignant 

peut demander par exemple aux élèves de nommer des objets dans leur langue, que l’enseignant 

la connaisse ou non. Il permet aux élèves d’aller et venir d’une langue à l’autre. D’après elles, 

cette politique linguistique permet aux élèves de se sentir dans un système sécurisant. 

 

Les élèves peuvent donc être considérés comme compétents dans leur langue 

maternelle, et non plus en difficulté dans la langue de scolarisation (Young et Mary, 2016 : 80). 

En acceptant l’emploi des langues familiales en classe au profit de la langue de scolarisation, 

les enseignants vont réussir à améliorer les résultats des élèves et les relations avec leurs parents. 

À la vue de ces recherches, l’accueil bienveillant de nos élèves devient une de nos priorités. 

Nous allons orienter notre travail vers l’ouverture à la diversité linguistique à l’école maternelle. 
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Nous allons à présent définir notre contexte et présenter des recherches effectuées dans la région 

sur le bi-plurilinguisme. 
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CHAPITRE 2 : CONTEXTE DE LA RECHERCHE   

1. MACROCONTEXTE  

1.1. Contexte migratoire de la Franche-Comté et de l’Aire Urbaine 

L’école maternelle Victor Hugo dans laquelle nous enseignons et où se déroule notre 

recherche est située à Bethoncourt en Franche-Comté. Nous décrirons de manière 

problématisée notre contexte en commençant par aborder les spécificités de notre région puis 

celles de notre quartier, Champvallon. Nous nous appuierons sur les données de l’INSEE et sur 

une rencontre de M. Fluckiger49, président de l’association pour la mise en valeur et la 

sauvegarde du patrimoine béthoncourtois. De plus, les recherches de Kronenberger, historien 

des migrations en Franche-Comté, que nous avons pu rencontrer, interviewer50 et lire ( 2014a, 

2014b) favoriseront une plus grande lisibilité des statistiques et de l’historique de la région et 

du quartier dans lequel nous intervenons.  

 

1.1.1. La Franche-Comté terre d’immigration 

La Franche-Comté, ancienne région rattachée désormais à la Bourgogne-Franche-

Comté depuis le 1er janvier 2016, est située au Nord Est de la France. Historiquement, cette 

région n’a pas toujours été un territoire français, puisque c’est en 1793 qu’elle devient française. 

C’est une région petite et peu peuplée avec seulement 1 178 000 habitants (Insee, 2017), soit 

1.8% de la population nationale. Composée de quatre départements (Doubs, Jura, Territoire de 

Belfort et Haute-Saône), elle est frontalière avec la Suisse et très proche de l’Allemagne ce qui 

facilite les flux migratoires. 

 
49 Entretien réalisé le 10 mai 2019 à Bethoncourt durant 2h00. Prise de contact par téléphone le 2 mai 2019. 
50 Entretien réalisé le 13 mai 2019 à Tavey durant 1h30. Prise de contact par mail le 29 avril 2020. 
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Figure 15 Carte de la France avec mise en avant de la Franche-Comté.  

Source : carte France. 

 

 1.1.1.1  Migrants ou immigrés ? 

Lorsque nous observons les différents chiffres de l’INSEE, ceux-ci évoquent soit le 

nombre d’étrangers en France, soit le nombre d’immigrés. Or, cela ne correspond pas à la même 

catégorie de personnes et a une signification bien particulière que nous allons tout d’abord 

définir. Si dans le langage courant, les mots « immigré » et « étranger » s’entremêlent, il n’en 

est pourtant rien, ils ont des définitions différentes et précises. Boudou (2017 : 91) rappelle 

qu’en droit, un étranger est une personne qui n’a pas la nationalité du pays où il réside, alors 

qu’un immigré est une personne qui n’est pas né sur le territoire sur lequel il habite. De ce fait, 

un étranger peut être né dans le pays dans lequel il est étranger et un immigré peut avoir la 

nationalité du pays hôte. Une personne d’origine étrangère est née en France de parents 

immigrés (Boudou, 2017 : 92) mais souvent c’est le terme plus péjoratif d’ « enfant d’immigré » 

qui est utilisé. Calabrese (2017 : 153) reprend la définition du Trésor de la langue française 

pour le mot migrant, synonyme d’immigré : « un migrant est un « individu travaillant dans un 

pays autre que le sien ». Les raisons de la migration peuvent être diverses : travail, guerre, 
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famille51 .  

Selon les Nations Unies52, ce terme désigne « toute personne qui a résidé dans un pays étranger 

pendant plus d’une année, quelles que soient les causes, volontaires ou involontaires, du 

mouvement, et quels que soient les moyens, réguliers ou irréguliers, utilisés pour migrer ».  

 

 1.1.1.2  La migration en Franche-Comté 

Les flux migratoires existent depuis de nombreuses années en Franche-Comté. Si 

l’immigration a toujours existé, elle a évolué au cours des siècles. Les travaux indiquent que 

déjà au XVII -ème siècle, les populations immigraient en Franche-Comté. La guerre de 30 ans 

(1618 à 1648) puis celle de 10 ans (1634 à1644) dévastent la région provoquant la mort et la 

famine déjà affaiblie par l’épidémie de peste. Les habitants fuient en Savoie, en Suisse et en 

Italie. Après cet épisode, il est nécessaire de repeupler la Franche-Comté. En effet, la population 

est fortement diminuée en raison de ces deux guerres et des morts que celles-ci ont engendrés. 

Des immigrés suisses et des régions limitrophes ont trouvé des postes d’ouvriers, d’ingénieurs 

et de fromagers. En 1870, de nombreux Italiens (environ 1350 personnes) sont arrivés sur le 

territoire pour construire les forts (Fort du Mont Vaudois, Fort du Mont-Bart, Fort de La Miotte) 

ainsi que les voies ferrées. 

Avec la première guerre mondiale, la région accueille des immigrés d’Afrique du Nord 

qui viennent travailler en l’usine. La plupart repartent en 1918 et reviennent pour la seconde 

guerre mondiale. Lorsque la seconde guerre mondiale se termine, beaucoup d’immigrés 

d’Afrique du Nord restent en France et s’installent en Franche-Comté. Plus tard, les immigrés 

en Franche-Comté sont des travailleurs italiens, espagnols, portugais, yougoslaves, maghrébins 

et turcs. Ils sont accueillis par dizaines de milliers au cours des Trente glorieuses pour travailler 

dans les industries et les zones rurales. Dans le cadre du regroupement familial, les femmes et 

les enfants arrivent après 1974 (Kronenberger, 2018).  En effet, à partir des années 1970, l’Etat 

interdit l’immigration de travail salarié. Les étrangers ne peuvent donc plus faire d’allers-

retours entre la France et leur pays. Les travailleurs demandent donc le rapprochement familial, 

afin de pouvoir réunir leur famille53. Actuellement, selon l’INSEE Franche-Comté (2019), la 

Bourgogne-Franche-Comté compte 191 228 immigrés soit 6.8% de la population dont 135 500 

 
51Migrations Besançon-Bourgogne-Franche-Comté. En ligne : http://migrations.besancon.fr/ (consulté le 24 fé-

vrier 2020). 
52Site des réfugiés et des migrants des Nations Unies. En ligne : https://refugeesmigrants.un.org/fr/d%C3%A9fi-

nitions (consulté le 22 juin 2020). 
53 Musée de l’histoire de l’immigration. En ligne : https://www.histoire-immigration.fr/ (consulté le 24 février 

2020). 

http://migrations.besancon.fr/
https://refugeesmigrants.un.org/fr/d%C3%A9finitions
https://refugeesmigrants.un.org/fr/d%C3%A9finitions
https://www.histoire-immigration.fr/
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sont en âge de travailler. 

 

Depuis 2014, les flux migratoires sont stables (Kronenberger, 2018) même si le nombre 

de migrants demandant le statut de réfugiés est beaucoup plus important54. Ces réfugiés sont 

des ressortissants de pays fuyant un régime dictatorial ou un pays en crise ou en guerre, comme 

la Syrie, l'Irak, l'Erythrée, la Somalie ou le Soudan. Ce sont également des migrants venant de 

pays considérés sûrs par la France comme le Kosovo ou l’Albanie55. 

 

1.1.2. La pénurie de logements 

En Franche-Comté, comme dans le reste de la France, la seconde guerre mondiale a 

provoqué une pénurie de logements autant pour les immigrés que pour les Français. Il a fallu 

construire des logements en urgence. C’est ainsi que le quartier des Résidences à Belfort, mais 

aussi le quartier de Planoise à Besançon, ont vu le jour. Ces quartiers ont ensuite été désertés 

par la population qui gagnait correctement sa vie dans les années 70. Les immigrés, qui 

pensaient repartir au pays mais qui ont dû rester pour diverses raisons, occupent toujours les 

immeubles. 

La Franche-Comté est un pays d’usine (Kronenberger, 2014b) regroupant des entreprises 

comme Peugeot, Japy, Altsom, sur les secteurs du Nord Franche-Comté de Sochaux, Belfort, 

Valentigney qui ont besoin d’une main d’œuvre nombreuse. De nombreuses usines sont situées 

dans l’Aire Urbaine qui correspond au Territoire de Belfort, à Héricourt et à la région de 

Montbéliard.  

 

 
54Migrations Besançon-Bourgogne-Franche-Comté : http://migrations.besancon.fr/zooms-encyclo/1378-

quelques-jalons-sur-lhistoire-de-la-franche-comte-et-de-sa-population.html?showall=1&limitstart= (consulté le 

24 février 2020). 
55Gouëset, C. (2018). Pourquoi les Albanais quittent leur pays en masse et cherchent asile en France. L’express. 

En ligne : https://www.lexpress.fr/actualite/monde/europe/pourquoi-les-albanais-quittent-leur-pays-en-masse-et-

cherchent-asile-en-france_1974304.html (consulté le 8 mai 2020). 

http://migrations.besancon.fr/zooms-encyclo/1378-quelques-jalons-sur-lhistoire-de-la-franche-comte-et-de-sa-population.html?showall=1&limitstart=
http://migrations.besancon.fr/zooms-encyclo/1378-quelques-jalons-sur-lhistoire-de-la-franche-comte-et-de-sa-population.html?showall=1&limitstart=
https://www.lexpress.fr/actualite/monde/europe/pourquoi-les-albanais-quittent-leur-pays-en-masse-et-cherchent-asile-en-france_1974304.html
https://www.lexpress.fr/actualite/monde/europe/pourquoi-les-albanais-quittent-leur-pays-en-masse-et-cherchent-asile-en-france_1974304.html
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Figure 16 Carte de l’Aire Urbaine Belfort, Montbéliard, Héricourt. 

Source : ADU Montbéliard. 

 

 

 

La ville de Bethoncourt est située dans l’aire urbaine et possède un collège classé en 

éducation prioritaire (le collège Anatole France). 

  

 1.2. La ville de Bethoncourt 

La ville de Bethoncourt est située à cinq kilomètres de Montbéliard et à quatre-vingt-

six kilomètres de Besançon. La commune fait partie de la communauté d’agglomération du 

pays de Montbéliard. Elle accuse un taux de chômage de 24,5%. Ce taux est nettement plus 

élevé que le taux national (8,1%), de celui de la région Bourgogne- Franche-Comté (7,9%) et 

même de l’aire urbaine Belfort, Montbéliard, Héricourt (11,1%).  
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Figure 17 Carte du pays de Montbéliard. 

Source : agglo-montbeliard.fr. 

 

 

 

  La part d’étrangers est de 16.2 % pour 5652 habitants (Insee, 2016) et celle des 

immigrées est de 24.2 % soit 1380 personnes en 2016 (INSEE). Bethoncourt est la ville qui 

compte la plus grande proportion d’étrangers sur le département du Doubs et qui en compte le 

plus en nombre absolu après Montbéliard. En France, la population immigrée est en nette 

diminution depuis les années 70 et cela s’accélère aujourd’hui. En effet, les immigrés sont 

rentrés « au pays » (Kronenberger, 2014b) et de nombreuses familles quittent le quartier pour 

des villages alentours et des quartiers moins populaires. De nombreux programmes de 

constructions très attractifs pour les familles les amènent à acheter un bien et à déménager. 
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Figure 18 Vue de la ville de Bethoncourt 

 

 

2. MICRO CONTEXTE : LE QUARTIER DE CHAMPVALLON 

Les écoles REP + sont situées sur le secteur de Champvallon. C’est un des plus grands 

quartiers de l’agglomération tant en termes de superficie qu’en termes de population. 

 

 

Figure 19 Limites du quartier de Champvallon. 

 

 

Ce quartier au taux de pauvreté de 43.3 % en 2014 (sig.ville.gouv.fr) fait partie des 
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quartiers prioritaires de la ville. Le taux de chômage y est de 33,15 % et plus de 50 % pour les 

jeunes de 15 à 24, ans alors que à Bethoncourt Village, il est de 16,6% (projet REP, 2015 : 6). 

C’est le quartier le plus peuplé de la ville avec 5119 habitants, soit 69 % de la population de la 

ville. La part de la population immigrée est de 33.9% et seuls 23.9% ont un emploi. En 2010, 

82,5% de la population du quartier n’avait pas le bac.  

 

 

Figure 20 Situation du quartier par rapport à son environnement. 

Source ADU. 

 

En 1988, on comptait 4984 personnes immigrées sur la commune (archives 

Kronenberger, Annexe 2 : 215) . Le quartier a été entièrement aménagé, entre 1958 à 1965, dans 

des champs où aucune habitation n’existait, pour accueillir les ouvriers des usines Peugeot en 

pleine expansion. En effet, Peugeot a dû embaucher une main d’œuvre importante et ne trouvant 

pas assez d’ouvriers sur place, elle a fait venir des populations des pays du Maghreb et de 

Turquie. Pour loger ces travailleurs, l’entreprise a demandé aux localités voisines de participer 

à la création de nouveaux logements. Ce nouveau quartier regroupe alors 1700 logements pour 

9000 personnes. 170 pavillons individuels seront également construits. Dès 1973, le quartier 

qui a été bâti trop vite avec de nombreuses contrefaçons est fortement dégradé. Les immeubles 

ont remplacé les champs.  
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Figure 21 Bethoncourt avant et après la construction de Champvallon. 

Source : Néolia. 

 

 

Figure 22 Plan du quartier de Champvallon. 

Source : http://section-urbaine.fr/ 
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 Quand survient la baisse de production en 1979, les intérimaires sont renvoyés immé-

diatement. Ils ont servi de marge de manœuvre. 

En juillet 1980, Peugeot lance une première opération « retour des étrangers » au pays 

d’origine. Ils reçoivent 10 000 Francs de l’État et 15 000 Francs de Peugeot. 1 000 travailleurs 

immigrés partent dans le cadre de cette opération qui se termine en mars 1981. 

Mais ce n’est pas suffisant pour Peugeot et en 1984, la direction met au point un dispo-

sitif plus attractif appelé « convention de mise en œuvre des aides à la réinsertion des travail-

leurs immigrés dans leur pays d’origine ». Ce sont les « contrats ONI » qui font partie d’un 

ensemble plus vaste baptisé « plan social » qui comprend aussi les mises en préretraite FNE et 

l’incitation au départ volontaire. 

Pour Bethoncourt, les 1 100 départs représentent 10 % de la population56. Le quartier a 

commencé à se vider en raison du retour au pays des habitants et des déménagements pour des 

habitats plus récents ou des régions plus attractives. Les plans de restructuration de Peugeot ont 

favorisé les départs volontaires et donc la baisse de population du quartier.  

 

En 1978, l’entreprise comptait 39 000 salariés, en 1988, 23 000 salariés et en 1993, 19 000 

salariés. Aujourd’hui, 10500 personnes sont salariées sur le site de Peugeot. 

 

 
56

Extrait d’un article paru dans les cahiers de l’AFRIP (Association d’Etude des réalités institutionnelles et 

politique, n°3, octobre 1987, sous le titre « les dégâts économiques et humains du départ des immigrés, l’exemple 

de la région de Montbéliard ». https://www.gisti.org/spip.php?article3937 (consulté le 5 février 2019). 

https://www.gisti.org/spip.php?article3937
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Figure 23 Effectifs et production, Peugeot-Sochaux 

 

 

Depuis deux ans et une période de recrutement des usines Peugeot, la population tend à 

changer de visage. Nous voyons s’inscrire dans nos écoles des élèves dont les familles sont des 

italiens d’origine d’Afrique du Nord, des Serbes et des Mongols alors que la communauté 

turque jusqu’alors très présente a tendance à quitter le quartier. Comme Gillot (2018) le faisait 

remarquer pour le quartier de la Petite Hollande à Montbéliard, le quartier de Champvallon ne 

permet pas aux élèves de profiter de la mixité sociale.  

 

Notre école appartient au réseau du collège Anatole France, en Réseau éducation 

prioritaire depuis la rentrée 2015. Le quartier fait partie des quartiers politique de la ville. C’est 

une politique de cohésion urbaine et de solidarité envers les quartiers les plus défavorisés. Elle 

vise à restaurer l’égalité républicaine et à améliorer les conditions de vie des habitants en 

mobilisant toutes les politiques publiques57. 

 

 
57Site gouvernemental pour la cohésion des territoires . En ligne : https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/ (con-

sulté le 25 février 2020). 

https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/
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Figure 24 Limites du quartier de Champvallon.  

Source : agence du développement de l’urbanisme du pays de Montbéliard (ADU, 2018) 

 

 

3. LES RESEAUX D’ÉDUCATION PRIORITAIRE 

3.1. Historique des REP+ 

Les quartiers populaires ont connus une évolution des politiques éducatives suite aux 

changements politiques jusqu’en 2013 et la refondation de l’éducation prioritaire. En 1977, la 

création du collège unique entraîne une massification de l’enseignement. Tous les élèves sont 

scolarisés jusqu’à seize ans visant l’élévation du niveau de formation et la réduction des inéga-

lités.  

De nombreux travaux ont révélé l’importance de l’origine sociale des élèves sur la réussite 

scolaire. Le constat est réalisé que les difficultés sont concentrées dans des zones et des milieux 

sociaux où le taux d’échec scolaire est le plus élevé. En 1981, Alain Savary, ministre de l’édu-

cation nationale, met en place la politique de l’éducation prioritaire afin de réduire les écarts 

qui existent entre les élèves et permettre à tous de réussir, il crée les zones prioritaires. La cir-

culaire du 9 juillet 198158 en précise l’objectif : « corriger l’inégalité [sociale] par le renforce-

ment sélectif de l’action éducative dans les zones et dans les milieux sociaux où le taux d’échec 

 
58Circulaire n° 81-238 du 1er juillet 1981 : Zones prioritaires (BO n° 27, 9 juillet 1981), http://rhe.ish-

lyon.cnrs.fr/?q=educprio (consulté le 18 octobre 2019). 

file:///C:/Users/User/Documents/memoire/corrections/Circulaire%20n°%2081-238
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scolaire est le plus élevé ». Alors qu’il était d’usage de penser qu’un élève qui ne réussissait pas 

devait continuer en apprentissage (dévalorisant au passage la filière), la République  souligne 

qu’il est  nécessaire, de par ses principes et de l’égalité des chances, de réduire les inégalités 

dans les territoires59. En 1990, une première relance consolide la politique éducative des ZEP 

et met l’accent sur l’objectif de réussite scolaire. Les postes de coordonnateurs ZEP sont créés. 

En 2014, l’objectif principal est toujours l’amélioration des résultats des élèves, les Réseaux 

d’éducation prioritaires sont créés avec la refondation de l’éducation prioritaire. 

Des actions prioritaires sont définies et un référentiel est  créé en janvier 2014. Celui-ci se 

décline en 6 axes : 

✓ Garantir l’acquisition du « Lire, écrire, parler » et enseigner plus explicitement les com-

pétences que l’école requiert pour assurer la maîtrise du socle commun. 

✓ Conforter une école bienveillante et exigeante. 

✓ Mettre en place une école qui coopère utilement avec les parents et les partenaires pour 

la réussite scolaire. 

✓ Favoriser le travail collectif de l’équipe éducative. 

✓ Accueillir, accompagner, soutenir et former les personnels. 

✓ Renforcer le pilotage et l’animation des réseaux. 

 

3.2. Le réseau REP+ Anatole France de Bethoncourt 

Il existe dans le Doubs 4 REP + dont 3 se concentrent dans l’aire urbaine Belfort-

Montbéliard : le quartier de Planoise à Besançon, La petite Hollande à Montbéliard, Les 

résidences à Belfort et le quartier de Champvallon à Bethoncourt.  

 

Les élèves du collège sont principalement issus de familles défavorisées (68%) et 5 % 

des élèves viennent de familles très favorisées. Ce chiffre est très au-dessus de la moyenne des 

collèges du Pays de Montbéliard agglomération (PMA) (52%). 

 

 
59 https://www.reseau-canope.fr/education-prioritaire/comprendre/orientations-actuelles/la-refondation-de-la-

politique-deducation-prioritaire-20132015.html (consulté le 28 octobre 2019). 

https://www.reseau-canope.fr/education-prioritaire/comprendre/orientations-actuelles/la-refondation-de-la-politique-deducation-prioritaire-20132015.html
https://www.reseau-canope.fr/education-prioritaire/comprendre/orientations-actuelles/la-refondation-de-la-politique-deducation-prioritaire-20132015.html
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Figure 25 Répartitions des élèves en fonction des ressources des familles.  

Source : adu-montbeliard.fr. 

 

 

En plus de son collège, la ville compte 4 écoles maternelles (Louis Pergaud, Jean de la 

Fontaine, Louise Michel et Victor Hugo) et 2 écoles élémentaires (Jules Ferry et Nelson 

Mandela). Le collège Anatole France est situé dans le quartier de Champvallon et accueille les 

élèves de toute la ville. Cependant, l’école élémentaire Jules Ferry et l’école maternelle Louis 

Pergaud, situées dans le centre historique du village, ne font pas partie du réseau d’éducation 

prioritaire. Les équipes pédagogiques des écoles et du collège ont pu observer certains 

phénomènes propres aux réseaux d’éducation prioritaires : l’absence de mobilité des familles, 

un fort retrait des parents du système éducatif, des stratégies d’évitement des écoles et du 

collège de Champvallon par dérogation ou le choix des écoles privées par certaines familles. 

En 2018-2019, le réseau REP+ comptait 599 élèves répartis de la façon suivante : école La 

Fontaine : 62élèves ; école Louise Michel : 77 élèves ; école Victor Hugo : 99 élèves ; Nelson 

Mandela : 361 élèves (source Rectorat 2019). Dans la circulaire n°2014-077 du 4-6-2014, il a 

été demandé aux équipes pédagogiques de rédiger un projet réseau éducation prioritaire pour la 

période 2015-2019. L’objectif du projet REP +  ( annexe 1 : 196) est de « réduire à moins de 10 

% les écarts entre les élèves scolarisés en éducation prioritaire et ceux scolarisés hors éducation 
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prioritaire, dans la maîtrise des compétences de base en français et en mathématiques sans que 

les résultats globaux ne baissent. Il devra être également atteint pour tous les savoirs et toutes 

les compétences du socle commun de connaissances, de compétences et de culture » (BO du 

n°23 du 5 juin 2014 60).   

Le nombre d’élèves boursiers du collège de Bethoncourt est le double que celui des autres 

collèges de PMA.  Ce taux est fortement corrélé avec le nombre d’élèves issus de familles 

défavorisées. 

 

 

Figure 26 Taux d’élèves Boursiers.  

Source : rectorat, 2018. 

 

Le projet du réseau REP + Anatole France donne et définit le cadre et les axes qui 

devront être poursuivis durant la période (2015-2019). 

Axe 1 : Garantir l’acquisition du « lire, écrire, parler » et enseigner plus explicitement les 

compétences que l’école requiert pour assurer la maîtrise du socle commun. 

Objectifs :  

• Favoriser l’apprentissage des compétences orales dans l’ensemble des disciplines. 

• Améliorer le langage écrit dans l’ensemble des disciplines 

• Améliorer les compétences mathématiques des élèves 

 

60
MEN (2014). Un référentiel pour l'Education Prioritaire. En ligne. https://www.reseau-

canope.fr/educationprioritaire/fileadmin/user_upload/user_upload/accueil/Referentiel_de_l_education_prioritaire

.pdf (consulté le 5 mai 2019).  

https://www.reseau-/
https://www.reseau-/
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• Mettre en place des démarches favorisant une meilleure compréhension et la mise en 

activité intellectuelle de l’élève 

Axe 2 : Conforter une école bienveillante et exigeante 

• Mettre en place une évaluation positive des élèves tout au long de la scolarité 

• Favoriser un climat scolaire serein 

• Développer le lien école maternelle, école élémentaire, collège, lycée et enseignement 

supérieur. 

• Prévenir le décrochage scolaire. 

Axe 3 : Mettre en place une école qui coopère utilement avec les parents et les partenaires de 

l’école. 

• Développer les échanges avec les partenaires en lien notamment avec la politique de la 

ville. 

• Soutenir l’implication des parents dans l’éducation de leurs enfants : développer le lien 

avec les familles en les impliquant davantage dans la vie de l’école et en mettant en 

place une véritable démarche de coéducation. 

 

Axe 4 : Favoriser le travail collectif en équipe. Favoriser le travail d’équipe par niveau et par 

cycle. 

Axe 5 : Accueillir, accompagner, soutenir et former les personnels 

• Accueillir et soutenir les nouveaux personnels 

• Développer la formation 

• Accompagner les personnels 

 

Axe 6 : Renforcer le pilotage et l’animation de réseau. Piloter le réseau. 

 

3.3 . Des réseaux d’éducation prioritaire aux cités éducatives 

Le constat est fait que, depuis 30 ans, malgré toutes les politiques mises en œuvre pour 

les quartiers défavorisés, l’égalité des chances n’existe toujours pas. En septembre 2019, les 

villes de Montbéliard avec le quartier de la Petite Hollande et Bethoncourt avec le quartier 

Champvallon ont été retenues parmi les 80 villes pour faire partie du nouveau dispositif Cité 

éducative61. Les deux villes devront rédiger ensemble un projet permettant l’obtention de fonds 

 
61 MEN (2019). Les cités éducatives, un label d’excellence. En ligne :  
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supplémentaires pour les quartiers. Les projets devront avoir trois grands objectifs afin de 

parvenir à des « territoires à haute qualité éducative » : conforter le rôle de l’école, promouvoir 

la continuité éducative, ouvrir le champ du possible. Les enfants de moins de trois sont assez 

bien scolarisés dans les écoles de Champvallon. Les écoles du quartier scolarisent 19,8 % 

d’enfants de 2 ans alors que les autres écoles de PMA en accueillent 5,7%. Les familles 

acceptent plutôt bien cette scolarisation précoce et peu la refusent.  

 

 

Figure 27 Taux de scolarisation des enfants de moins de 3 ans. 

Source : rectorat de Besançon, 2019. 

 

 

Ces données du contexte et des difficultés recueillies au sein de la région et du quartier de 

Bethoncourt va nous faciliter la connaissance de notre public et la compréhension de 

l’organisation pédagogique de notre école et de notre classe. 

 

 

 

 

 
https://www.education.gouv.fr/cid141467/les-cites-educatives-un-label-d-excellence.html (consulté le 25 octobre 

2019).  

https://www.education.gouv.fr/cid141467/les-cites-educatives-un-label-d-excellence.html
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4 . L’ ÉCOLE VICTOR HUGO ET NOTRE CLASSE 

L’école est située en périphérie du quartier de Champvallon, vers l’entrée principale de 

celui-ci. Elle est à proximité de l’école élémentaire Nelson Mandela, seule école élémentaire 

du quartier. Cela a son importance. En effet, les parents d’élèves aiment cette proximité des 

deux écoles et les demandes de dérogation sont fréquentes pour que les élèves soient scolarisés 

à la maternelle Victor Hugo. Cette proximité entre les deux écoles permet une meilleure liaison 

entre les enseignants notamment pour les grandes sections et les CP. Des projets peuvent être 

mis en place, comme des échanges entre les classes pour raconter ou lire des histoires. 

 

 

Figure 28 Plan du quartier de Champvallon  

Source : Néolia. 

 

 

L’école comprend quatre classes : 

• Une classe dite dédiée de Toute petite section (TPS) tenue par une enseignante depuis 

2016. 

• Une classe de Petite Section (PS), notre classe que nous partageons sur un quart temps  

• Deux classes de moyenne et grande section (MS/ GS). 

 

Ecole maternelle 

Victor Hugo. 
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L’équipe éducative est composée en plus de 5 enseignants, de 3 ATSEM à plein temps, dont 

une s’occupant exclusivement de la classe de TPS, une de la classe de PS et la dernière 

partageant son temps entre les deux classes de MS/GS. Par ailleurs nous avons la chance 

d’accueillir une assistante pédagogique, qui s’occupe de petits groupes d’élèves dans des 

apprentissages langagiers, et de deux jeunes filles en service civique. Soukaïna, notre assistante 

pédagogique, est arabophone et est originaire du Maroc. Elle nous aide dans certaines 

traductions et pour échanger avec les élèves.  

De plus, le réseau d’aide aux élèves en difficulté intervient sur le secteur de Bethoncourt. La 

maîtresse G aide des élèves de grande section qui ont été repérés par les enseignants comme 

ayant des difficultés scolaires ou de comportement. Sa fonction est d’aider les élèves à entrer 

dans les apprentissages. 

Le projet d’école donne une priorité à l’acquisition du langage et au lien entre les 

familles et l’école. 

 

 

Figure 29 Ecole maternelle Victor Hugo (photo personnelle) 

 

 

Depuis la rentrée 2016, et notre affectation dans cette école, le profil de classe a changé. 

J’ai pu observer des élèves très différents. Parmi ceux-ci, nous accueillons des élèves 

allophones, des élèves francophones et des élèves monolingues ou déjà bilingues voire 

plurilingues. Alors que les années précédentes nous constations plutôt des comportements 

mutiques de certains élèves, cette année, à la rentrée 2019, les élèves sont plutôt loquaces. 

Certains parlent énormément même si leur langue maternelle n’est pas la langue de 
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scolarisation. D’autres ne parlent pas du tout aux adultes mais parlent aux autres enfants. Ils 

parlent en italien ou en anglais. Un des élèves serbophones produit des sons et nous montre ce 

qu’il veut. Certains parlent très bien la langue de scolarisation mais montrent une très grande 

timidité et certains sont mutiques. Sur les deux années de ma recherche, ma classe était 

constituée la première année de PS-MS et lors de la deuxième année de PS. Cette année nous 

avons accueilli 29 élèves de PS âgés de 3 ans.  

 

En septembre 2018, dans le cadre des dix-huit heures de formations REP +, nous avons 

suivi une formation continue inscrite dans le Plan académique de formation et proposé par  

Simonin et Thamin, présentant l’accueil des publics bi-plurilingues à l’école maternelle. Lors 

de cette formation, Simonin nous a expliqué son protocole d’entretien avec les familles, à l’aide 

d’une fiche-action entretien avec les parents62. Nous avons alors décidé, en tant que directrice 

d’école, immédiatement après cette formation, que chaque enseignant prendrait le temps 

d'effectuer des entretiens avec chaque famille. Lors de cet entretien, nous utilisons le guide de 

Simonin pour poser les questions. 

Les données collectées nous ont permis d’instaurer une meilleure connaissance des 

élèves et de leur famille. Grâce à ces entretiens nous avons appris quelles langues étaient parlées 

dans les familles. Ce premier contact avec les parents nous a autorisé à parler avec eux de leurs 

langues et de s'assurer de leur concours ultérieur pour les faire entrer dans la classe.  De plus, 

nous avons pu en savoir plus sur leurs trajectoires personnelles et leur parcours de migration 

lorsque cela est le cas.  

 

 

 
62 Compte-rendu d’une activité menée par Mme Marie-Claire Simonin, professeure des écoles, école maternelle 

Cologne (REP+), Besançon: En ligne : http://bilem.ac-besancon.fr/wp-content/uploads/sites/21/2018/06/1-entre-

tiens-parents.pdf (consulté le 29  juin). 

http://bilem.ac-besancon.fr/wp-content/uploads/sites/21/2018/06/1-entretiens-parents.pdf
http://bilem.ac-besancon.fr/wp-content/uploads/sites/21/2018/06/1-entretiens-parents.pdf
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Le tableau qui suit, reprend les informations que nous avons récoltées à la rentrée 2019 grâce 

à ces entretiens, concernant tous les élèves de la classe. Les prénoms des élèves sont anony-

més. Nous avons choisis les pseudonyme en essayant de rendre compte de l'identité culturelle 

du prénom d’origine. 

Prénom Langues parlées ou comprises  

SOHAN L1:francais production de phrases, compréhension 

L2: l’arabe (comprend mais ne parle pas) 

 

AYOUB Bilingue précoce  

L1: arabe production de phrases simples et compréhension 

L2: français comprend et à produire 

 

AMINE Bilingue précoce : arabe et français compréhension et 

production ( phrases simples en français) 

 

ILYAN Bilingue précoce  

L1 : français production et compréhension 

L2: comprend l’arabe 

 

NOÛR L1 : arabe  

L2 : français 

Bilingue précoce production et compréhension, élève très 

timide, même à la maison qui parle très peu 

 

ASSIA Bilingue précoce français production et compréhension 

Comprend l’arabe 

 

KENZA français  

NAIM L1 :français  

L2 : comprend un peu l’arabe 

 

LEILA Bilingue précoce  

L1 :turc production et compréhension 

L2 : français essai de production de phrases plus complexes, 

compréhension 

 

LILOU français  

YOUNES bilingue précoce : arabe italien compréhension, production 

phrases simples et complexes 

 L3: français compréhension, production mots-phrases 

Arrivé en France en juin 2018 

NELYA  bilingue précoce :arabe italien compréhension, production 

phrases simples et complexes 

 L3: français compréhension, production mots-phrases 

Arrivé en France en juin 2018 

DJURAN Bilingue précoce : 

L1: serbe  

L2: français 
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 Compréhension dans les deux langues, productions de 

quelques mots en serbe, essais de production de mots 

français. 

LOUIS français production de mots phrases  

MARYAM Bilingue précoce 

L1: arabe, compréhension et production de phrases 

complexes 

L2: français compréhension, production de mots 

 

NOE francais  

BERIL L1: turc (non acquis) 

L2: francais, comprend 

Bilingue précoce :Compréhension de consignes très simples 

dans les deux langues, pas de productions langagières dans 

les deux langues. 

 

AYMEN L1: français compréhension et production de phrases 

complexes 

L2: l’arabe compréhension 

 

MILESA L1: serbe compréhension , production de phrases simples. 

L2 : français compréhension pas de production. 

Bilingue précoce, élève très timide parlant très peu même à la 

maison. 

 

ENVER Bilingue précoce 

L1 :turc compréhension et production de phrases complexes. 

L2 : français compréhension, production de phrases simples. 

 

IBRAHIM L1 : arabe  

L2 :français 

Bilingue précoce. Compréhension dans les deux langues. 

Parle les deux langues en même temps à la maison et à 

l’école. 

 

LISA bilingue précoce  

L1 : italien compréhension et production de phrases 

complexes 

L2 : Arabe compréhension et production de phrases 

complexes 

 L3 : français compréhension pas de production 

Arrivée en novembre 2019 

 

CEYDA Bilingue précoce  

L1 : francais compréhension et production de phrases 

complexes 

L2 :turc compréhension 

 

ANISSA français  
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ENZO français  

NAÊLLE Bilingue précoce : français et arabe compréhension et 

production de phrases complexes dans les deux langues.  

 

AMIR bilingue précoce 

L1 : arabe compréhension et production de phrases 

complexes 

 L2 : italien compréhension et production de phrases 

complexes 

L3 : français compréhension pas de production 

Arrivé en France en août 2019 

SOPHIA Bilingue précoce 

 L1 arabe, L2 italien, L3  français 

 Mélange toutes les langues. Elle parle surtout en anglais, 

langue apprise avec les dessins animés. 

Arrivée en janvier 2019 en France 

 

 

Nous avons pu constater que plus de familles ont récemment immigré mais que les autres 

familles sont plus anciennement installées sur le quartier. Par ailleurs, sur vingt-neuf élèves, 

compte-tenu de leur âge, vingt-deux sont bilingues précoces. La plupart des élèves ont comme 

L1 l’arabe ou le turc, et d’autres élèves ont comme L1 l’ italien ou le serbe. 

Notre premier objectif est d’accueillir tous les élèves avec bienveillance afin qu’ils 

puissent devenir élève sans appréhension. Ensuite, nous nous efforçons d’apporter à nos élèves 

des apprentissages stimulants et une autonomie leur permettant d’entrer dans les apprentissages 

à leur rythme. Lors de leur entrée à l’école, les élèves de PS parlent en général peu et ont tout 

à apprendre des interactions sociales et des attentes de l’institution. 

Ce cadre de travail est très différent de celui des écoles où nous avons pu enseigner 

auparavant. Le bi-plurilinguisme est une problématique récurrente et spécifique des écoles de 

REP+. Nous nous apercevons que les enseignants manquent de formation sur l’accueil des 

élèves bi-plurilingues et ont des représentations erronées sur les difficultés de ces élèves. Les 

enfants bi-plurilingues sont très souvent « perçus en comme étant en difficulté de langage et 

conjointement d’apprentissages. » (Thamin, 2015 : 1) 

Bethoncourt est située entre la ville et la campagne et les écoles du quartier de 

Champvallon accueillent un grand nombre d'enfants issus de familles migrantes ou issus de 

l’immigration. Ces familles ont des niveaux de scolarisation très divers. Nous allons maintenant 

nous intéresser aux recherches liées au plurilinguisme dans la région l’une à Montbéliard avec 

un contexte à peu près identique et l’autre à Besançon, avec un contexte plus urbain.  
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5. RECHERCHES LIEES AU PLURILINGUISME EN MATERNELLE DANS 

L’ACADEMIE 

Afin de documenter notre recherche, nous nous sommes appuyé sur des travaux réalisés 

récemment (Simonin, 2018 ; Gillot 2018) par deux enseignants de l’académie de Besançon dans 

le cadre d’un master 2 PIF (pratique et ingénierie de la formation, (annexe 3 : 216). Nous avons 

également pris connaissance des travaux de Krüger, Thamin,  du CASNAV de l’Académie de 

Besançon et du  site de ressources collaboratives BILEM pour l’accueil des élèves allophones 

en maternelle (Bilinguisme en maternelle)63 mis à disposition des enseignants depuis juin 2019.  

Le master 2 PIF (aujourd’hui IRE, ingénierie de recherche en éducation) existe sur l’aca-

démie de Besançon depuis la rentrée 2015, dans le cadre de la formation continuée, proposée 

par l’INSPE de Franche-Comté. Il permet aux enseignants de se former à la recherche et au 

métier de formateur d’enseignants.  

 

Leurs travaux de recherches ont porté plus spécifiquement sur l’acquisition de la langue 

française, langue seconde et de scolarisation en contexte plurilingue. Simonin s’interroge sur 

les moyens de favoriser l’appropriation de la langue seconde par des enfants bilingues 

émergents qui « mènent donc en parallèle l’acquisition du langage et l’appropriation de la 

langue dans une perspective de L1 ou des langues dans une perspective de L2 ou L3 (Simonin 

2018 :  83). Gillot a plutôt observé les liens existants entre les familles et l’école, la façon dont 

les enseignants accueillent les parents au sein des écoles en prenant en compte le bilinguisme, 

et le regard que portent les parents sur le système éducatif. 

 

5.1. Les contextes locaux des deux recherches 

Si nous nous sommes appuyée sur les recherches de ces enseignants, c’est dans l’idée 

de nous inspirer de leurs résultats pour nos propres travaux, et de nous inscrire dans leur 

continuité. Les réseaux d’éducation prioritaire des collègues présentent des similitudes par 

rapport à celui de Bethoncourt mais les différences peuvent également être source de 

 
63 Bilinguisme en maternelle : http://bilem.ac-besancon.fr/1183-2/ consulté le 25 juin 2019. Le site BILEM  est le 

premier site français consacré à l'accueil des élèves allophones en école maternelle ainsi qu’à la didactique du 

français comme langue seconde en cycle 1 et, de manière générale, au développement du langage oral dans les 

contextes fortement plurilingues.  

 
 

 

http://bilem.ac-besancon.fr/1183-2/
http://bilem.ac-besancon.fr/
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questionnements. Il est nécessaire de décrire dans un premier temps les différents contextes 

professionnels des recherches. 

 

Simonin est enseignante de maternelle dans la circonscription de Besançon 1, 

regroupant   les écoles du quartier de Planoise, en REP + également. Quant à Gillot, il est 

conseiller pédagogique dans la circonscription de Montbéliard 2 qui regroupe des écoles de 

Montbéliard dont celle située dans le quartier de la Petite Hollande considéré REP +. 

 

5.1.1. REP+ Diderot  

Besançon compte, en 2010, 116 466 habitants (INSEE 2016 publié en 2020) dont 19764 

immigrés (INSEE, 2016, publié en 2019). L’école maternelle Cologne est située dans le quartier 

de Planoise à Besançon. Ce quartier périphérique de la ville recense 20000 habitants, soit 

environ 20 % de la population de la ville. Planoise est constitué de deux secteurs, l’un daté des 

années 50, l’autre des années 1980, l’école étant située dans la partie la plus ancienne. 

L’école appartient au réseau d’éducation prioritaire du collège Diderot classé en REP+. 

Ce réseau regroupe 8 écoles maternelles et 4 élémentaires (DSDEN Doubs). C’est une école de 

3 classes au moment de la recherche et de 4 actuellement : toute petite section (TPS)/petite 

section (PS), moyenne section (MS)/ grande section (GS) et PS/MS/GS. Les enseignants 

s’entendent bien et participent tous aux activités d’éveil aux langues et à l’accueil des parents 

dans les classes. Cette dynamique d’école permet d’avoir une politique éducative et linguistique 

commune (comme l’accueil des parents, entretiens parents). Dans cette école se côtoient une 

vingtaine de langues différentes et seulement 10 % élèves environ chaque année sont 

francophones. Dans le quartier, les parents sont majoritairement issus de l’immigration. Peu de 

représentants de la 2ème et 3ème génération y sont présents. Les élèves sont donc d’origines très 

variées avec également une forte communauté des Départements d’Outre-Mer, environ 1/3 

(mahoraise et guyanaise).  

Simonin est enseignante à l’école maternelle Cologne à Besançon depuis 2012 . Depuis 

l’obtention de son Master 2 à l’université de Besançon, elle est en deuxième année de thèse de 

doctorat en sciences du langage (dir. Canut et Thamin). Son sujet porte sur « Le rôle de la langue 

première dans l’apprentissage du français à l’école maternelle ». Ayant enseigné avec les 

enfants des familles itinérantes et de voyageurs, elle connaît l’importance de travailler avec les 

parents pour le bien des élèves. Depuis son arrivée à l’école, elle a contribué à la création de 

nombreuses démarches et de nombreux supports pédagogiques.  
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Ces contributions aident les élèves et leurs parents à se retrouver dans le système scolaire 

et à s’y épanouir en prenant en compte leurs langues notamment. Son ambition est de créer « un 

environnement stimulant, riche, motivant, où les élèves puissent être acteurs dans la 

construction de leurs apprentissages » (Simonin, 2018 : 105). Elle a contribué en 2010 à un 

numéro spécial des Cahiers Pédagogiques portant sur l’apprentissage de la lecture aux élèves 

ROMS, tsiganes, et voyageurs (2010). Elle met en évidence les difficultés de l’apprentissage 

de la lecture, pour les élèves issus de familles itinérantes ou de voyageurs, entre le décodage et 

la compréhension. Elle  a coécrit également un article portant sur la recherche collaborative en 

maternelle et la socialisation plurilingue (Thamin et Simonin, 2018), proposant une réflexion 

sur le lien entre les chercheurs et les enseignants, acteurs sur le terrain, autour des questions 

d’éducation langagière plurilingue d’élèves bilingues émergents. 

 

5.1.2. Quartier de la petite Hollande de la ville de Montbéliard  

Comme nous allons le voir pour le contexte de Bethoncourt, le pays de Montbéliard, a 

un contexte migratoire particulier. Proche de Bethoncourt (4 km), la ville de Montbéliard est 

située dans l’Est de la France au Nord de la Franche-Comté. Elle possède 25521 habitants 

(INSEE 2014) et 14 % de population immigrée. Le quartier de la Petite Hollande est composé 

de 22,1% de population immigrée. Ce quartier a été construit dans les mêmes circonstances que 

celui de Champvallon, à la demande de la famille Peugeot, pour faire face au manque de 

logement pour les travailleurs immigrés de l’usine. 

La ville s’est fortement développée avec le dynamisme des usines Peugeot dont les 

effectifs locaux passent de 11321 salariés en1947 à 40000 en 1978. 

La circonscription de Montbéliard 2 regroupe des écoles urbaines, et des écoles rurales et semi-

rurales. Toutes les écoles ne sont pas situées à Montbéliard. 

Les écoles du REP + appartiennent au réseau du collège Lou Blazer.  Elles sont au 

nombre de 9 classes (6 écoles maternelles et 3 écoles élémentaires).  Ces écoles accueillent de 

nombreux enfants issus de familles migrantes (Gillot, 2016 : 6) et certains ne parlent pas ou peu 

le français. Les langues parlées sont très diverses, comme à Besançon et à la différence de 

Bethoncourt. Les principaux pays d’origines des élèves sont l’Algérie, le Maroc, la Turquie, la 

Bosnie-Herzégovine, la Serbie. La plupart des élèves ont des difficultés scolaires, notamment 

sur l’apprentissage de la lecture. Du point de vue économique, comme la ville de Bethoncourt, 

le quartier de la Petite Hollande, accueille des familles dont les revenus sont très souvent en 

dessous du seuil de pauvreté (1 ménage sur 3). 



98 

5.2. Des problématiques différentes mais des cadres théoriques proches 

Les travaux des deux chercheurs se situent en didactique des langues, français langue 

seconde. Il se sont appuyés sur des travaux en sociologie (Bourdieu et Passeron, 1970, Lahire, 

1993 et 1995), en sociolinguistique (Auger, 2008 et 2010 ; Hélot, 2007 ; Thamin, 2015 ; Young, 

2016), en psycholinguistique  (Florin, 1999 ; Kail, 2015 ) et en didactique des langues 

(Cummins, 2001 ; Garcià, 2009). 

Simonin a choisi comme sujet d’étude, son école, sa classe, ses élèves et leurs parents. 

Dans cette recherche en collaboration avec d’autres chercheurs, elle a créé et expérimenté de 

nombreuses ressources plurilingues dans sa classe (imagiers plurilingues, sacs à histoires), en 

s’aidant des parents grâce à des entretiens mis en place dans son école. Son questionnement est 

de savoir comment « un enfant pouvait se construire entre deux langues et s’engager dans une 

scolarité réussie » (Simonin 2018 : 83).  

 

Gillot, quant à lui, conseiller pédagogique de circonscription, n’est pas affecté à une 

classe. Ses recherches ont donc été effectuées sur l’ensemble d’un réseau d’éducation prioritaire 

et l’ensemble des collègues de maternelle. Son travail de recherche ambitionne à répondre à la 

problématique suivante : comment les enseignants de maternelle du secteur de REP + de 

Montbéliard répondent-ils aux besoins de leurs élèves bilingues ? Face à un public hétérogène, 

dans quelles mesures mobilisent-ils les familles pour les aider les élèves à apprendre ? Dans 

quelle mesure les familles sont-elles prêtes à répondre aux sollicitations de l’école et à participer 

à des projets pédagogiques ? Gillot a analysé les méthodes de travail de ses collègues à l’aide 

de questionnaires et a cherché à comprendre les besoins, les attentes et les craintes des parents 

d’élèves envers l’institution scolaire. 
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5.3. Choix méthodologique 

5.3.1. La recherche de Simonin 

Le cadre théorique a permis à Simonin de faire émerger trois hypothèses (Simonin, 2018 : 

84) : 

1. Un climat de classe qui encourage l’autonomie et l’engagement des élèves dans les 

activités et favorise leur sentiment de sécurité devient propice à la production 

d’interactions langagières nombreuses et riches, des élèves avec les adultes, et des 

élèves entre eux. 

2. L’appui des langues premières et leur utilisation le plus souvent possible en classe, en 

lien avec la langue de scolarisation, de façon à pouvoir établir des passerelles entre les 

différentes langues et à construire une « conscience plurilingue » pourra faciliter la 

construction de compétences langagières solides. 

3. Des activités définies faciliteront l’apprentissage et l’appropriation de la langue, dans 

une perspective de français langue seconde. 

 

Simonin a choisi de décrire, observer et analyser ses expériences quotidiennes en classe, au 

cours de l’année 2016-2017. Son attention s’est portée sur 6 enfants dont la langue parlée à la 

maison n’est pas le français et qui présentaient des difficultés d’apprentissage du français. 

Elle a allié pratique pédagogique et recherche (op.cit : 86) dans une optique de recherche 

collaborative. Simonin s’est associée à une enseignante-chercheure, N. Thamin, dans une 

démarche de recherche-action (Simonin et Thamin 2018). Ses recherches doivent lui permettre 

d’adapter sa posture professionnelle et ses gestes professionnels à ses élèves.  Son observation 

était centrée sur l’activité des élèves. En plus des entretiens menés avec les parents, elle a conçu, 

élaboré, expérimenté et testé de nombreuses activités liées au développement langage et à 

l’éveil aux langues :  

 

• Les imagiers numériques plurilingues : Simonin a créé des livres numériques à partir 

de l’application book creator sur IPAD. L’enseignante s’en sert pour aider les élèves en 

apprentissage du français langue seconde. Simonin sollicite les parents pour traduire un 

mot ou une phrase ; elle les enregistre afin de créer des imagiers plurilingues en lien 

avec les thèmes travaillés dans sa classe à partir des langues des élèves de la classe et 
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de la voix des parents ou des élèves. Les élèves y ont accès en classe. Les imagiers sont 

également en libre accès sur le blog de l’école64. 

 

• Les comptines plurilingues : très utilisées dans les classes maternelles, les comptines 

sont un véritable atout pour l’apprentissage du langage oral chez le jeune enfant. 

Simonin utilise des comptines en français pour développer la langue seconde mais aussi 

dans les langues des élèves, afin de favoriser et de valoriser la langue première. Ces 

comptines sont proposées par les parents de la classe. 

 

• Les sacs à parler : ils permettent l’acquisition de la langue seconde et sont utilisés afin 

de développer un lexique fort mais aussi des compétences syntaxiques et narratives 

(op.cit. 155).  Les objectifs de ces sacs visent à  : comprendre et utiliser du vocabulaire 

du quotidien, maîtriser un champ lexical spécifique, produire en interaction un oral 

spécifique pour agir sur autrui, respecter les règles d'un jeu à plusieurs et les tours de 

parole, établir un lien avec les langues premières (traduction) par le biais de l'imagier 

numérique plurilingue, mémoriser des mots et des schèmes syntaxiques et  développer 

des compétences d'entraide et de tutorat pour réinvestir du lexique en contexte . 

 

• Les sacs à raconter (ou sacs à histoires). Ce sont des petits sacs dans lesquels nous 

pouvons trouver  un album dans différentes langues, les marottes et des jeux en lien 

avec l’histoire. Ces sacs à raconter permettent aux élèves d’acquérir une bonne écoute, 

une meilleure compréhension et une appropriation de l’histoire et des structures 

syntaxiques. Simonin crée entièrement ces sacs de leur confection à la fabrication des 

personnages, des cartes lexicales et des jeux associés (memory, loto, jeu de devinette, 

jeu de catégorisation). Ces sacs à raconter sont conçus avec des objectifs spécifiques : 

construire la compréhension d'une histoire avec tous les élèves et en particulier les 

allophones ; constituer un répertoire de contes simples communs à la classe ; travailler 

la mémorisation de mots et de phrases par le biais de comptines réitérées incluses dans 

les contes de randonnées ; travailler à la construction narrative (et donc, par là même, à 

la construction du raisonnement et de la pensée) ; améliorer la capacité d'écoute et de 

concentration des élèves ; ainsi que des compétences de coopération et de respect, 

 
64 Site de l’école maternelle Cologne à Besançon. En ligne : http://mat-cologne-besancon.ac-besancon.fr/ (con-

sulté le 10 juin 2020). 

http://mat-cologne-besancon.ac-besancon.fr/


101 

améliorer la compréhension et la production du français oral (d'un type d'oral ritualisé, 

qualifié de« scriptural » dans les documents officiels, et qui comprend des conventions: 

temps de conjugaison utilisés, formules du type « il était une fois », apprendre à 

s'engager dans une prise de parole longue et structurée devant un groupe, apprendre à 

se construire des images mentales des éléments du conte et une représentation de la 

trame narrative (on est bien dans l'oral, mais on prévient déjà les difficultés de 

compréhension en général, et donc aussi celles de l'écrit). 

 

• Les albums écho-numériques : ils permettent aux élèves de développer des 

compétences en écoute, compréhension et narration. L’enseignante prend en photo les 

élèves lors des activités de la journée. Ensuite, à des moments particuliers de la journée 

et individuellement, elle reprend avec l’enfant les photos. Celui-ci décrit ce qu’il est en 

train de faire et l’enseignante enregistre les paroles de l’enfant. Les objectifs sont les 

suivants: communiquer avec les adultes et avec les autres enfants par le langage, en se 

faisant comprendre ; parler ensemble d'une situation vécue avec le groupe ; mettre des 

mots sur des action ; s’exprimer dans un langage syntaxiquement correct et précis ; 

reformuler pour se faire mieux comprendre ; pratiquer divers usages du langage oral : 

raconter, décrire, évoquer, expliquer, questionner ; proposer des solutions ; discuter un 

point de vue ; apprendre à observer la langue ; développer une attitude réflexive par 

rapport au langage dit et entendu ; coopérer avec d'autres pour réfléchir à d'autres 

formulations.  

 

D’un point de vue méthodologique, Simonin a mené ses observations directement et 

indirectement (au moyen de captations vidéo) dans l’objectif d’observer l’appropriation de la 

langue de scolarisation par ses élèves.  Les vidéos de classe ont été réalisées à des moments 

distincts de l’année, par des personnes différentes : elle-même, N. Thamin et un technicien de 

l’INSPE. Elle a également réalisé un entretien avec chaque parent des 6 enfants, les entretiens 

portant sur l’évolution langagière de l’enfant à l’école et à la maison. Elle a choisi de constituer 

un recueil de données multiples en raison de sa position d’enseignante et de chercheure au sein 

de sa propre classe. 
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5.3.2. La recherche de Gillot  

Gillot a élaboré un questionnaire qu’il a envoyé par voie électronique aux enseignants 

et directeurs des écoles du réseau. Le questionnaire à l’attention des directeurs s’adressait à tous 

les directeurs de la circonscription, soit 26 personnes. Gillot souhaitait avoir leur opinion et 

leurs expériences sur la place des langues à l’école.  Il ne s’est pas limité aux écoles du REP +, 

mais a souhaité inclure toutes les écoles de la circonscription afin d’avoir un éventail plus large 

de réponses et de connaître les pratiques diverses en pratique d’éveil aux langues et d’accueil 

des élèves bilingues émergents. Néanmoins, il a obtenu peu de réponses venant des directeurs 

hors REP +. En effet, ceux-ci accueillant moins d’élèves bilingues émergents dans leurs écoles 

ont peu recours à des activités d’éveil aux langues ou un accueil particulier des parents. 

 

Concernant le questionnaire enseignant, seuls les vingt-six enseignants des écoles du 

REP + ont été destinataires. Les directeurs de ces écoles ont également été destinataires de ces 

questionnaires. 50% des questionnaires sont revenus. Peu de directeurs ont répondu, ainsi que 

25% des enseignants. 

 

Il a aussi réalisé des entretiens semi-directifs auprès des parents d’élèves des écoles du 

secteur, auprès d’une enseignante du RASED (Réseau D’aide), de la coordinatrice du PRE 

(programme de réussite éducative) et la responsable du service petit enfance de la ville de 

Montbéliard. 

Enfin, Gillot a réalisé des entretiens semi-dirigés auprès de parents qui visait à 

comprendre le rôle que les parents pensent jouer au sein de l’école, les représentations qu’ils en 

ont et ce qu’ils souhaiteraient (2017 : 77). Tous les entretiens ont eu lieu dans les écoles 

maternelles et tous les parents ont accepté d’être enregistrés. Le public visé était des parents 

immigrés ou descendants d’immigrés parlant d’autres langues que le français et ne maitrisant 

pas forcément bien le français. Trois hommes et cinq femmes ont été interrogés. 

Les entretiens supplémentaires avaient des objectifs particuliers : améliorer les pratiques pour 

mieux répondre aux besoins des élèves. 
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5.4. Les résultats de recherche 

5.4.1. Les résultats de Simonin 

Grâce à ses diverses observations, Simonin a pu récolter plusieurs types d’informations :  

• Sur la mise en place et l’évolution 

• Sur l’activité de l’élève en classe 

• Sur l’usage qu’ils font de la langue  

• Sur les pratiques familiales autour des langues. 

• Des informations sur le parcours de la famille et de leur langue ainsi que sur l’évolution 

langagière et linguistique en L2 de l’enfant depuis son arrivée à l’école. 

 

5.4.1.1. Protocoles entretiens parents 

En premier lieu, les entretiens avec les parents ( annexe 8 : 238) ont permis de connaître 

le niveau de bilinguisme dans les familles et connaître les histoires des familles et leur rapport 

à l’école. 

Dans un second temps, les entretiens ont permis d’apporter un éclairage sur le rapport à la 

langue et aux langues, le répertoire linguistique de l’enfant et leur évolution et ont permis 

également de s’assurer du concours ultérieur des parents. 

 

La relation avec les parents impacte les apprentissages des élèves. La chercheure a ainsi 

pu constater et observer des changements dans l’attitude de ses élèves après les entretiens 

parents, mais aussi un changement de ses représentations à l’égard des parents. Les élèves se 

sont mis à parler et se sont davantage engagés dans les activités. Elle a constaté un changement 

dans les attitudes des élèves à court et moyen terme. 

 

5.4.1.2. L’autonomie dans la classe 

Les élèves sont particulièrement engagés quand ils sont en « ateliers libres ». Simonin, 

comme Alvarez (2016) qui lui a servi de modèle pour ce principe, constate que peu d’élèves 

n’entrent pas dans la tâche. Certains effectuent plusieurs fois la même activité jusqu’à ce qu’elle 

soit entièrement maîtrisée. 

Les élèves se sont fortement intéressés aux sacs à parler et sacs à raconter. Les élèves, même 

les plus timides ou silencieux, se les sont appropriés.  

Simonin a également constaté que le numérique permet l’engagement des élèves dans la classe. 
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L’explicitation a été également très bénéfique. C’est d’ailleurs une des grandes 

recommandations du rapport grande pauvreté et réussite scolaire (Delahaye 2015 : 105). 

 

5.4.1.3. Reprise de la deuxième hypothèse : L’appui sur les langues premières des élèves  

La deuxième hypothèse de Simonin portait sur l’inclusion des langues des élèves 

« L'appui sur les langues premières et leur utilisation le plus souvent possible en classe, en lien 

avec la langue de scolarisation, de façon à pouvoir établir des passerelles entre les différentes 

langues et à construire une « conscience plurilingue » (Candelier & al, 2008), pourra faciliter 

la construction de compétences langagières solides. Elle montre que la langue maternelle est 

importante pour les enfants et que son introduction en classe leur permet de prendre du plaisir. 

Pour le démontrer, elle utilise les images captées des élèves souriants lors des écoutes des 

imagiers plurilingues et leur enthousiasme. Dans son école, les élèves ne restent pas mutiques.  

Les élèves utilisent leur langue, repèrent celle-ci lorsqu’elle utilisée dans les enregistrements. 

De plus, les parents sont touchés et se sentent plus écoutés et soutenus par l’école. Ils 

s’autorisent à parler leur langue avec leurs enfants sans craintes du regard de l’institution. Les 

langues sont présentes dans l’école par et pour tout le monde : les élèves, les parents et les 

adultes de l’école. Les liens enseignants/parents s’en trouvent renforcés. 

 

5.4.1.4. L’apprentissage du français langue seconde et étayage 

La troisième hypothèse de Simonin était qu’« un certain type d'activités ritualisées, 

réitérées, déclinées sous différentes formes, faisant appel à la motricité et à l'expérience sensible 

de l'enfant, s'appuyant sur un étayage langagier conscientisé de l'adulte, suscitant la coopération 

entre pairs et la co-construction des connaissances, et présentées explicitement aux élèves 

comme des activités « pour apprendre à parler » (enseignement « explicite »), facilitera 

l'apprentissage et l'appropriation de la langue, dans une perspective de français langue seconde. 

Elle s’est notamment appuyée sur les recherches de Canut (2007, 2009). 

Simonin remarque que l’étayage de l’adulte est capital mais qu’il doit se faire discret 

pour ne pas perdre la narration. L’enseignant, l’adulte, se doivent de répéter avec de nouvelles 

itérations. Toutes les formes d’étayage doivent être utilisées. 

L’étayage entre pair est lui aussi important et les classes à plusieurs niveaux sont intéressantes 

sur ce point. 

Elle a pu remarquer que l’acquisition de la langue 1 conditionne l’acquisition de la 

langue 2, mais les étapes repères proposées par  Canut sont différentes. Lors de l’étape 1, les 
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énoncés contiennent des constructions relevant de la phrase simple, comportant d’un à quelques 

mots. En phase 2, l’enfant produit des phrases simples associant plusieurs idées juxtaposées ou 

coordonnées par des connecteurs : et, puis, alors. En phase 3, il produit des énoncés comportant 

une seule construction syntaxique complexe. Enfin, pendant la phase 4, l’enfant produit des 

phrases simples plus longues, juxtaposées et coordonnées par des connecteurs. Il diversifie et 

enrichit son répertoire de complexités syntaxiques. 

 

5.4.2. Les résultats de Gillot 

Suite aux retours des questionnaires et après avoir conduit ses entretiens, Gillot en a 

analysé les résultats et les décrits. Rappelons-nous que les questionnaires ont été transmis aux 

directeurs de la circonscription, soit vingt-six, et les questionnaires à vingt-neuf enseignants du 

REP +. Gillot a rencontré quelques difficultés pour la réalisation de la passation. Les 

enseignants et les directeurs n’ont pas tous répondu aux questionnaires. De plus, il n’a pas été 

facile de trouver des parents pour les enquêtes, seuls deux directeurs ayant pu faire appel à eux 

en raison du délai court. Par ailleurs, il a constaté d’autres raisons comme la difficulté pour un 

homme de réaliser un entretien d’une femme et d’accéder aux enquêtés hommes en raison de 

leur indisponibilité due au travail. 

 

L’analyse des données a été faite de manière thématique. Le REP + de Montbéliard 

concentre le plus grand nombre d’élèves parlant d’autres langues que le français à la maison 

(50% à 75 %). Tous les parents interrogés parlent leur (s) langue (s) première(s) à la maison.  

Gillot observe que les parents utilisent les mêmes méthodes que leurs parents. Les 

familles d’origine turques ne parlent pas le français avant l’entrée à l’école des enfants alors 

que les familles de langue arabe parlent le français à la maison. Ces deux types de familles ne 

sont pas isolés socialement car elles vivent en communauté et peuvent parler leur langue entre 

eux alors que les familles kosovares ou albanaises sont plus isolées car moins nombreuses sur 

le secteur. 

 

Seule une école hors du REP + prévoit un accueil particulier pour les élèves allophones 

ou bilingues. Sur le REP +, il existe un protocole d’accueil pour tous les élèves. L’attention ne 

se porte pas spécialement sur les langues parlées à la maison. Le développement du langage 

étant une préoccupation des programmes, les enseignants le pratiquent en classe de manière 

systématique. Peu d’enseignants perçoivent le bilinguisme comme étant un atout pour les 
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élèves, malgré les apports de la recherche qui montrent le contraire. Gillot rappelle que pourtant 

les conditions dans lesquelles les élèves apprennent une seconde langue est déterminante 

(op.cit :68).  

 

5.5. Préconisations 

Aux termes de ses recherches, Simonin a mis en évidence l’ importance de construire  

une relation parents/enseignants sous la forme d’une coopération école/famille, l’inclusion des 

langues des élèves dans les classes . De plus, elle souligne que l’acquisition de la langue seconde 

en compréhension et en production orale est une priorité et cela nécessite une véritable 

formation des enseignants, initiales et continue en matière de théorie et pratique portant sur le 

français langue de scolarisation, de didactique de l’oral, de connaissance du langage et des 

langues et une approche de psychologie sociale. 

 

Les recherches réalisées au niveau régional montrent des résultats très encourageants. 

Nous avons présenté les derniers éléments permettant de mieux comprendre cette recherche-

action, à travers le terrain d’investigation et les spécificités du public choisi. Les apports de la 

recherche exposés dans la première partie et les recherches académiques nous permettent de 

nous inscrire dans notre recherche au sein de notre contexte local. 

La recherche-action que nous mettons en place dans le cadre de cette recherche implique 

une mise à distance, il nous faudra faire preuve de distanciation. Dans cet objectif, « la 

confrontation de mes recherches avec d’autres recherches sur des contextes semblables permet 

de comparer mes conclusions provisoires à d’autres recherches portant sur des phénomènes 

semblables » (Clerc, 2015 : 120).  

Nous allons à présent exposer notre recherche-action et nous attacher à aborder la méthodologie 

engagée. 
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CHAPITRE 3 METHODOLOGIE DE NOTRE RECHERCHE 

Cette partie vise à expliciter la manière dont nous avons mené notre travail de recherche 

en tant qu’apprentie-chercheure, enseignante et directrice.  Notre travail porte sur l’accueil des 

élèves allophones ou bi-plurilingues en classe maternelle, sur l’expérimentation de démarches 

et d’outils didactiques relatifs à la didactique du plurilinguisme.   

Pour notre recherche, nous allons observer et analyser les séances menées en classes. 

Issue d’un parcours scientifique en génie de l’environnement, en commençant ce travail de 

recherche, nous n’avions que très peu de connaissances concernant les sciences du langage, ce 

fut donc un réel défi pour nous. 

1. DE LA POSTURE D’ENSEIGNANTE A CELLE D’ENSEIGNANTE -

APPRENTIE CHERCHEURE 

Nous avons exercé nos premières années dans l’enseignement autant en élémentaire 

qu’en maternelle. La plupart de nos élèves étaient monolingues. Seulement un ou deux élèves 

parlaient une seconde langue, et un élève était allophone. Dans ce contexte, la diversité 

linguistique et culturelle n’était que trop peu représentée.  

Depuis 2016, nous exerçons en tant que directrice à l’école maternelle Victor Hugo de 

Bethoncourt nous avons en charge cette année la classe des PS, mais depuis notre arrivée nous 

avons exercé sur les 3 niveaux (petite, moyen et grande section).  

Nous étions à la fois anxieuse des discours qui circulaient sur la commune de Bethoncourt, mais 

aussi enthousiaste d’aider des élèves que mes collègues présentaient en difficulté scolaires 

notamment langagières et de travailler en équipe. Comme nous le verrons plus tard, la ville de 

Bethoncourt est connue et rencontre une image négative en raison du taux de chômage très 

important des jeunes, de la vétusté du quartier (malgré les remises à neuf), de problèmes de 

sécurité et de manque de civilité par les populations des communes avoisinantes. Les journaux 

font très souvent mention des problèmes dans le quartier (par exemple le club de football a été 

dissous en raison de trop nombreuses bagarres sur le terrain). (cf. Contexte Bethoncourt chapitre 

2 partie 2). 

En arrivant dans cette école, nous avons été très surprise par les difficultés présentes : le 

mutisme des élèves, et leurs difficultés en langage (manque de vocabulaire, structures 

syntaxiques très faibles, problèmes de prononciation), les pleurs lors de la séparation avec les 

parents qui duraient même en MS et GS, le manque de projet des enseignants et le manque de 

cohésion dans l’équipe enseignante et éducative; les résultats très faibles en CP, le lien 
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pratiquement inexistant avec les parents, et les incompréhensions. 

La première difficulté que nous avons constatée est le lien quasi inexistant avec les parents. En 

effet, enseignante dans une école rurale, nous avions construit de nombreux contacts avec les 

parents d’élèves de maternelle, mais de l’élémentaire aussi. Après de nombreuses discussions 

avec les collègues, j’ai très vite compris que les enseignants étaient très réticents à entrer en 

contact avec les parents, mais aussi à montrer leur pratique. Les parents ne pouvaient pas rentrer 

pas dans l’école pour déposer les enfants, mais ils les laissaient à la porte et les enfants se 

rendaient seuls dans leur classe et cela dès l’âge de 2 ans. La principale raison invoquée par 

l’équipe pédagogique de l’école était le plan Vigipirate. En effet, en raison des attentats 

survenus en France et notamment en 2015, les entrées et sorties des écoles sont très encadrées. 

Mais cet aménagement date de plusieurs années, il n’a donc rien à voir avec les règles de 

sécurité en vigueur. Le second argument était l’acquisition de l’autonomie par les élèves. Les 

élèves arrivant seuls doivent se déshabiller seuls, enlever leurs chaussures, mettre les chaussons, 

ranger leurs affaires, sans l’aide de l’adulte. Il nous semble cependant difficile de demander à 

un élève de devenir autonome sans même lui avoir montré au préalable comment le devenir et 

qu’on l’ait accompagné dans son autonomie. Enfin, la dernière justification invoquée est que 

cela ne permettait pas aux élèves de se séparer correctement de leurs parents. Or, les pleurs des 

enfants étaient « déplacés » à la porte de la classe et encore plus difficiles à gérer. En effet, 

l’adulte à la porte n’est pas en capacité de sécuriser l’entrée et réconforter un élève qui n’est 

pas prêt pour la séparation. De plus, nous pouvons qualifier cette séparation de violente, l’élève 

n’étant plus en sécurité affective.  

 

La seconde difficulté qui m’est apparue était l’absence de projets d’équipe, bien que l’axe 4 du 

projet REP+ du collège Anatole France auquel l’école est rattachée demande aux acteurs de « 

Favoriser le travail collectif de l'équipe éducative. Développer la co-intervention en aménageant 

des temps de concertation » ( annexe 1 : 193).  

Il n’y avait aucun projet inter-classes ou de projet pour l’école. Chaque enseignant construisait 

les apprentissages sans même se demander ce qui avait été fait ou ce qui sera fait dans les autres 

classes. Le décloisonnement l’après-midi avec les GS avait du mal à se mettre en place. 

Ensuite, aucun lien n’existait entre les différentes écoles du quartier, ni concertation, ni 

progression commune, ni projet commun. Les seules interactions se limitaient aux formations 

REP +.  

En troisième lieu, et c’est certainement l’un des points qui m’a le plus questionnée est le 

mutisme de certains élèves face aux adultes. J’ai été rassurée quand certains se sont mis à parler 
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entre eux même si c’était dans leur langue maternelle. Alors que certains collègues 

l’interdisaient dans leur classe, nous nous réjouissions. 

Enfin, lors de ma première réunion avec les enseignants de CP, leur constat était sans appel : 

les élèves étaient la plupart en difficulté et l’acquisition de la lecture était difficile, en raison 

d’un manque de lexique et d’une langue française pas assez construite. Il faut se poser la 

question de difficulté en elle-même. Selon Thamin (2015 : 144), il est nécessaire de faire la 

distinction entre ces difficultés : langagières, d’apprentissage, du comportement, scolaires, 

linguistiques, trouble du langage et pose la question du diagnostic. Peut-on parler de difficulté 

dès l’entrée à l’école maternelle pour des élèves qui ont une langue maternelle différente de 

celle de l’école ? 

Par ailleurs, les enseignants se concentrent souvent sur la question lexicale alors que 

l’acquisition de la langue concerne tous les points de la langue : morpho grammatical et 

lexicale, syntaxe, phonétique/phonologie, langue/culture. Les enseignants appréhendent plutôt 

les élèves comme des enfants en difficulté plutôt que comme des élèves ayant déjà acquis des 

compétences dans une autre langue. De plus, les lectures que nous avons faites montrent que ce 

n’est pas forcément que le lexique n’est pas acquis. En effet, dans la langue maternelle, l’enfant 

peut connaitre le concept mais pas le lexique dans la langue seconde. 

 

Ces observations ont soulevé chez nous de nombreux questionnements, notamment 

autour de l’accueil des élèves de 2 à 4 ans. Nous nous demandions comment accueillir ces 

élèves avec bienveillance pour qu’ils se sentent bien à l’école, quelles démarches didactiques 

et pédagogiques pouvaient permettre l’intercompréhension entre élèves et enseignants malgré 

des langues différentes, et ce que nous pouvions mettre en place dans notre classe et dans notre 

école pour favoriser l’acquisition du français langue de scolarisation en tenant compte des 

langues des élèves. De plus, nous souhaitions pouvoir mettre en œuvre des projets au sein de 

l’école en partenariat avec les parents d’élèves afin de développer une véritable co-éducation et 

de travailler les langues des familles. 

Notre cheminement a commencé en 2016 lors de l’ouverture d’un master 2 PIF à l’ESPE de 

Besançon (aujourd’hui INSPE) où nous avons eu l’occasion de discuter avec l’enseignante 

chercheure S. Cambrone Lasnes et de découvrir l’éveil aux langues. Nous nous y sommes 

intéressée et avons mis en œuvre dans la classe différentes activités : écoute de comptines, 

accueil de parents, nombres en plusieurs langues. Malheureusement, nous n’avons pas pu cette 

année-là participer à cette formation de master 2 PIF. 
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Affectée à l’école maternelle de Bethoncourt, nous ne savions pas vraiment à quoi nous 

attendre. Nous avions toujours travaillé soit en milieu rural soit en milieu semi-urbain, mais 

nous ne connaissions pas ou très peu les élèves allophones. Nous nous sommes sentie en 

difficulté face aux problèmes de communication avec les élèves qui ne parlaient pas le français. 

Les consignes n’étaient pas comprises, les enfants pleuraient beaucoup et nous ne comprenions 

pas leurs besoins. Une première formation avec le CASNAV et Simonin65, suivi d’une journée 

académique sur le plurilinguisme nous a apporté une première vision du plurilinguisme et des 

outils à utiliser en classe. Mais il nous manquait encore quelque chose pour aller plus loin, que 

nous nous savions définir à cette époque. Une nouvelle formation avec Thamin et Simonin a 

confirmé notre besoin d’aller plus loin, pour mieux comprendre nos élèves et leurs parents, les 

accueillir avec plus de bienveillance et leur permettre l’acquisition de la langue française 

comme langue de scolarisation mais aussi de communication.  

 

Pour cette recherche, nous passons donc d’une posture d’enseignante à une posture 

d’apprentie-chercheur. En sciences de l’éducation, les postures sont définies par « des manières 

langagières et cognitives de s'emparer d'une tâche », c’est-à-dire, qu’à un moment donné une 

personne va solliciter « une structure pré-construite » du « penser-dire-faire », en réponse à une 

situation ou à une tâche donnée. Une posture est inscrite dans une situation en fonction de de 

ce qui se passe en classe, elle est donc temporaire et dépend fortement du contexte (Donnio)66.  

C’est ce que décrit le schéma suivant : 

 
65 Formation dans le cadre du crédit d’heures en REP + pour comprendre notre public et la place des langues à 

l’école. 
66 Donnio, D. (non daté). Les postures et gestes professionnels de l’enseignant. En ligne : https://peda.ac-

mayotte.fr/images/Documents/EPS/TICE_EPS/Les_Postures_et_gestes_professionnels_de_lenseignant_D.DON-

NIO_1.pdf (consulté le 20 février 2020). 

https://peda.ac-mayotte.fr/images/Documents/EPS/TICE_EPS/Les_Postures_et_gestes_professionnels_de_lenseignant_D.DONNIO_1.pdf
https://peda.ac-mayotte.fr/images/Documents/EPS/TICE_EPS/Les_Postures_et_gestes_professionnels_de_lenseignant_D.DONNIO_1.pdf
https://peda.ac-mayotte.fr/images/Documents/EPS/TICE_EPS/Les_Postures_et_gestes_professionnels_de_lenseignant_D.DONNIO_1.pdf


111 

 

Figure 30 Schéma expliquant le mécanisme des postures de l’enseignant en fonction du 

contexte. 

Source : Donnio (non daté). 

 

 

Les postures des enseignants sont donc déterminées par différents facteurs : les rapports 

aux savoirs théoriques, l’expérience, le rapport au social et aux valeurs, le capital émotionnel 

et l’attachement, la déontologie et le rapport à l’institution.  

 

Figure 31 Les différents facteurs déterminant les postures des enseignants 

Source : Donnio (non daté). 
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Ces facteurs influencent les perceptions et les représentations des situations et 

l’enseignant fera un choix de posture en fonction de ceux-ci. Nos préoccupations d’enseignants 

sont de mettre en place chez les élèves un certain nombre d’objets de savoir. En tant que 

chercheure dans la classe, nous devrons donc nous préoccuper de ces postures mais aussi des 

postures inhérentes à celle de la recherche. Nous serons donc dans une recherche action, nous 

permettant d’être à la fois enseignante dans classe et chercheur. 

 

2 .  UNE RECHERCHE ACTION DANS L’ECOLE ET DANS LA 

CLASSE 

Le contexte de diversité linguistique et culturelle dans lequel nous travaillons met en 

évidence ce que les enseignants perçoivent comme des difficultés langagières de nos élèves: 

mutisme, non compréhension des consignes, manque de lexique, structures syntaxiques non 

correctes dans la langue de l’école.  A notre arrivée, nous avons eu les mêmes perceptions, et 

les représentations sur les élèves bi-plurilingues sont ancrées dans l’idéologie institutionnelle. 

Il nous a fallu du temps pour comprendre que nos élèves sont en situation d’apprentissage d’une 

langue seconde et ne doivent pas être considérés d’emblée comme étant en difficulté. Thamin 

(2015 : 145) affirme que « la difficulté linguistique dans cette perspective d’apprentissage d’une 

L2 ne présente a priori qu’un caractère provisoire et temporaire dans l’apprentissage ». 

 

Simonin (2018 : 99) souligne que nous devons en tant qu’enseignante et chercheure, en 

tant qu’observatrice et observée, construire une posture réflexive et analyser notre position. En 

didactique des langues, « la recherche pose comme objet la connaissance des apprenants, de 

leurs stratégies d’apprentissage, de leurs relations à l’objet langues, entre eux et avec leurs 

enseignants ainsi qu’avec les ressources qu’ils utilisent, des résultats de leurs apprentissages 

dans des contextes précis » (Macaire, 2010 : 5). Nous avons envisagé notre recherche sous 

l’angle d’une recherche-action et allons mettre en pratique des démarches et des outils pour en 

observer les effets sur la classe. Macaire (2010 : 1) affirme que la recherche action est une des 

principales méthodes de recherche en didactique des langues parce qu’elle est « mouvante et 

non finie ». Le choix de cette méthodologie répond à une volonté de mener des actions 

éducatives, de s’inscrire dans une posture d’accompagnement auprès d’un public et de mettre 

en place des innovations pédagogiques. C’est le chercheur Lewin en 1946 qui a mis en avant 
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ce terme dans le domaine des sciences expérimentales. Pour lui, la recherche action permet de 

réaliser des avancées théoriques mais aussi des changements sociaux (Catroux, 2002). En 1986, 

pour les chercheurs de l’Institut National de Recherche Pédagogique (INRP, Paris), "il s'agit de 

recherches dans lesquelles il y a une action délibérée de transformation de la réalité ; recherches 

ayant un double objectif : transformer la réalité et produire des connaissances concernant ces 

transformations" (Clerc, 2015 : 1) définit la recherche action de trois manières : « une manière 

de « faire de la recherche », une manière d’ « être au terrain » et une manière d’envisager la 

diffusion des connaissances scientifiques dans le monde social». Et pour Cottereau (2015 : 3), 

il s’agit bien d’« une recherche avec ce qu’elle comporte habituellement de formulation d’une 

question problématisée, d’un état de l’art sur la question, d’un référencement théorique et 

bibliographique, la délimitation d’un terrain d’étude, la formulation d’une méthodologie 

d’investigation, la mise en ordre et l’interprétation des résultats, et une communication de ses 

résultats ».  

En tant qu’enseignante et chercheur, nous pouvons nous appuyer sur  Catroux (2002) 

qui affirme que la recherche-action correspond aux enseignants qui souhaitent améliorer leur 

pratique en pratiquant la recherche. La recherche vient du terrain pour modifier les façons de 

faire. Souvent, ce sont les enseignants eux-mêmes qui en sont à l’origine afin de développer 

une pratique réflexive et changer leur posture et leurs gestes professionnels, permettant la mise 

en place de stratégies didactiques. Ces recherches sont utiles pour mettre en œuvre une action 

afin d’obtenir un changement et d’améliorer la compréhension dans le but de produire un 

changement et une évolution des situations qui peuvent poser problème. Il existe en didactique 

des langues différentes méthodes de recherche dont la recherche action (Clerc, 2015 : 2). Ce 

sont les acteurs qui se questionnent sur un problème rencontré du terrain. Ils sont accompagnés 

par un chercheur pour analyser le problème et rechercher des solutions à ce problème. 

 

Le schéma de Susman en 1983 (cité par Catroux, 2002 : 15) décrit le processus de la 

recherche action. Nous y observons cinq phases différentes. 

 En premier lieu, un problème est identifié et des données sont recueillies afin de connaitre les 

problèmes. Dans un second temps, il est nécessaire d’établir des hypothèses pour mettre en un 

œuvre un plan d’action unique. Ensuite, les données sont rassemblées et analysées. Et enfin, il 

est possible d’interpréter les conclusions. En fonction de la satisfaction des acteurs de la 

recherche ou si la situation pose encore problème, des cycles successifs de recherche sont 

répétés. 
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Figure 32 Schéma de recherche-action de Susman.  

Source : Catroux (2002) 

 

 

Lorsque la phase d’action est terminée, il est nécessaire de l’évaluer. Pour cela, des questions 

peuvent aider : 

• Quels changements avons-nous observés ? 

• Quel effet ce changement a-t-il eu sur les élèves ? 

• Qu’ai-je appris à propos de mes élèves ? À propos de l’apprentissage ? À propos de la 

matière enseignée ? 

• Ce changement devrait-il désormais faire partie de ma pratique régulière ? 

Il s’agit d’apprendre, grâce au processus mis en œuvre, à modifier sa façon de raisonner, de 

percevoir, d’agir, se positionner dans les rapports sociaux, gérer son rapport au monde. 

(LISRA67, questions fréquentes sur la recherche action :10). 

L’objectif recherché n’est pas forcément une généralisation des observations mais plutôt 

« d’approfondir les connaissances des effets des pratiques d’enseignement des langues sur 

l’apprentissage de celles-ci, de transformer des représentations (des langues, de l’apprentissage, 

de l’enseignement) et d’envisager des transferts et transpositions possibles des connaissances 

 
67 Laboratoire d’innovation sociale par la recherche-action. 
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mises au jour, moyennant des précautions de recontextualisation incluant les dimensions socio-

-éducative, économique, politique, idéologique des nouveaux terrains envisagés » (Clerc, 

2015 : 5). 

En général, une recherche action est plutôt qualitative. Clerc (2015 : 7) rappelle que dans une 

recherche-action, l’analyse du contexte, la problématique, la méthodologie et les analyses sont 

co-construites entre le chercheur et les acteurs du terrain. Or, dans cette recherche nous serons 

chercheur et acteur de terrain. Cependant, nous avons aussi co-construit avec l’équipe éducative 

de l’école, les élèves et les familles. Nous allons donc devoir définir cette double posture. 

Dans une recherche-action, il existe une différence entre le chercheur et le praticien. Le 

chercheur est en quête de son objet de recherche dans le respect des règles scientifiques et de 

l’éthique. Le praticien est quant à lui animé par son expérimentation, son questionnement 

réflexif et la recherche de solutions (Macaire, 2010 : 8). Dans une recherche action, l’acteur que 

nous sommes en tant qu’enseignante, connait son terrain, utilise ses propres savoir pour le 

nommer. Le chercheur quant à lui, facilite les savoirs scientifiques, la méthodologie, la mise en 

perspective, la possibilité de la reconnaissance des résultats par ses pairs (Cottereau, 2016 : 1). 

De plus, Beacco (2011: 36) rappelle que nous pouvons observer quatre savoirs en didactiques 

des langues et des cultures : les savoirs savants, les savoirs savants diffusés/divulgués, les 

savoirs d’expertise et les savoirs sociaux. En tant qu’enseignante dans notre classe et chercheur, 

nous sommes hypothétiquement détenteur de ces quatre savoirs. Nous pouvons donc justement 

penser que nous saurons prendre assez de recul pour prendre en compte tous les paramètres de 

notre recherche . 

 

Narcy-Combes (2001) souligne les dilemmes que peut poser le positionnement du 

chercheur lors d’une recherche action. 

 

 

Figure 33 Positionnement du chercheur.  

Source : Elias (1993), cité dans Narcy -Combes, (2001 ) 
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27) 

 

Le chercheur est bousculé entre la subjectivité qui vient de sa personnalité et 

l’objectivité qui impose le respect des conventions du domaine. D’après Macaire (2010 : 4), 

« être en recherche-action, c’est être en situation, cette dernière étant largement 

opérationnalisée par les acteurs », ce qui signifie que le chercheur sera présent dans le contexte 

de la recherche. Etant chercheur et enseignante, nous sommes donc doublement concerné par 

ces dilemmes.  

Macaire (2010 : 9) explique que « la difficulté à laquelle est confronté le chercheur en 

recherche-action est celle de la tension entre « implication » et « distance ». Il jouit d’un rôle 

d’intermédiaire, celui de chercheur-accompagnateur, et d’un espace en tensions, un cadre 

provisoire, toujours renouvelé, d’organisation des savoirs ». C’est donc au chercheur de faire 

attention à sa posture pour avoir une vigilance « éthique, épistémologique et méthodologique ». 

 

3. LES GESTES PROFESSIONNELS ET POSTURES D’ADAPTATION 

LINGUISTIQUE  

3.1. . D’une posture professionnelle à une posture plurilingue 

Nous venons de définir les postures de l’enseignant. Nous allons maintenant définir la 

posture plurilingue, posture que nous souhaitons acquérir et faire acquérir aux enseignants grâce 

à cette recherche. Si « les postures sont des manières langagières et cognitives de s'emparer 

d'une tâche », en didactique des langues, la posture plurilingue des enseignants « est le fait 

d’attribuer une valeur de prestige à la multiplicité des répertoires verbaux utilisés, alors même 

que l’on peut ne pas savoir en jouer soi-même. La compétence dans la langue de scolarisation 

est située, elle ne peut s’évaluer qu’en contexte » (Addisu, 2012 : 9). Cette chercheure donne la 

définition de la posture de l’élève : « dans le champ didactique, la notion de posture désigne 

des comportements langagiers d’élèves dont la corrélation avec la réussite scolaire ou l’échec 

intéresse en tout premier lieu la didactique du français » (op.cit : 2012 : 5). L’objectif étant de 

donner aux élèves une posture plurilingue. Pour Addisu, une posture plurilingue « peut ainsi 

être définie comme le fait d’envisager comme une norme langagière de prestige, la pluralité des 

répertoires langagiers utilisés dans une interaction. Mode particulier d’une approche 

plurinormaliste du français qui valorise la diversité des répertoires verbaux dans le groupe de 

pairs, elle ne devient compétence scolaire que lorsqu’elle est dynamique à l’échelle de 
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l’interaction didactique » (op.cit : 2012 : 8). 

3.2.  Les gestes professionnels 

Les postures professionnelles de l’enseignant sont des combinaisons momentanées de 

gestes.  Les gestes professionnels des enseignants sont donc fondamentaux dans l’acquisition 

d’une posture plurilingue de l’élève et de l’enseignant lui-même. Lorsque nous parlons de 

‘gestes professionnels, il ne s'agit pas seulement de gestuelle, telle qu’elle est étudiée à travers 

la communication non verbale. Comme le précise Clauzard (2012), un geste est toujours inscrit 

dans un contexte. Les gestes professionnels sont langagiers mais aussi non verbaux. C’est 

l’ensemble des situations de l’enseignant avec ses élèves dans sa classe. Ils composent une 

projection, une manière de prévoir sa classe, de la planifier en s'appuyant sur tel ou tel geste. Si 

l’on se réfère aux gestes professionnels des enseignants en contexte d’hétérogénéité linguistique 

nous parlerons de GPAL, gestes professionnels d’adaptation linguistique (Zougs, 2017 :123). 

Nous définirons donc ces gestes en contexte bilingue comme l’interprétation des programmes 

par les enseignants en fonction de l'hétérogénéité linguistique de leur classe, des moyens qu'ils 

utilisent pour s'assurer de la bonne compréhension des consignes, et des stratégies qu'ils mettent 

en place pour prévenir et gérer les différents types d'erreurs liés à la langue maternelle.  

 

Clauzard (2012) décrit le « geste de métier » de Jorro (2002) comme un savoir-faire 

partagé et reconnu par la profession, qui s'est construit dans l'histoire de l'école. Il s'agit, par 

exemple, du fait de corriger une copie ou d’écrire au tableau.  Les gestes de métier sont donc 

des gestes professionnels partagés de manière explicite (ils sont alors nommés) ou implicite (ils 

sont actés à l'identique), dans une communauté professionnelle » (Bucheton, 2009 : 53). Ce 

sont des macro-gestes. 

 

Les gestes professionnels définis par Bucheton et Soulé (2009) sont plutôt des micro-

gestes. C'est un agir essentiellement langagier mais aussi non langagier. Le regard, le ton de la 

voix appuient ou nuancent le propos. Il faut donc comprendre les gestes professionnels selon 

Bucheton, comme des gestes d’« ajustement dans l'action ». C'est ce qui nous intéresse dans le 

cadre de notre recherche puisque nous cherchons à comprendre comment il est possible de 

s’adapter à l’hétérogénéité linguistique de nos élèves en langue maternelle. C’est un ajustement 

de l’agir langagier du maître sur ce qui se passe en classe, à partir de ce qu'il perçoit, entend, 

comprend des actions, propos, silences, gestes, regards multiples des élèves est permanent. 

Nous parlerons de « gestes professionnels linguistiques ou GPAL » (Zougs, 2016 : 125), car 
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« l'objet de notre recherche est d'analyser ce que font les enseignants pour prévenir ou gérer les 

obstacles linguistiques aux apprentissages liés au contexte multilingue et multi-niveau en la 

langue de scolarisation de leurs classes ». Expliquons tout d’abord les  « préoccupations des 

enseignants structurant le milieu didactique » de Bucheton (2011).  

 

Les préoccupations des enseignants sont enchâssées les unes dans les autres : « un geste 

en cache, en contient ou en prépare un autre » (Bucheton, 2009 : 54).Pour mieux comprendre 

le principe de ces gestes professionnels, Bucheton a élaboré le schéma suivant : 

 

 

Figure 34 Multi-agenda de préoccupations enchâssées. 

Source : Bucheton et Soulé (2009 : 33). 

 

 

Une dimension linguistique à ces actions est ajoutée à ces gestes professionnels, en raison des 

contraintes liées à langue maternelle. En effet, en classe, lorsque l’enseignant veut définir la 

tâche et l’expliquer aux élèves, il doit prendre en compte la difficulté supplémentaire liée à la 

langue de scolarisation. Dans notre contexte plurilingue, les difficultés sont aggravées par 

l’hétérogénéité linguistique des élèves (Zougs, 2017). 

Zougs (2017) a détaillé les gestes professionnels dans le contexte d’un enseignement en 
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contexte bi-plurilingue. Nous allons les définir, grâce à ses recherches. Pour enseigner, un 

maître va devoir prendre en compte cinq grandes préoccupations professionnelles qui sont : une 

« atmosphère » de travail, de parole et de pensée ; le « pilotage » spatial et temporel du cours 

d’action ; les opérations de « tissage » et d’« étayage »; la construction des savoirs (Bucheton 

et Soulé 2009 : 33). La construction des savoirs scolaires visés est considérée comme la 

préoccupation centrale, contrairement aux quatre autres qui sont plutôt interactionnelles, qu'il 

s'agisse des relations entre les personnes, ou entre les personnes et le milieu, la culture de la 

classe ou l'environnement hors classe.  

Les gestes d'atmosphère portent sur la préservation de l’atmosphère dans la classe. C’est-à-

dire la nature de l’espace laissé aux élèves,  de la gestion de l’autorité́, de la relation avec les 

élèves. Les enseignants  créent un climat de confiance et de travail dans le groupe. 

Ils visent à créer un climat « qui autorise ou non la prise de parole de l'élève et régule le niveau 

d'engagement attendu dans l'activité. Ce sont des gestes langagiers ou non qui détendent ou 

crispent les élèves, les stimulent ou non » (Bucheton, 2011: 58). Pour anticiper et gérer une 

difficulté à la langue de scolarisation, un enseignant peut soit stimuler activement ses élèves 

par le geste et la voix, soit se mettre plus en retrait (Zougs, 2017). Selon Bucheton (2011), les 

gestes d'atmosphère peuvent être liés au ludique, à l'affectivité et à l'enrôlement. Les ensei-

gnants utilisent ces gestes, visant à maintenir une certaine atmosphère, dans l’objectif de faci-

liter le langage en langue de scolarisation ou l’utilisation de la langue maternelle. 

L’enseignant favorise l’utilisation des langues des élèves pour soutenir les 

apprentissages en français. Pour cela, il didactise ces ressources et les utilise pour mieux 

comprendre les erreurs des élèves dans la classe. Par exemple, pour les consignes la stratégie 

réside dans le choix de la langue utilisée. Zougs (2017) reprend les affirmations de Bablon 

(2004 : 111). Selon lui, pour être comprises, les consignes ne peuvent être formulées en langue 

étrangère, ici le français, langue de scolarisation, que si la situation est connue des élèves, si la 

tâche a effectué est une tâche habituelle. Si ce n’est pas le cas, il est préférable d’utiliser la 

langue maternelle. 

Il doit porter une attention particulière à son discours : débit (ne pas parler trop vite), articulation 

(segmenter, répéter), rigueur de la langue scolaire (structure des phrases claire), qualité de la 

graphie au tableau et faire repérer les différentes phases d’une séance et expliciter les liens entre 

les notions étudiées. 

 

Les gestes d'étayage correspond à la nature de l’aide apportée pour « faire penser », « 

faire faire », « faire comprendre ». Bucheton (2011) dégage trois sous-catégories : le soutien, la 
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demande d'approfondissement et le contrôle des réponses qui peut s'apparenter à une forme 

d'institutionnalisation du savoir. L'enseignant accompagne l’élève dans ses apprentissages et 

dans la mise en place de conduites et attitudes qui leur sont favorables. Au contraire, en « lâcher-

prise, le maître laisse les élèves en autonomie complète sur des tâches difficiles mais à leur 

portée » (Bucheton, 2011 : 59). Certains gestes d'étayage empêchent les élèves de réfléchir, on 

parle alors de postures de « sur-étayage ». L’objectif de certaines de ces postures est de  « faire 

comprendre, faire faire, faire verbaliser, accompagner les élèves dans une tâche » (Bucheton, 

2011 : 59), d'autres plus transmissifs cherchent à synthétiser, expliquer, apporter des éléments 

culturels. L'enseignant passe sans cesse d'une forme de gestes d'étayage à l'autre. Pour le 

développement de la langue de scolarisation, les gestes sont plutôt pour « permettre la 

compréhension orale, définir un mot inconnu, encourager l’expression orale en langue de 

scolarisation, gérer l’utilisation d’une langue autre, corriger une erreur de lexique, faire la 

différence entre deux mots proches phonologiquement, corriger une erreur de prononciation, 

prévenir ou corriger une erreur de syntaxe à l’oral, corriger une erreur de syntaxe à l'écrit et 

prévenir » (Zougs, 2017 : 127).  

 

Les gestes de tissage sont  définis par Bucheton comme une « forme d'étayage spécifique qui 

cherche à donner explicitement du sens, de la pertinence à la situation et au savoir visé » (2011 : 

60). Les gestes de tissage facilitent l'entrée des élèves dans l'activité, en les aidant à faire des 

liens avec la culture de la classe, de l'école et de son environnement. Ils sont là pour soutenir et 

encourager les élèves dans la tâche. Les enseignants y ont donc principalement recours au 

moment de dévoluer la tâche aux élèves. Ils peuvent permettre de déjouer une difficulté liée à 

la langue de scolarisation car « ils invitent explicitement les élèves à mettre en place des 

conduites cognitives d'association, de mise en relation » (Bucheton, 2011 : 60). L’enseignant 

peut favoriser la production orale en langue de scolarisation, corriger une erreur de 

prononciation, prévenir une erreur de syntaxe à l’oral, gérer une incompréhension liée à une 

différence culturelle ou de la langue (Zougs, 2017 : 128). L’enseignant peut s’appuyer sur la 

gestuelle et tout support visuel qui lui semble facilitant (le tableau, les sous-mains, les images) 

et y associer son discours oral : utiliser le tableau, organiser l’espace du tableau, signaler et 

expliciter tous les repères mis en place. 

 

Les gestes de pilotage concernent la gestion de la conduite de classe : espace, temps, 

dispositifs et types d’exercices. . Le pilotage spatio-temporel vise à « gérer les diverses 

contraintes pratiques de la situation » (Bucheton, 2011 : 60). Pour gérer son temps, l’enseignant 
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va consulter l'heure et la fiche de préparation. L’enseignant devra aussi être attentif à ses 

déplacements et à ceux des élèves, mais aussi à la préparation du matériel pédagogique et à son 

utilisation. Différentes démarches peuvent être mise en en œuvre face à l’hétérogénéité de la 

classe : se déplacer vers les élèves, placer les élèves en fonction des besoins linguistiques, 

mettre en place des affichages (Zougs, 2017 : 139). En contexte bilingue, « l’enseignant va 

mobiliser des gestes de pilotage pour capter l’attention d’un ou de plusieurs élèves, favoriser la 

compréhension orale, définir un mot inconnu, gérer l’utilisation d’une langue autre que la 

langue de scolarisation, corriger une erreur de lexique, corriger une erreur de prononciation, ou 

corriger une erreur de syntaxe à l’oral » (op.cit, 2017 : 129). 

 

4. METHODOLOGIE DE LA RECHERCHE 

4.1. Recueil de données 

Dans notre contexte de bi-plurilinguisme, nous cherchons à savoir en quoi la mise en 

œuvre didactique et pédagogique tenant compte de la diversité linguistique des élèves facilite 

leur intégration à l’école,  l’acquisition et le développement du langage en contexte de bi-

plurilinguisme.  

Nous avons émis les hypothèses suivantes :   

• L’utilisation régulière et fréquente des langues premières en classe permet l’engagement 

des élèves dans les activités proposées en favorisant autonomie et sentiment de sécurité.  

• L’utilisation de démarches didactiques et pédagogiques en didactiques des langues fa-

cilitera l'apprentissage et l'appropriation de la langue, dans une perspective de français 

langue seconde. 

• L’Éveil aux langues et la légitimation des langues des élèves et de parents permettraient 

de garder le lien entre l’école et les familles. 

• La formation et l’accompagnement font émerger chez les enseignants la nécessité de 

modifier leurs gestes professionnels en prenant appui sur les langues des élèves pour 

faciliter l’apprentissages du français langue seconde.  

 

Beacco (2011 : 31) souligne « le caractère composite du champ [de la recherche en didactique 

des langues], représenté comme un centre entouré d’un ensemble d’intersections avec d’autres 

disciplines instituées épistémologiquement : linguistique, psycholinguistique et psychologie 

sociale, anthropologie, histoire, sciences de l’éducation, sciences politiques. Un tel schéma 
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traduit le fait qu’il convient d’analyser, selon différentes perspectives, les facteurs qui 

surplombent l’agir professoral et qui modèlent comportements, habitus et attentes de tous les 

participants impliqués dans l’enseignement/apprentissage ». De ce fait, pour répondre à nos 

hypothèses et à notre problématique, nos choix de méthodologie ont été les suivants : 

observation participante d’un corpus d’élèves et de la classe lors de la mise en œuvre de 

situations didactiques et pédagogiques avec une prise de notes de leur activité et de l’usage de 

la langue et la réalisation d’entretiens avec les parents pour connaître leurs représentations de 

l’école et leur répertoire linguistique.  

 

4.1.1. Observations des élèves et des activités 

Pour réaliser les observations des élèves en classe et des activités, nous avons, lorsque 

cela était réalisable, pris des photos et tenu un journal des activités réalisées avec les élèves et 

de ce qui s’en dégageait. Nous avons commencé ce journal de bord au début de notre recherche, 

au départ pour ajuster nos gestes professionnels et notre posture. Nous y avons noté, parfois à 

l’aide de grilles d’observation, soit juste en notant quelques phrases les réactions des élèves et 

des adultes, les activités menées, ce qui fonctionnait et ce que nous devions modifier. Nous 

souhaitions aussi observer les élèves dans d’autres moments de la vie de l’école, pour savoir 

quelles interactions ils avaient avec qui et comment.  

Nous mettrons en place une observation directe et une observation participante dans le 

but d’analyser le plus objectivement possible ces données.  

L’observation directe se réfère à ce que le chercheur a vraiment vu. Il permet de décrire 

en termes de comportements observables et précis ce que nous avons vu.  Pour Arborio et Four-

nier (2015 : 2), « l’empirisme de l’observation directe consiste à exercer une attention soutenue 

pour considérer un ensemble circonscrit de faits, d’objets, de pratiques, dans l’intention d’en 

tirer des constats permettant de mieux les connaître ».  

L’observation participante utilise les moments de vies vécus et partagés comme source 

d’information. Blanchet (2011 : 74) rappelle qu’elle est une méthode principalement issue du 

champ de l’ethnologie (Cuisenier, 1993 ; Lombard, 1994) où elle est largement pratiquée, no-

tamment pour accéder aux pratiques langagières au sens large (Copans, 1998) ». Elle « implique 

de la part du chercheur une immersion totale dans son terrain, pour tenter d’en saisir toutes les 

subtilités, au risque de manquer de recul et de perdre en objectivité » (Soulé, 2007 : 128). En 

position de chercheur et d’acteur de terrain, nous participerons à toutes les activités et nous 
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aurons les connaissances de ce qu’il s’y passe. Comme l’affirme Soulé (2007), nous sommes 

intégrée dans la classe, nous prendrons donc des « moments de recul » pour décrire et analyser 

les situations. 

L’observation est centrée sur la tâche des élèves et sur la manière dont ils vont réagir au cours 

des différentes activités proposées. 

 

4.1.1.2.  Choix et profil des élèves 

Lors des deux années de recherche (2018-2019 et 2019-2020), nous avons suivi deux groupes 

d’élèves de notre classe : Adam68 et Aysun, élèves en MS puis GS et Ceylan et Aylin, élèves de 

PS puis de GS sur deux ans tous les quatre turcophones dans notre classe en 2018-2019. Nous 

avons également observé ces élèves cette année (2019-2020) dans la classe de deux collègues 

que nous avons accompagnés dans le cadre CAFIPEMF69. Ces élèves sont tous nés en France, 

mais sont arrivés dans notre classe en ne parlant que très peu le français, voire pas du tout. Nous 

avons choisi ces élèves car tous les quatre turcophones ne parlaient très peu en classe, pleuraient 

beaucoup en arrivant et même en classe au long de la journée. De plus, nous nous sommes 

rendue compte qu’ils conversaient entre eux ou avec d’autres élèves turcophones. Tous ces 

élèves avaient au moins un des deux parents qui parlaient le français. 

Cette année 2019-2020 (cf. chapitre 2, partie 4), en plus des quatre enfants, nous avons choisi 

de suivre quatre autres enfants, non francophones et nouvellement arrivés en France : Livia, 

Luisa, Amir, de langues italienne et arabe et Shahin, de langue afghane, tous les quatre en petite 

section.  

Nous allons décrire le profil de ces élèves grâce à nos observations et à des entretiens que nous 

avons pu avoir avec les parents. 

 

Profil des élèves du corpus 

  Aysun est une élève très discrète. A l’arrivée à l’école en MS, elle parle le turc, com-

prend le français et produit quelques mots. Elle communique peu par la parole, et un peu plus 

avec le non verbal mais quand nous l’interrogeons elle répond quand elle connait la réponse. 

Elle participe à tous les moments de la vie de la classe, mais elle ne s’implique pas d’elle-même. 

La maman parle le turc en L1.  Le papa parle turc en L1 et le français en L2. Son papa est né 

 
68 Les prénoms ont été anonymés. 
69 CAFIPEMF : Certificat d’aptitudes aux fonctions d’instituteur professeur des écoles maitre formateur. 
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en France et y a effectué des études d’ingénieur. Sa maman est venue de Turquie il y a quinze 

ans. Elle a arrêté ses études avant le bac et ne travaille pas. 

 Adam est turcophone, ne parle pas le français bien que son papa le parle très bien. Le 

papa est né en France et la maman, née en Turquie, est arrivée en France en 2009.Selon le papa, 

elle parlait très bien le français ayant pris des cours dans une école ( environ 400 heures). Selon 

le papa, la maman a perdu ses compétences en langue française en arrivant sur le quartier de 

Champvallon, ne parlant que le turc avec les autres mamans, et n’utilisant pas la langue fran-

çaise. Adam est un élève qui pleurait énormément lorsque sa maman le déposait à l’école et qui 

parlait très peu. Petit à petit, il a parlé avec les autres élèves en turc, mais toujours très peu. 

 Aylin a été scolarisée à la rentrée 2018. La rupture a été très dure avec la maman et 

cette petite fille a énormément pleuré. Les entretiens avec la maman nous ont permis de savoir 

que depuis la naissance,  la langue turque est parlée à la maison, le papa ne parlant pas le fran-

çais. Ces entretiens ainsi qu’ une évaluation avec la médiatrice en langue turque, (employée du 

CCAS qui nous accompagne dans les écoles si besoin), ont révélé qu’elle parlait très bien le 

turc. La difficulté ne provient pas de langue, et du développement langagier, mais plutôt de la 

séparation familiale. La maman est née en France, elle parle le turc en L1 et le français en L2, 

elle est bilingue précoce. Le papa est arrivé en France et parle le turc. La maman nous a expliqué 

que même à la maison, lorsque celle-ci lui parlait français, Aylin lui répondait «  non, en turc, 

je comprends ». A l’école, elle réclamait « modelleme kil70 ». C’est une autre élève turcophone 

qui nous a permis de comprendre qu’elle souhaitait jouer à la pâte à modeler. 

Ceylan est un élève né en fin d’année, scolarisé dans notre classe de PS. Très timide, 

très angoissé, il pleurait beaucoup et pouvait rester asses de longs moments seul sur un banc en 

pleurant ou non. D’autres élèves tentaient d’aller le voir en lui parlant en turc, mais rien n’arri-

vait à le motiver. La maman arrivée de Turquie en 2011 parle turc en L1, anglais en L2 et 

français en L3. Titulaire d’un bac +4 en Turquie, elle est aujourd’hui interprète franco-turc à 

l’hôpital de Trevenans et poursuit ses études pour être secrétaire administrative. Le papa arrivé 

en 2006 parle le turc en L1. il a arrêté l’école avant le bac et est aujourd’hui au chômage. 

Livia a été scolarisée dans notre classe de PS en novembre 2019. Arrivée d’Italie, elle 

ne parlait pas et ne comprenait pas le français. Par contre, elle parlait l’italien en L1 et l’arabe 

en L2. A la maison, tout le monde parle italien, sa grande sœur ne comprenant que cette langue. 

 
70 Pâte à modeler, transcription turque. 
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La maman, d’origine marocaine, est arrivée en 2019 en France. Elle  parle arabe en L1 et ber-

bère, l’italien en L3 et français en L2. Livia a beaucoup pleuré lors de son arrivée, puis petit à 

petit a accepté l’école et ne pleurait que lors des moments de transition (départs en récréation 

et en motricité, retours en classe). 

Luisa a été scolarisée en novembre 2019. Elle est arrivée d’Italie en France l’année pré-

cédente avec sa maman son frère et sa sœur. Sa maman, d’origine marocaine, s’est tout d’abord 

installée en Italie il y a 25 ans, et est arrivée en France en 2019. A la maison, tout le monde 

parle arabe, mais la maman parle arabe, italien, français et anglais. Elle a très peu de contact 

avec le papa. Luisa s’exprime surtout en anglais en classe, en prononçant quelques mots, mais 

elle comprend le français, l’arabe et l’italien. Elle ne nous parle pas du tout dans ces langues. 

Elle ne rentre pas encore dans les apprentissages n’étant pas très concentrée mais cela est assez 

normal puisqu’elle est de fin d’année. 

Shahin est arrivée d’Afghanistan dans notre classe de petite section en janvier 2020, ne 

parlant pas un mot de français. Son papa était en France depuis 2 ans et Shahin l’a rejoint avec 

son frère et sa maman par regroupement familial avec une autre famille en décembre 2019. 

Amir est un élève très souriant et actif en classe. Arrivé d’Italie en septembre, il parle 

arabe et italien. Ces deux langues sont parlées à la maison, il parle arabe avec ses parents et 

italien avec son frère et sa sœur. Il parle très peu en classe, parfois nous l’entendons communi-

quer avec d’autres élèves en italien. Si nous lui parlons italien, il nous répond en italien avec 

un très grand sourire. Lorsque nous lui parlons français, il suit la consigne mais il n’est pas en 

mesure de répondre à ce stade dans la langue de l’école. 

 

4 .1.2. Les activités d’éveil aux langues 

Pour choisir les activités pédagogiques d’ouverture à la diversité linguistique, nous nous 

sommes inspiré des actions déjà menées par d’autres collègues (Simonin) ou chercheurs 

(Armand, 2005 ; Candelier, 2003 ; Perregaux, 2003 ; Kervran, 2008, 2013). Nous les avons 

adaptés à notre problématique de recherche et à nos élèves. Chaque activité avait un ou plusieurs 

objectifs bien définis et réfléchis à l’avance. La durée des interventions a varié entre dix minutes 

pour les plus courtes à une heure pour les plus longues. 
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Les activités pédagogiques complémentaires (APC) bilingues franco-turc 

A la rentrée 2018, alors que la classe est composée de 24 élèves de petite et moyenne 

section, de nombreux élèves sont turcophones et certains ne parlent pas ou très peu aux adultes 

de la classe. Nous avons alors remarqué que les différents coins de la classe étaient propices à 

des échanges verbaux en turc. Ces élèves sont très timides et introvertis avec les adultes en 

raison de leur impossibilité à s’exprimer dans la langue de scolarisation. Il nous fallait un 

moment privilégié, où ils étaient peu nombreux pour entrer en contact et nouer des liens et nous 

avons choisi les moments des APC. 

 Les activités pédagogiques complémentaires s’adressent à tous les élèves, mais dans 

notre école, ce sont plus particulièrement les élèves qui ont des besoins pour maîtriser les 

savoirs fondamentaux et s’épanouir socialement et personnellement à l’aide de projets 

différenciés. Ces temps se déroulent dans notre école, le soir après la classe et sont surtout 

dédiés au langage.  

Pour notre classe, nous avions décidé de prendre des groupes homogènes, une heure 

tous les soirs pendant une ou deux semaines, surtout les petits parleurs ( annexe 4 : 29). Pour 

Florin (1995), un petit parleur est un élève qui ne prend jamais la parole en situation collective. 

Ils se situent beaucoup dans la situation non verbale et ils procèdent souvent par imitation. Nous 

avons donc pris trois élèves turcophones lors de séance de MACLO (module 

d’approfondissement des compétences en langue orale). Ce module est un ensemble de séances 

où les élèves sont pris en petits groupes homogènes de 4 à 5 élèves maximum. Ils permettent 

de travailler de langage de façon intensive sur des séances massées et régulières sur un temps 

donné avec un projet particulier.  

Le groupe était constitué d’Adam, d’Aylin et de Duran et ces séances devaient nous permettre 

de laisser les élèves s’exprimer et acquérir des connaissances sur le thème donné : la cuisine de 

la classe. Dans un premier temps, les enfants joueront pour s’approprier le lieu et les objets. 

Lors de ce dispositif, l ’enseignant (nous) s’installe avec les élèves au coin cuisine et assure la 

mise en place d’un scénario où il va être la maman ou le papa cuisinant un repas, le dégustant. 

Dans ce jeu de faire semblant, l’adulte verbalise ce qu’il fait (préparation d’une recette), ce qu’il 

utilise, ce qu’il ressent (température d’un plat, trop chaud ou pas assez ; goût de certains mets, 

trop salé, pas assez sucré), et échange avec les élèves qui jouent le rôle des élèves puis celui du 

papa ou de la maman. Progressivement, les élèves construisent eux-mêmes leurs propres 

scénarios, voire reprennent partiellement ou complètement celui initié par l’enseignant. 

L’introduction de poupons permet de relancer l’activité: jouer le rôle d’un adulte qui prépare le 

repas. Nous avons intégré les langues des élèves à partir de la deuxième séance, pour que les 
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élèves fassent le lien entre langue turc et la langue française. 

 

Les temps d’APC avaient pour objectif en début d’année scolaire de rendre l’élève 

capable de prendre la parole dans un cadre défini, pour participer au projet du groupe. 

L’objectif de ce premier temps est de favoriser le sentiment de sécurité de l’enfant en petit 

groupe en introduisant les langues premières des enfants. D’autres objectifs sont attendus 

également : travailler la mémorisation, apprendre du lexique, être capable de parler en petit 

groupe, favoriser la mémorisation du lexique en français langue de scolarisation en prenant 

appui sur les langues premières. Lors de ces séances, nous avons noté les réactions des élèves 

et avons observé les changements les jours suivants. Nous avons également constitué un petit 

dictionnaire franco-turc du coin cuisine avec eux. Pour cela, nous avons joué avec les ustensiles 

et les jeux du coin cuisine. Nous les avons nommés en français, puis les élèves les ont nommés 

en turc. A chaque fois, nous avons écrit le mot sur un cahier. Pour mémoriser le vocabulaire, en 

français, nous l’avons mimé et réutilisé à d’autres moments. Nous avons utilisé le dictionnaire 

pour faire le lien entre les deux langues. A chaque fois que nous en avons besoin au coin cuisine, 

nous reprenons les mots du dictionnaire pour parler aux enfants et leur faire comprendre ce que 

nous souhaitons. Ce dictionnaire a été enrichi au fur et à mesure avec les noms des couleurs, 

les nombres et quelques verbes d’action.  

 

Les bonjours et les nombres dans toutes les langues. 

Afin de nous lancer dans les activités d’éveil aux langues, nous avons choisi une activité 

qui nous semblait simple et peu chronophage. Afin de bien nous orienter, nous avons recherché 

des séances pédagogiques existantes qui pouvaient être ritualisées. Nous nous sommes tournée 

vers le site ELODIL ( Education interculturelle et diversité linguistique, Armand et Maraillet, 

2013) 71. Nous n’avons pas suivi méthodiquement la démarche mais nous l’avons adaptée à 

notre classe. 

Nous avons commencé par questionner les élèves sur leur rapport aux langues. Nous 

souhaitions savoir quelles langues ils parlaient et quelles langues ils connaissaient, et surtout 

leur montrer que toutes les langues avaient leur place dans la classe. Tous les matins, lors de 

l’appel, le rituel est de répondre bonjour en entendant son prénom. Cette activité dure cinq à 

 

71 Education interculturelle et diversité linguistique. ELODIL. En ligne : Séance les bonjours  

https://www.elodil.umontreal.ca/fileadmin/documents/Guides/eal/03-EAL-bonjours.pdf (consulté le 19 juin 

2020). 

https://www.elodil.umontreal.ca/fileadmin/documents/Guides/eal/03-EAL-bonjours.pdf


128 

dix minutes. Au fur et à mesure de l’année, tous les élèves, même ceux qui parlent peu 

s’autorisent à répondre. Nous sommes donc partie de cette activité ritualisée pour démarrer 

notre projet. Comment peut-on dire bonjour dans une autre langue ? Comment vos parents vous 

disent-ils bonjour ? Les premières réponses ont été surprenantes : « hello », « 你好, Nǐ hǎo », 

en anglais et chinois mais pas de réponses dans les langues familiales. Les élèves nous ont parlé 

des langues entendues à la télévision ou sur la tablette. Il a fallu que nous insistions en donnant 

d’autres langues : « Guten-tag », « Buenos dias », pour  qu’enfin les élèves acceptent de dire 

les bonjours dans leur langue : « samalekum », « buongiorno », « merhaba ». 

 

 

 
Affichage réalisée dans la classe 

 

 Nous avons identifié ensemble les langues présentes dans ces « bonjours ». Nous 

avons réfléchi ensemble à la connaissance de ces mots, à leur utilisation en dehors de l’école et 

dans un contexte différent. Nous avons ensuite ritualisé cette entrée dans les langues en utilisant 

un bonjour différent lors de l’appel. Lorsque nous appelions un enfant, celui-ci devait répondre 

bonjour dans une autre langue.  
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 De la même manière, lorsque nous avons souhaité faire évoluer nos rituels, nous 

avons, de la même manière, utilisé les ressources ELODIL pour travailler les chiffres72. 

 

Affichage réalisé dans la classe 

Nous avons donc demandé aux élèves de compter dans leur langue. En MS et GS section au 

moment de compter les élèves, ils avaient l’autorisation de compter dans la langue souhaitée et 

un autre élève comptait en français. Un élève connaissant la langue validait. En petite section, 

nous apprenons à compter jusqu’à trois dans les langues de la classe. 

 

Les albums plurilingues 

Dans notre classe, nous avons l’habitude d’avoir un temps dédié à la littérature après la 

récréation. Ce temps dure environ 30 minutes. Nous lisons ou racontons une histoire, soit à 

partir de livres, soit à partir des sacs à histoires. En général, ce temps est un monolingue, c’est-

à-dire que la langue utilisée est le français langue de scolarisation. Et les séances suivantes sont 

dédiées à la compréhension du texte et l’apprentissage du lexique grâce à des séance spécifiques 

de compréhension et de mémorisation. Lors de ces séances, les élèves sont actifs et participent 

en mimant, en répétant, en jouant le mot à l’aide de marionnette et en le réutilisant dans d’autres 

situations. Pour que les élèves ne comprenant pas soient en capacité d’entrer dans les 

apprentissages, nous avons demandé à des parents volontaires de traduire certains des albums 

étudiés en classe en turc et en arabe. Pour la plupart des élèves, la rencontre avec l’écrit se fait 

 
72

Education interculturelle et diversité linguistique. ELODIL. En ligne : 

https://www.elodil.umontreal.ca/fileadmin/documents/Guides/eal/17-disciplines-mathematiques.pdf (consulté le 

27 juin 2020). 

https://www.elodil.umontreal.ca/fileadmin/documents/Guides/eal/17-disciplines-mathematiques.pdf
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à la maison, mais pour d’autres elle se fait à l’école. La littéracie à l’école est une priorité et est 

enjeu des apprentissages. Une réflexion sur les modalités de sa mise en œuvre soit donc être 

effectuée afin de « valoriser les savoirs, et les savoir-faire pluriels » (Castelloti et Moore, 2010 : 

20). 

Quatre parents turcophones et deux arabophones se sont portés volontaires pour les traductions. 

Les albums sont les suivants : Le machin (Servant, 2006) ( annexe 6 et 7 : 11 et 18) et Petit loup 

va à l’école (Lallemand, 2013), lus en classe pour différents projets pédagogiques. 

 

 

Photos de l’album « le machin » traduit en turc. 

 

Les albums ont été plastifiés de manière à pouvoir être utilisés par les enfants. De plus, un des 

albums, utilisé dans le cadre de Narramus (Cèbe et Goigoux, 2017), a été transmis, à tour de 

rôle, dans les familles dans ses différentes langues (arabe et turc, annexes 5 et 6 : 222). Et des 

parents, ceux qui avaient traduits mais aussi d’autres parents, sont venus en classe lire ou 

raconter ces albums dans leur langue. Nous avons aussi demandé à des parents des livres 

d’autres pays et une maman a rapporté un livre turc ( annexe 5 : 7), qu’elle est venue nous 

présenter un matin lors de la semaine des langues. Ce livre (kirpi kardeşler ile Tavşanin 

Yarişi, non daté Temur et Deliorman, annexe 4 : 2218) a été traduit en français pour que nous 

puissions le lire aux enfants.  
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Photo du livre turc traduit en français. 

 

Les objectifs de cette activité sont de permettre à l’enfant de se sentir en sécurité dans 

un univers où tout est différent de son univers personnel, de faire entrer dans la classe les 

langues premières des élèves, développer une conscience plurilingue, de valoriser les langues 

premières afin de favoriser l’entrée dans la langue de scolarisation, de construire la 

compréhension d’une histoire en utilisant les compétences acquises de tous les élèves et d’ 

améliorer les compétences en langue orale des élèves. 

 

L’utilisation des langues dans la classe lors des apprentissages 

Cette année, nous avons accueilli dans notre classe des élèves nouvellement arrivés d’origine 

italienne et une élève afghane. Ces élèves, ne parlant pas du tout le français, ne sont pas 

mutiques et parlent en classe mais ne se font pas comprendre et ne nous comprennent pas, mis 

à part grâce à une communication non verbale. Nous avons donc créé un dictionnaire 

plurilingue dans la classe permettant d’expliquer aux élèves les consignes et d’évaluer les 

acquis dans d’autres domaines que « mobiliser le langage dans toutes ses dimensions », comme 

en mathématiques ou en sciences.  Castolletti et Moore (2010 : 18) affirment que « le simple 

fait de permettre aux élèves de mobiliser leurs capacités dans plusieurs langues à la fois, voire 

d’encourager ces productions croisées, les engage dans la communication scolaire et les rend 

confiants dans leurs capacités à s’investir aussi dans la langue de scolarisation ». 

En utilisant les langues des élèves lors des activités d’apprentissages (sur les nombres, 

le graphisme, le lexique par exemple ou en motricité), nous visons  plusieurs objectifs. Nous 

souhaitons faire entrer les langues premières des élèves dans la classe, mais surtout faciliter la 

compréhension des consignes ou de la vie scolaire, faire des évaluations dans des domaines 
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différents du langage pour connaître le niveau des élèves. Au cours d’une séance de 

mathématiques, nous avons traduit aux élèves l’objectif de la séance qui était de prendre un 

escargot ou non suivant le dé ( rond rouge, l’élève prend un escargot, pas de rond, l’élève ne 

prend pas d’escargot). L’élève devait ensuite ranger l’escargot dans sa maison placée devant 

lui. Le premier qui a réussi à installer six escargots. A chaque tour, nous énoncions ce que devait 

faire l’élève : « Je lance le dé. Il montre un rond rouge, je prends un escargot et je le mets dans 

ma maison ». L’élève pouvait répéter cette phrase s’il le pouvait. Pour les enfants bilingues ou 

allophones nous répétions la phrase dans sa langue ( avec l’aide de l’assistante pédagogique 

pour la langue arabe, la médiatrice en langue turc pour la langue turque, une maman pour le 

pachto).  

 

Les cours de cuisine en plusieurs langues 

Le Centre Communal d’Action Social (CCAS) de Bethoncourt a créé une cuisine 

collective en lien avec une épicerie sociale. Cette cuisine a pour but de rassembler les habitants 

du quartier, notamment les mamans autour d’un thème qui est le bien manger. Des cours de 

diététique y sont dispensés et des ateliers cuisine permettent des rencontres. Cette cuisine est 

prêtée aux classes en fonction des projets. Nous nous y sommes rendue une fois par mois avec 

les élèves de Moyenne section le mardi après-midi. A chaque fois des parents nous ont 

accompagnée et la médiatrice en langue turque était présente. Lors de ces sorties, nous 

préparions des recettes à base de fruits ou de légumes (soupes, salades de fruits, compotes…). 

Tout le lexique et les gestes utilisés étaient décrits en français et traduits en arabe et en turc. 

Pour préparer la séance, nous choisissions la recette qui sera réalisée. Puis nous demandions à 

des parents de la traduire (en turc et en arabe, les deux langues de la classe). Lors des ateliers, 

nous décrivions aux élèves en français les gestes que nous effectuons. Nous définissions le 

vocabulaire des ustensiles et des ingrédients. Ensuite, nous demandions aux élèves si certains 

pouvaient le dire dans une autre langue. Les mamans présentes ainsi que la médiatrice en langue 

turque répétaient après moi. Et nous notions ce que nous avions appris en français et le 

vocabulaire dans les trois langues. Les élèves tout en préparant la recette, nommaient ce qu’ils 

faisaient, soit dans leur langue maternelle, soit en français. Les enfants étaient sollicités pour 

donner le vocabulaire qu’ils connaissaient. Nous avons également comparé certains mots dans 

les trois langues. 

 Les objectifs de ces séances sont multiples : apprendre un lexique familier aux élèves 

en langue de scolarisation mais aussi en langue maternelle, légitimer les langues premières, 

utiliser ces langues pour mémoriser le lexique, comprendre la nécessité de bien manger. 
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Les imagiers bilingues de la classe 

Dans toutes les classes de l’école, des imagiers bilingues sur le vocabulaire simple sont 

disponibles en franco-turc. Ils ont été créés il y a 6 ans par l’ancien directeur et la médiatrice en 

langue turque dans le but d’amener les langues des familles à l’école. Ces fichiers sont bilingues 

car à cette époque, seuls les élèves turcophones étaient représentés. Ils permettent aux élèves 

d’avoir la littéracie dans une autre langue. Ces imagiers de la classe sont en cours de traduction 

dans d’autres langues par des parents d’élèves des classes en arabe, en serbe et en italien. Dans 

cet imagier les élèves peuvent retrouver le nombre des couleurs, les chiffres, les fruits et les 

légumes et les véhicules. Ils sont surtout utilisés dans les classes de grande section par les élèves 

qui commencent à écrire seuls mais ils sont en libre accès dans les bibliothèques des classes. 

Simonin a créé des albums plurilingues pour sa classe (cf. chapitre 2 partie 5) que nous pouvons  

retrouver sur le site BILEM73. 

 

4.2. Les relations entre les familles et l’école 

En effectuant cette recherche, nous cherchons en priorité à comprendre quels sont les 

obstacles qui empêchent l’acquisition de la langue de l’école par les élèves ou au contraire la 

facilite et la favorise. C’est donc naturellement que nous nous sommes tournée vers une 

approche qualitative plutôt que quantitative. Nous avions donc l’intention de recueillir et 

d’interpréter les représentations des parents à l’aide de questionnaires semi-directifs. 

Malheureusement le confinement ne nous a pas permis de réaliser ses questionnaires. Nous 

avons donc choisi de recueillir des informations auprès des familles grâce à un guide d’entretien 

plus simple.  

 

4.3.  Le protocole d’enquêtes 

Lors de cette enquête menée dans notre école située en réseau d’éducation prioritaire, 

nous avons choisi des parents d’élèves de l’école bi-plurilingues afin de recueillir leurs 

représentations de l’école et leur répertoire linguistique des élèves ciblés, notamment en période 

 

73 Bilinguisme en maternelle. BILEM, site collaboratif de ressources pour l’accueil des élèves allophones en 

maternelle. En ligne : http://bilem.ac-besancon.fr/ (consulté le 20 avril 2020).  

 

 

http://bilem.ac-besancon.fr/
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de confinement. Nous avons effectué des entretiens téléphoniques qui ont duré de 15 à 25 

minutes. Nous avons contacté neuf parents sur quatre-vingt-huit élèves. Sept ont accepté de 

répondre à nos questions. Nous souhaitions interroger différents types de parents pour mieux 

comprendre les spécificités de notre public : des parents nouvellement arrivés sur le territoire 

français, des parents qui prétendent que l’école est vraiment importante mais qui pourtant ne 

scolarisent que très peu leur enfant et des familles implantées en France depuis de nombreuses 

années, mais dont les enfants ne parlent pas le français en entrant à l’école. Nous avons donc 

questionné les parents ayant ces différents profils. 

Nous avons effectué des prises de notes plutôt que des enregistrements, la compréhension par 

téléphone étant plus compliquée et n’ayant pas ou peu de possibilités de bien expliquer notre 

travail. 

4.3.1.  Elaboration du guide d’entretien 

Afin de recueillir des données claires nous permettant d’avancer dans notre réflexion, 

nous souhaitions mettre en œuvre des entretiens semi-directifs. Ces entretiens se déroulent lors 

de rendez-vous pris avec les familles, basés sur un guide.  L’objectif de ces entretiens est de 

recueillir le plus d’informations sur des thématiques précises et sur les représentations 

Le confinement et la pandémie nous en ont empêché et il nous a fallu trouver une autre solution 

pour recueillir les données souhaitées. 

Nous avons donc élaboré un guide orienté permettant par téléphone de répondre à des 

thématiques distinctes. L’appel aux familles ne pouvait pas être trop long car les familles 

devaient utiliser le téléphone ou être disponibles pour leurs enfants et pour les visioconférences 

avec les autres enseignants.  

Avant de passer les appels téléphoniques, nous avons élaboré un guide nous indiquant : 

• Leur situation familiale, leur répertoire linguistique. 

• Leur rapport à l’école, pour comprendre leur ressenti par rapport à la scolarisation de 

leur enfant. 

• Les biographies langagières des parents et des élèves. 

• Les difficultés scolaires de leur enfant. 

• Les relations école-famille pour savoir ce que les parents attendent de l’école mais aussi 

s’ils seraient d’accord pour s’impliquer d’avantage dans la vie de l’école. 
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Figure 35 Guide d'entretien téléphonique 

 

Nous avons tout d’abord demandé aux familles le moment le plus propice pour ces 

appels, puis nous avons expliqué notre démarche. Les appels téléphoniques ont duré entre trente 

et quarante minutes et petit à petit les parents interrogés se sont sentis à l’aise et ont vraiment 

parlé de leur vie personnelle. Il faut aussi signaler qu’en tant que directrice, nous avons parfois 

une relation singulière avec les parents, qui s’est consolidée avec le confinement et les échanges 

que nous avons eus avec certaines familles. Nous avons retranscrit les entretiens (Annexe 11: 

242). 

 

4.3.2. Les actions en faveur des relations école/ Famille 

Les recherches de Changkakoti et Akkari (2008)  montrent que la reconnaissance réci-

proque entre familles migrantes et l’école est nécessaire pour mieux se comprendre. Ils affir-

ment que, les écoles doivent utiliser « quatre stratégies pour étayer des relations de collabora-

tion avec les familles et les communautés : construire sur les valeurs culturelles des familles ; 

privilégier le contact personnel avec les familles ; accroître la communication avec elles et créer 

un environnement convivial et accueillant pour des familles. L’institutionnalisation des rapports 
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entre parents et enseignants semble donc cruciale pour vaincre les résistances initiales des en-

seignants » (op. cit :  50). Nous avons donc essayé de construire une réelle relation et un parte-

nariat avec les parents au cours de cette recherche. 

 

Les entretiens avec les parents 

En tant que directrice, notre fonction nous amène à rencontrer fréquemment les parents. 

Lors des inscriptions nous prenons le temps de leur expliquer le fonctionnement de l’école, de 

demander des informations sur la famille. Cet entretien a pour objectif de faire connaître le rôle 

et le fonctionnement de l’école. Le second objectif est de créer un premier lien avec les parents 

pour développer une véritable co-éducation et prendre des informations qui peuvent avoir un 

impact sur les apprentissages et la scolarité des élèves. Mackiewicz (2007) affirme que les 

parents d’élèves en REP + considèrent qu’ils n’ont pas les savoirs mais que les enseignants les 

ont. De plus, s’ils ont une mauvaise expérience de l’école de par leur parcours personnel ou 

celui de leurs enfants plus âgés, la communication peut être encore plus difficile. De ce fait, les 

relations entre parents et enseignements sont source de nombreux questionnement. Aujourd’hui 

l’école est ouverte sur la société et la place des parents est de plus en en plus souhaitée mais 

aussi décriée. Feyfant (2015) souligne que les relations entre l’école et les parents, la plupart 

du temps, les représentants de l’école se contentent de donner des informations circonstanciées 

allant de l’école vers les parents. Pour eux, cela se résume à tenir les parents au courant de la 

vie de l’école et de répondre aux attentes. Cela donne peu d’espace aux parents sur les 

enseignements. Lors des entretiens concernant le travail des élèves, les représentations ne sont 

pas les mêmes. Les parents ne voient que le travail négatif de leur enfant ce qui les renvoient à 

un constat d’échec. Les enseignants, quant à eux, souhaitent de l’aide et de l’accompagnement 

de la part des parents. Il est nécessaire de lutter contre les aprioris négatifs des parents envers 

l’école en leur permettant de mieux connaitre l’institution scolaire. Mackiewicz (2010) reprend 

Carraud (2006) qui considère que les familles ne sont pas toujours à la recherche de convivialité 

mais souhaitent que les activités proposées valorisent la famille, l’école du quartier, et donc, le 

quartier en lui-même. 

Pour une meilleure compréhension, nous utilisons l’application google traduction lors des 

entretiens si la personne ne peut pas venir avec un traducteur. Nous donnons aussi des 

documents administratifs traduits dans les autres langues pour l’accueil de leur enfant ( annexe 

9 : 239). Ces documents présentent l’école maternelle et sont disponibles en plusieurs langues 

sur le site  BILEM. 
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De même, chaque enseignant de l’école prend le temps durant la première période de 

l’année scolaire de rencontrer chaque famille, avec ou sans les enfants.  Ces entretiens ont été 

repris sur le modèle de Simonin avec pour premier objectif d’avoir une meilleure connaissance 

du bilinguisme des enfants et de leur famille. Thamin et Rigolot ( 2014 ) précisent que « la 

connaissance des contextes doit être construite d'abord avec les familles en tant 

qu'interlocutrices légitimes de l'école afin de reconnaitre les ressources linguistiques et 

culturelles, les différentes formes de parentalité et ainsi que les modèles variés de relations aux 

savoirs et à l'institution éducative » . 

 

Les mots aux parents traduits dans les langues de la classe 

Les communications entre parents et enseignants n’est pas toujours simple et quand les 

différences sont linguistiques et culturelles, cela ajoute des difficultés de compréhension. Cela 

constitue  un « défi » pour les enseignants (Castellotti et Moore, 2010 : 18) :  « L’enjeu est alors 

de construire un projet éducatif explicite, où l’accès aux ressources sociales et scolaires gagne 

à s’opérer dans plusieurs langues pour un bénéfice réciproque dans l’appropriation des 

connaissances. La valorisation de la diversité linguistique et culturelle contribue ainsi à 

renforcer la cohésion et l’intégration sociales » (op.cit : 25) . Dans notre école, nous essayons 

dans la mesure du possible de traduire tous les mots qui seront distribués aux parents afin qu’ils 

les comprennent Pour cela nous pouvons nous appuyer sur la médiatrice en langue turque, sur 

l’assistante pédagogique qui parle et écrit l’arabe ainsi que  sur des parents volontaires. 

 

  

 

 
 

Figure 36 Invitation à une réunion d'information traduite en arabe 
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L’objectif est une meilleure compréhension des demandes qui viennent de l’école et une 

meilleure inclusion dans l’école des parents. Des outils, faciles à utiliser et à mettre en œuvre, 

doivent être mis à la disposition des parents, mais aussi des enseignants. Ils facilitent la mise 

en perspective, d’un côté des pratiques enseignantes, et de l’autre, les cultures et valeurs des 

familles, dans le but de comprendre les besoins de chacun et d’encourager l’engagement 

parental et la collaboration école famille (Castellotti et Moore, 2010 : 18).  

 

Accueil des parents dans la classe pour observer et pour jouer 

 Chaque année, durant une quinzaine de jours, les parents sont accueillis dans la classe 

par 2 pour observer le fonctionnement de l’école. Ils peuvent venir accompagner d’un traduc-

teur et ils restent jusqu’à la récréation ou plus longtemps s’ils le souhaitent. 

 Une fois par mois, nous avons essayé de demander à des parents de venir une heure 

dans la classe pour jouer avec les enfants. L’objectif de cet accueil est de créer du lien avec les 

parents en leur ouvrant les portes de la classe et en leur présentant le travail qui est réalisé en 

maternelle pour une meilleure compréhension de l’école par les parents. Cet accueil a été mis 

en œuvre dans le cadre du projet tutoré du master 2.   

 

 Tous ces dispositifs visent à améliorer l’accueil des élèves bi-plurilingues et de leur 

famille. Nous allons à présent et décrire l’analyse de ces données. 

 

4.4. Le mode d’analyse des données recueillies 

Nous traiterons les données en plusieurs temps différents.  

Dans un premier temps, à partir des transcriptions des prises de notes effectuées au fur et à 

mesure de cette recherche, nous allons analyser le déroulement des activités mises en œuvre 

avec les sept élèves du corpus enfants allophones ou bilingues que nous avons choisis : Adam, 

Aylin, Aysun, Ceylan, Livia, Shahin, Amir et Luisa et les effets observés sur les enfants. Nous 

analyserons les pratiques langagières de ces élèves pour comprendre quels processus entre en 

jeu et comment ils entrent en communication à l’école maternelle. Nous avons créé et utilisé 

une grille d’observation ( annexe 7 : 237). Nous l’avons mise en place dans la classe pour 

observer les réactions des élèves face aux activités et leurs pratiques langagières.  

 

 

 Situation / Séance 
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Non parleurs/ allophones  

Porter son attention/ comprendre  

Solliciter l’adulte pour nommer ou 

comprendre 

 

Entrer en communication non verbale 

avec l’adulte. 

 

Entrer en communication verbale avec 

l’adulte 

 

Nommer en répétiton (mots, groupes de 

mots, phrases) 

 

Reconnaître les objets déjà nommés  

Nommer sans aide les objets  

Produire des groupes de mots et des 

phrases 

 

Comprendre les verbes d’action  

Entrer en communication verbale avec 

l’adulte 

 

 

Figure 37 Grille d’observation utilisée pour noter les acquis langagiers des élèves 

 

Nous analyserons un ensemble d’informations relatives à nos observations prises 

spontanément soit en tant qu’enseignante soit en tant que directrice. Il s’agit de connaissances 

relatives aux familles : leurs relations au sein même de leur univers familial (rapport entre les 

frères et les sœurs), leur utilisation des langues (soient des données relatives à notre 

connaissance avérée du public), leurs différentes résidences. Nous noterons, également les 

réussites et les limites relatives à certaines démarches pédagogiques engagées dans notre classe 

durant les deux années.  

 

 

Dans un second temps, nous analyserons les entretiens réalisés avec les parents de 

manière thématique à partir des transcriptions partielles que nous avons pu réaliser lors des 

appels téléphoniques figurant en annexe et à partir d’un choix de convention de transcription 

défini.  

Conventions de prise de notes 

« … » : discours rapporté 

[….] : explications en lien avec le contexte 

// : pause dans le discours rapporté 

… : hésitations 

Figure 38 Convention de prise de notes lors des entretiens téléphoniques 
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Les entretiens  (annexes 10 à 17 : 242) sont numérotés en fonction de la date de la prise de note 

. Nous avons anonymé les entretiens en ne notant que l’initiale de l’enfant. Pour l’analyse nous 

utiliserons la lettre E et le numéro de l’entretien pour reporter les discours des parents. 

Nous distinguerons lors de cette analyse plus particulièrement les langues de la maison et leurs 

utilisations. Nous nous pencherons également sur le rôle que les parents donnent à l’école et 

sur celui qu’ils pensent pouvoir y jouer. 

 Certains paramètres ne nous ont pas permis d’obtenir toutes les données que nous 

aurions souhaitées et l’analyse ne sera donc pas forcément celle que nous aurions envisagée au 

début de ce travail de recherche.  

Pour de meilleures données et être capable de mieux les interpréter, il aurait fallu que nous 

filmions chaque séance. Mais au début, jeune apprentie-chercheure, nous n’avons  pas eu le 

réflexe et ensuite malheureusement les conditions n’ont plus été  réunies. Nous avons éprouvé 

par ailleurs des difficultés d’être en même temps dans la posture de l’enseignante face à sa 

classe et dans la posture de la chercheure analysant et observant les situations. 
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CHAPITRE 4 ANALYSE  

Lors de cette recherche nous avions pour objectifs de : 

• Instaurer un climat positif propice aux apprentissages car cela développe l’autonomie 

affective des élèves. 

•  Motiver les élèves : leur culture est prise en compte et valorisée, d’établir une sécurité 

affective mais aussi de provoquer un sentiment d’intégration mais aussi d’appartenance 

au groupe classe. 

• Enrichir son curriculum linguistique, culturel qui permet de développer les acquisitions 

lexicales mais aussi syntaxiques. 

•  Multiplier les réitérations langagières à l’école et à la maison pour réduire les inégalités 

langagières. 

• Légitimer la présence de plusieurs langues au sein de la classe. 

• Sécuriser les élèves bilingues émergents et leurs familles en envoyant un message positif 

envers toutes les langues. 

• Ouvrir l’oreille des élèves à de nouvelles sonorités et de développer des capacités 

d’attention et de discrimination auditive. 

 

1. IMPACT DES ACTIVITES SUR LES ELEVES ALLOPHONES OU 

BILINGUES A BESOINS PARTICULIERS.  

 

Notre première hypothèse concerne l’utilisation de démarches didactiques et 

pédagogiques en didactiques des langues pour faciliter l'apprentissage et l'appropriation de la 

langue, dans une perspective de français langue seconde. 

 

Nous allons nous attacher à analyser les activités de notre expérimentation par rapport 

à nos prises de notes et aux réactions des élèves de notre corpus. Nous nous servirons également 

des entretiens faits avec les parents. Nous ne traiterons que de deux activités : les APC Bilingues 

et les albums plurilingues. Nous n’analyserons pas les activités de cuisine et les imagiers 

n’ayant pas assez de données recueillies.  

 

 



142 

Les APC bilingues franco-turc 

Lors de ces séances, il y avait deux langues en présence, le français, langue de 

scolarisation et le turc langue des élèves Aylin, Adam et Duran. La première séance était 

destinée à l’apprentissage du lexique simple du coin cuisine de la classe et à la prise de parole 

par les élèves. Nous avons commencé par expliciter aux élèves ce que nous allions apprendre 

durant cette séance et nous nous sommes installée avec les enfants, au coin cuisine. Nous avons 

laissé les élèves jouer dix minutes et nous avons observé les interactions langagières entre eux. 

Les enfants ont joué et parlé. Aylin et Adam discutaient en turc. Lorsque nous avons repris le 

séance les élèves n’ont pratiquement rien dit et cette séance s’est soldée par un échec. Nous 

parlions seule, montrions les objets, mais les élèves ne répondaient que très peu et lorsque nous 

leur montrions une image d’un objet à aller chercher, ils ne souhaitaient pas le faire. Les élèves 

ne sont pas entrés dans cette activité. 

Lors de la seconde séance, nous avons demandé aux élèves les traductions du lexique 

de la cuisine en turc. Ils devaient nous apprendre le mot avant que nous leur apprenions en 

français. Cette séance a été une réussite, les élèves étaient heureux de voir que nous essayons 

de parler leur langue, ils riaient de voir que nous avions des difficultés à répéter et de ce fait se 

sont mis à essayer de nous parler en français.  

Lorsque l’apprenant a un besoin ponctuel, il peut alors changer de langues pour diriger 

l’enseignant sur ses difficultés. Dans ce cas, soit l’enseignant refuse cette possibilité 

d’utilisation de la langue maternelle et l’élève abandonne cette idée, soit l’enseignant accepte.  

Et « Peut alors s’ouvrir une séquence négociée, qui donne lieu à un travail coconstruit entre 

apprenants du groupe-classe, apprenant(s) et enseignant » (Moore, 1996 : 5). Moore  souligne 

que la langue maternelle permet de maintenir la communication et « elle représente un passage 

ouvert vers l’autre langue (en établissant des ponts) ». 

Nous sommes ici dans un contexte particulier, les familles d’origine turcophone ayant une forte 

appartenance identitaire. Comme nous l’’avons déjà plus ou moins avancé dans notre contexte, 

la population turque était très présente dans notre quartier les années passées, et même si 

d’autres communautés intègrent le quartier, elle reste très présente. Nous recensons cette année 

cinq élèves sur vingt-neuf en PS, huit sur vingt-trois en MS et dix élèves vingt-quatre élèves de 

GS soit vingt-trois élèves sur l’école. Pour mieux appréhender ce public, il est important de 

développé certaines caractéristiques de cette population. L’un des faits les plus marquants est 

leur attachement à leur langue d’origine. Pour Akinci (2015 : 3), « la communauté turque en 

France a pour spécificité un attachement à l’origine ethnico-culturelle, structurant un 

phénomène communautaire transnational autour de la famille élargie et du cercle de 
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voisinage ». La langue dominante à la maison est le turc et le reste jusqu’à la première 

scolarisation (Hamurcu 2014 cité par Akinci 2015). Les enfants sont, pour la plupart, nés en 

France et arrivent à l’école maternelle sans être capable de s’exprimer en français, malgré  une 

certaine acculturation. La première scolarisation marque un nouveau tournant dans la vie de ces 

enfants. Ils entrent dans un nouvel espace avec qu’ils ne connaissent pas, un lieu inconnu, avec 

des adultes et des enfants qui ne parlent pas la même langue qu’eux. C’est une rupture dans le 

processus de connaissance des langues avec la crainte que la continuité linguistique ne soit  plus 

assurée. (Akinci, 2015 : 4).  Akinci (2019 : 6) rappelle que ces élèves ne sont pas mutiques au 

sens « pathologique du terme » mais sûrement tout simplement « silencieux ». Un élève 

monolingue qui ne connait pas un mot va trouver une stratégie langagière pour se faire 

comprendre alors que l’élève turc préfèrera se taire et attendre la réponse. 

 Ces séances ont particulièrement permis de valoriser et légitimer les langues premières 

des élèves et leur montrer qu’elles avaient leur place dans la classe. Le sourire des élèves lors 

de ces séances lorsque je leur ai demandé de me traduire les mots en turc, nous a montré ce que 

l’introduction des langues premières pouvait apporter aux élèves. Suite à ces séances, les élèves 

ont osé parler en classe, en petits groupes et aux adultes. Ils ont été plus souriants.  

Adam a cessé de pleurer en arrivant à l’école et s’est adapté à l’école. Il semble plus 

détendu et se laissait même aller à raconter des blagues en classe. Son niveau de français a 

progressé et aujourd’hui il est capable de faire une phrase simple.  

Aysun s’est vraiment révélée. Cette une élève toujours souriante et discrète mais elle 

accepte volontiers de traduire les consignes pour les élèves plus petits. Elle est capable de 

produire des phrases complexes.  

A l’issue de ces séances, nous avons construit avec les élèves un dictionnaire franco-

turc du coin cuisine de la classe, eux m’apprenant les mots en turc et nous reprenant le 

vocabulaire dans le but de le connaître.  

Le tableau suivant représente le vocabulaire appris lors des APC et repris en turc. Nous 

l’avons noté au fur et à mesure et demander aux parents de vérifier le vocabulaire. 

 

En français 

En turc 

table 

tablo 
Chaise 

sandalye 

four 

fırın 
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Figure 39 Vocabulaire bilingue du coin cuisine de la classe. 

En reprenant les données anthropologiques de Caira (2017 : 72), nous pouvons en dégager les 

mêmes constatations. Lorsqu’il y a des échanges dans la classe en grand groupe, la participation 

est quasi nulle malgré des relances de l’enseignant. Au contraire les interactions sont beaucoup 

plus nombreuses lorsque le groupe est constitué de turcophones. Ne parlant pas turc, il est 

difficile pour nous de comprendre de quoi parlent les élèves mais, pour notre temps d’APC, 

nous sommes sûre qu’ils restituaient bien le vocabulaire demandé, puisque nous le marquions 

phonétiquement puis nous demandions une confirmation à un papa. Nous avons pu constater 

que, suite à ces temps d’apprentissages, les élèves ont été plus volontaires pour les activités 

scolaires. Ils ont pris un peu plus la parole en petit groupe, notamment sur des temps spécifiques 

dédiés au langage dans des groupes de quatre à cinq enfants pas forcément turcophones. Nous 

avons constaté des essais de productions de phrases. De même, plus ils avancent dans la 

scolarité, plus ils se mélangent avec les autres élèves durant les temps d’accueil ou de 

récréation. Lorsqu’ils sont entre eux, c’est la langue turque qui est utilisée. 

 

 

frigo 

buzdolabı 
banane 

muz 

pomme elma 

Assiette tabak 

Fourchette 

çatal 
Couteau bıçak 

Cuillère 

kaşik 
Bol 

kâse 

Bébé 

bebek 
Lit 

yatak 

Poupée bebek 
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Les albums plurilingues 

Le contact régulier des élèves avec la littéracie développe positivement la réussite 

scolaire (Armand, Gosselin-Lavoie, Combes, 2016 ) 

L’ensemble des acteurs du monde scolaire s’entend pour souligner les effets positifs de 

contacts réguliers avec la littérature jeunesse sur la réussite des apprentissages dans le domaine 

de la littératie, en particulier pour les plus jeunes (Whitehurst et Lonigan, 1998). Cette approche 

a également permis une meilleure compréhension de l’histoire, les élèves l’ayant entendu dans 

leur langue. De plus, la disposition des images et des textes facilitent le repérage des langues et 

des cultures par les élèves. Les albums de jeunesse sont à ce titre une véritable richesse. Nous 

pouvons y trouver de nombreuses structures syntaxiques, un lexique abondant et des histoires 

variées. Les albums plurilingues permettent la reconnaissance et la valorisation des langues et 

cultures des enfants. 

La création des albums plurilingues a rendu possible une relation particulière avec les 

parents. Ils se sont investis dans les traductions demandées, certains ont aussi rapporté des 

albums de leur pays. Les élèves ont apprécié de voir leurs parents dans la classe raconter une 

histoire dans leur langue, en utilisant le matériel de la classe. Ils les ont ensuite pris en main, 

les observant régulièrement, racontant l’histoire dans leur langue première. C’est une 

connaissance préalable de la littératie pour les élèves bilingues (Ortiz-B,  2017). L’utilisation 

d’album plurilingues s’avère intéressant dans notre contexte de recherche. Ils favorisent le 

plurilinguisme et l’ouverture à la diversité linguistique. De plus, le lien école famille se trouve 

renforcé, les parents étant satisfaits de voir leur langue et leur culture valorisée.  L’album utilisé 

en contexte plurilingue et pluriethnique, devient « une médiation » entre l’école et les familles. 

Cette démarche légitime les langues des élèves et de leur famille (Ortiz-B, 2017). 

 

Notre première hypothèse est donc partiellement validée. Nous ne pouvons pas affirmer 

que l’utilisation de démarches didactiques et pédagogiques en didactiques des langues facilite 

l'apprentissage et l'appropriation de la langue, dans une perspective de français langue seconde. 

Nous n’avons pas dans cette recherche assez évalué les élèves en langue de scolarisation pour 

valider complètement cette hypothèse. Connaître les caractéristiques de la langue maternelle 

pourra permettre à l'enseignant de connaître les différences avec la langue seconde et donc 

d’adapter son enseignement à ses élèves. En tenant compte des langues des élèves et de leur 

bilinguisme, ceux-ci pourront grâce au « déjà-là » faire des liens entre langue maternelle et 

langue de scolarisation et donc participer au développement d’ un bilinguisme harmonieu 
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2.  IMPACT DES ACTIVITES SUR LES ELEVES DE LA CLASSE 

2.1. Permettre aux élèves de se sentir mieux et de prendre la parole 

 

A l’entrée à l’école maternelle, en TPS ou PS, la rupture entre le milieu familial et l’école 

peut être source d’angoisse pour les élèves. Thamin (2015 : 145) « défend l’idée que les jeunes 

élèves en situation de rupture trop forte avec le milieu familial à leur arrivée en petite ou toute 

petite section de maternelle ont besoin d’un accompagnement spécifique pour assurer la 

transition et la continuité entre le milieu familial et l’école ». Ceux-ci ont besoin d’être 

accompagnés distinctivement d’un autre enfant. La transition doit être assurée entre le passage 

de la maison à l’école (Thamin, 2015 : 145). Young (2011 : 96) souligne que pour se sentir bien 

à l’école et rentrer dans les apprentissages, un élève doit se sentir accepté pour ce qu’il est. Elle 

ajoute que les gestes et les paroles d’un enseignant accueillant un élève allophone retentissent 

sur la construction de la « bilingualité », sur ses apprentissages et de ce fait, sur son parcours 

scolaire. En valorisant leur langue première, en permettant leur utilisation en classe, les élèves 

se sentent naturellement mis en valeur. Il n’existe plus de conflit de loyauté entre leur langue 

première et la langue de scolarisation. De plus, en permettant aux parents de passer du temps 

en classe, lors de l’entrée en classe de l’enfant, elle rend la rupture moins forte. 

 

Certains élèves, sans difficultés particulières de langage, sont dits « petits parleurs », 

surtout en situation collective.  D’autre enfants savent mieux parler, sont moins timides ou 

s’affirment plus et ont plus accès aux conversations collectives. Si l’enseignant ne permet pas 

la prise de parole individuelle ou ne donne de réponse individuelle à ces élèves, alors ces « petits 

parleurs » « se mettent rapidement et durablement à l’écart des conversations scolaires » 

(Nocus, Florin, Lacroix, Lainé et Guimard, 2016 : 118).  

 

Activités ritualisées, les bonjours et le comptage des élèves, sont restés ancrés dans nos 

pratiques de classe. Que ce soit les petits ou les moyens, les élèves cherchent des langues 

connues. Ensuite, ils essayent de trouver qui, dans la classe connait la même langue et pourquoi. 

Nous avons parfois des surprises, et nous nous apercevons que les jeux sur les tablettes 

apportent déjà aux enfants une culture plurilingue. Les retours des questionnaires parents nous 

l’indiquent : sur huit, cinq enfants connaissent l’anglais grâce à des jeux ou des dessins animés 

sur la tablette. Au fur et à mesure, les élèves se sont approprié les bonjours, chacun en en 

utilisant un différent. Cela permet aux élèves de différencier les langues, de les comparer, de 
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les observer. De même, les élèves pouvaient compter dans leur langue, s’ils ne connaissaient 

pas le français. 

Concernant les élèves de notre corpus, nous avons constaté des changements chez 

certains d’entre eux, notamment Adam et Ceylan, qui acceptent de prendre la parole même en 

grand groupe. Aysun, répond lorsqu’on l’interroge.  Aylin a encore des difficultés à accepter de 

rester avec les autres. 

Concernant les autres élèves du corpus, plus petits, il est plus difficile pour nous de 

savoir où ils en sont depuis le confinement. Mais avant celui-ci, les quatre élèves acceptaient 

de parler en petits groupes. Et le rituel des « bonjour » a facilité leur participation en grand 

groupe même pour un seul mot. 

Nous avons scolarisé une élève afghane en janvier dans notre classe. Cette enfant de 

trois ans est arrivée en France un mois auparavant. Elle n’a jamais été scolarisée et nous n’avons 

que très peu de connaissances sur son passé. Le papa parle le français, il est arrivé en France 

depuis 2 ans mais échange très peu et travaille de nuit, il dort donc la journée. La maman ne 

parle pas du tout la langue française. Pour aider l’enfant à se familiariser, nous avons demandé 

à la maman de l’accompagner sur la matinée le temps qu’il fallait pour que la séparation se 

fasse le mieux possible. La maman est restée durant quinze jours dans la classe, en réduisant de 

plus en plus son temps de présence. Durant cette période, nous avons enregistré la maman pour 

des consignes simples avec la tablette afin d’essayer de se faire comprendre de l’enfant.  Les 

difficultés ont tout de même été présentes. Le pachto est une langue minoritaire en France et 

même en s’aidant de google trad il est difficile de se faire comprendre, nous n’avons pas la 

double traduction sur notre téléphone et cette langue n’est pas audible sur google trad. Une fois 

la maman partie, nous avons communiqué par gestes avec l’élève, elle me montre ce qu’elle 

souhaitait et nous expliquant en français et en montrant les choses pour lui apprendre. Une 

comptine afghane (Lalo Lalo) nous a permis de la consoler si besoin.  
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Figure 40 Comptine afghane « Lalo » . 

Source : Berceuses traditionnelles de vingt peuples du monde (2002), Gallimard 

jeunesse. 

 

Petit à petit, cette élève a été capable de produire des mots en français. Malheureusement, nous 

ne sommes pas capables de parler le pachto, langue parlée par cette élève. Nous nous sommes 

informée sur les caractéristiques majeures de cette langue et l’écart linguistique avec le français 

afin de pouvoir anticiper les difficultés. 

 

2.3. Mieux comprendre les consignes ordinaires et les consignes scolaires 

Lorsqu’un élève arrive à l’école, il entre dans un environnement inconnu. En plus de 

rencontrer un lieu nouveau et des personnes nouvelles, il est amené à devoir comprendre des 
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consignes nouvelles de socialisation et scolaires. Zakhartchouk (Eduscol : 2)74 propose de 

définir la consigne scolaire comme : « toute injonction donnée à des élèves à l’école pour 

effectuer telle ou telle tâche ». L’enjeu de la compréhension de la consigne est la compréhension 

de la tâche par l’élève. Par exemple, lorsque nous demandons à un élève de colorier un collier 

de deux couleurs en changeant de couleur, quelle compréhension de la tâche va-t-il avoir ? Est-

ce simplement un coloriage ? Lors de cette activité, l’objectif pour l’élève est de comprendre 

pourquoi il doit colorier une perle sur deux en bleu et l’autre en rouge : « colle ce papier », 

« découpe », « déchire »  « trace » sont des consignes scolaires. 

Ces nouveautés sont déjà sources de difficultés pour un enfant monolingue, mais le sont 

d’autant plus que l’enfant est allophone ou bi-plurilingue. Young et Mary (2016 : 75) mettent 

en évidence les réticences fortes que peuvent avoir les enseignants lorsque les élèves passent 

d’une langue à l’autre, les langues ne pouvant être utilisées, pour les enseignants, qu’à des 

endroits et des moments particuliers (le français en classe par exemple).  

 

Depuis l’année dernière, après l’arrivée d’élèves allophones, pas du tout mutiques mais 

que nous ne nous comprenions pas, nous nous sommes vraiment posée la question de comment 

donner les consignes, comment être sûre que les élèves aient bien compris. De plus, Young et 

Mary (2016 :78) reprennent les conclusions de Garcià (2009b) : « l’utilisation spontanée et 

réfléchie du translanguaging en tant qu’outil pédagogique en classe implique l’emploi flexible 

des langues de première socialisation des apprenants par l’enseignant, en complément de la 

langue de scolarisation, afin de rassurer et d’inclure l’enfant et sa famille en les aidant à donner 

du sens aux apprentissages et de rapprocher deux mondes linguistiquement et parfois 

culturellement éloignés ». En mathématiques par exemple, nous essayons de traduire au 

maximum les consignes données aux élèves dans leur langue, grâce à nos compétences 

langagières, à celles de notre assistante pédagogique, de la médiatrice en langue turc. Pour les 

élèves italophones, nous arrivons à traduire les consignes à l’aide de google trad. Pour les élèves 

arabophones, c’est notre assistante pédagogique qui traduit les consignes. Notre médiatrice en 

langue turque nous a aidé à créer un répertoire des consignes franc-turc. Pour les élèves pour 

lesquels le répertoire linguistique n’est pas accessible aux adultes de l’école, nous demandons 

aux parents de s’enregistrer sur la tablette. Ils nous donnent les résultats s’ils le souhaitent dans 

leur langue et nous retraduisons en français. « Tu dois lancer le dé » « devi tirare i dadi » par 

exemple. En traduisant simplement les couleurs ou les nombres et en les affichant de façon à 

 
74 https://cache.media.eduscol.education.fr/file/Lecture_Comprehen-

sion_ecrit/89/2/RA16_C3_FRA_12_lect_eval_lectcons_N.D_612892.pdf (consulté le 19 juin 2020).  

https://cache.media.eduscol.education.fr/file/Lecture_Comprehension_ecrit/89/2/RA16_C3_FRA_12_lect_eval_lectcons_N.D_612892.pdf
https://cache.media.eduscol.education.fr/file/Lecture_Comprehension_ecrit/89/2/RA16_C3_FRA_12_lect_eval_lectcons_N.D_612892.pdf
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ce que tout le monde puisse les observer, nous pouvons dans ces conditions connaître les 

compétences acquises des élèves dans leur langue : le nom des couleurs, la comptine numérique, 

la restitution d’une histoire. Nous nous appuierons sur ces compétences dans ses langues 

premières pour faire acquérir les mêmes compétences dans leur langue seconde, langue de 

scolarisation. Faire appel à des activités discursives aide les élèves bilingues à construire du 

sens (Young et Mary, 2016 :78). Il faut accepter de ne pas tout contrôler dans sa classe.  

Cette démarche ayant été mis en œuvre à la rentrée 2019, nous observons les résultats 

chez les élèves de PS de cette année. Trois des quatre élèves comprennent les consignes en 

italien et en français, mais quand cela le nécessite nous traduisons en italien. Les consignes sont 

donc bien comprises et les élèves réussissent les tâches demandées. Pour la quatrième élève, 

Shahim, nous lui montrons ce que nous souhaitons qu’elle effectue. Ils sont entrés dans les 

apprentissages scolaires, même si Luisa a encore du mal à rester concentrée et préfère les coins 

jeux plutôt que les ateliers d’apprentissage. 

Notre seconde hypothèse est totalement validée : L’utilisation régulière et fréquente des langues 

premières en classe permet l’engagement des élèves dans les activités proposées en favorisant 

autonomie et sentiment de sécurité. La présence des langues familiales dans la classe est im-

portante dans la classe. Elle aide les élèves à se construire et à ne pas perdre leur identité. Ils se 

sentent en confiance et en sécurité. Depuis, que nous avons mis en place ce projet dans l’école, 

nous avons moins de comportements mutiques et ceux-ci durent moins longtemps. 

 

3. IMPACT SUR LES LIENS ECOLE FAMILLE 

3.1.  Accueil des parents dans la classe pour observer et pour jouer 

La motivation des parents et la personnalité de l’enfant jouent un rôle important dans 

l’adaptation et l’intégration à ce nouvel environnement. 

Les entretiens réalisés avec les 7 parents montrent que le système français est souvent 

méconnu, notamment des familles n’ayant pas vécu leur scolarité en France ou alors 

tardivement. Les entretiens selon le codage présenté dans la partie méthodologie. 

Nous avons interrogé 4 familles turcophones.  

 Trois parents interrogés perçoivent le système éducatif français trop facile, en ne donnant pas 

assez de devoirs et de leçons à apprendre, et pas assez strict par rapport au leur. Pour eux, les 

enseignants manquent de discipline lors des apprentissages. Ils ne donnent pas de devoirs à faire 

à la maison, il y a trop peu de comptines à apprendre par cœur ou elles sont trop simples. Pour 
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certains parents, la place du jeu est trop importante : « la maman dit que c’est trop trop cool, 

c’est pas comme en Turquie. C’est trop cool. Là-bas beaucoup de par cœur, avant beaucoup de 

poésies mais plus maintenant» (E2). 

Une maman pense aussi que l’école a trop d’importance en France : « l’école [en] ? France c’est 

une clé, on n’a pas de chance de réussir » [sans l’école] (E 7). « En Turquie c’est naturel, on a 

une chance si on connait une langue étrangère. Ici même usine ou femme de ménage c’est 

difficile de trouver du travail » (E 7). Au contraire, les familles en provenance d’Italie et des 

pays du Maghreb apprécient l’école et les enseignants. « Les profs sont trop différents des 

Italiens et Maroc, ils sont plus gentils ils donnent la main. Cette année vraiment vraiment trop 

bien. J’ai jamais trouvé de personnes gentilles même en maternelle, maintenant c’est trop trop 

différent. Même les enfants ils sont contents de la France que de l’Italie. S. elle bouge beaucoup 

trop, en Italie ça irait pas. Si ça va pas ils vous appellent tout de suite » (E 6). 

 

 Pour comprendre les raisons des tensions qui peuvent exister et la non-compréhension 

des attentes entre les familles et les enseignants, nous nous sommes appuyée sur les recherches 

de Perier (2006) concernant  les relations école/familles. Dans une interview au café pédago-

gique75, il dit qu’"Investis d'un pouvoir jugé déterminant dans la scolarité de leurs enfants, les 

parents sont sur responsabilisés par l'institution scolaire...Or de même que le comportement des 

parents ne peut être la cause de "l'échec", ils ne sont qu'un maillon de la "réussite". Pour lui, il 

existe des « difficultés persistantes dans les relations avec les usagers les plus éloignés cultu-

rellement de l’école » (Périer, 2008). En effet, entre école et famille, il existe un malentendu 

qui contribue à alimenter les querelles entre parents et enseignants et les remises en cause de 

l’institution scolaire et des familles. Ce malentendu réside dans la confusion des attentes de 

l’école vis-à-vis des familles, et des familles vis-à-vis de l’école : des parents qui attendent de 

l’école ce qu’elle ne peut donner et des enseignants qui voudraient s’appuyer sur une famille 

d’un autre temps. Changkakoti & Akkari (2008 : 4) affirment qu’il existe une « asymétrie » 

entre les ressentis des uns et des autres. Les parents sont « globalement satisfaits de l’enseigne-

ment que reçoivent leurs enfants, alors que les enseignants estiment que l’éducation familiale 

se dégrade ». 

 

75 Perié, P (2019). Des parents invisibles. Café pédagogique . En ligne : 

http://www.cafepedagogique.net/lexpresso/Pages/2019/09/17092019Article637043024900105953.aspx (consulté 

le 25 octobre 2019). 

 

http://www.cafepedagogique.net/lexpresso/Pages/2019/09/17092019Article637043024900105953.aspx
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 Dans une société où l’enseignement se démocratise et où l’école s’ouvre aux familles 

de plus en plus préoccupées par la réussite scolaire et l’insertion professionnelle des jeunes, il 

y a une volonté institutionnelle de créer un lien entre les familles et l’école sous la forme d’un 

partenariat. Le partenariat est un mode de coopération qui tente de réguler la division du travail 

éducatif et la répartition des rôles entre divers partenaires éducatifs (parents, école…) 

 Un partenariat suppose que les partenaires s’entendent sur des valeurs et des attendus 

communs. Pour Périer, trois logiques expliquent la distance entre école et parents de milieu 

défavorisé :  

- Une repose sur une confiance initiale, qu’il qualifie de « délégation éducative », que les parents 

accordent aux enseignants, jugés plus compétents. Cette confiance peut basculer lorsque 

l’enseignant fait part aux parents des difficultés de l’enfant.  

- Une seconde logique est subordonnée à un ensemble de griefs à l’égard des enseignants ou de 

l’École : élitisme, manque d’autorité, discrimination sociale ou ethnique. C’est le doute, voire 

la défiance, qui président aux relations avec l’école. 

 -Une troisième logique est une logique de défense, les familles cherchant à se soustraire de tout 

jugement de l’école qui les culpabilise. 

Les parents peuvent, au mieux, réduire la distance avec l’école en participant ponctuellement à 

des activités, mais le sentiment d’humiliation, de discrimination n’est jamais loin. La volonté 

d’un partenariat avec les parents implique bien souvent que ceux-ci s’adaptent à des règles, des 

normes, des rôles qui leur sont imposés par l’institution scolaire. Toute défaillance des parents 

pour s’adapter renforce le sentiment d’injustice et le besoin de retrait (Périer, 2012). 

Les trois effets du différend sur le fonctionnement de la relation école familles sont selon lui :  

• L’acculturation des familles populaires au monde scolaire (ils n’abandonnent pas leur 

système de valeurs mais essaient de mélanger les deux). 

• Les inégalités du partenariat renforcent la stigmatisation et sont contre-productives car 

elles éloignent les parents de l’école. 

• L’orientation des élèves dans un système scolaire méconnu des familles qui laissent à 

d’autres (enfants ou professionnels) les choix pour une insertion réussie. 

 

Dans notre école, sur 4 enseignants, deux ont ouvert leur classe lors de matinées spécifiques 

durant une quinzaine de jours. La maîtresse des TPS l’a ouverte différemment pour des ateliers 

culinaires. 

Sur 25 élèves, 16 parents ont participé à notre classe ouverte, soit 64 %. Certains se sont inscrits 

mais ne sont pas venus le jour de l’inscription, mais un autre jour. D’autres sont venus à 
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plusieurs reprises et certains sont venus sans s’inscrire. 

La période n’était pas propice, nous avions beaucoup d’absents en raison des nombreux 

malades.  

Les entretiens, après la classe, ont montré que tous les participants ont trouvé l’initiative 

bienvenue. Ils souhaitent tous pouvoir revenir au moins une fois dans l’année.   

Notre observation en classe a montré que les parents restaient plutôt vers leur enfant et 

participaient aux activités avec eux. Deux mamans ont aidé les autres enfants dans un atelier. 

Une maman est partie après la récréation c’est-à-dire 11h00. Trois mamans sont parties à 10h 

les autres mamans sont restées jusqu’à 10h30. Deux mamans sont revenues plusieurs fois (2 ou 

3 fois). 

Il a manqué un temps d’échange après la venue des parents afin de pouvoir mieux leur 

expliciter les apprentissages et recueillir leurs observations. Ce temps devrait être réalisé en 

début d’année afin de permettre aux parents de connaître les attentes de la maternelle et en fin 

d’année afin de montrer aux parents les progrès des enfants. 

Monceau (2014) affirme que les projets proposés aux parents doivent leur permettre de mieux 

comprendre le fonctionnement et les attentes de l’école. La scolarité de leur enfant devrait ainsi 

en être influencée positivement. 

 

3.2. Connaître les élèves et les familles 

Nous nous rendons compte qu’avant ce travail, nous nous intéressions peu aux élèves et 

aux familles. Akinci (2016 : 204) rappelle que le plurilinguisme des élèves est parfois mis de 

côté par l’école pour deux raisons.  

La première est qu’elle n’y est pas attentive et y trouve peu d’intérêt et la seconde que 

les parents et les élèves le cachent. Mais connaître leur histoire, leurs difficultés, leur culture, 

leur langue laisse la place à l’empathie et à la bienveillance. Nous connaissons ce à quoi ils sont 

confrontés et cela aide à comprendre les difficultés d’apprentissage.  

Alors que nous pensions que les parents n’aimeraient pas s’exprimer sur eux, ils ont eu, au 

contraire, une facilité à raconter leur vie pour la plupart au cours des entretiens. La connaissance 

des familles, de leur culture et de leur langue facilite l’anticipation de nombreux malentendus. 

Nous pouvons nous servir de ces connaissances pour les utiliser en classe.  

Avec la période de confinement, les relations avec les parents ont été métamorphosées. 

En temps ordinaires, nous pouvions les côtoyer tous les jours. Avec le confinement nous avons 

perdu ce lien. Il a fallu en fabriquer un nouveau grâce aux téléphones, mails. Mais nous nous 
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sommes rendus compte, en tant que directrice et enseignante, que l’implication des parents 

n’était pas toujours celle que nous croyions entre le visible, ce que nous pensions voir et la 

réalité. Nous avons pu observer avec les collègues, le manque de réactivité et de motivation des 

parents sur les activités proposées, alors qu’ils répondaient systématiquement à nos mails et 

sms en tant que directrice. Les entretiens téléphoniques nous ont fait prendre conscience que ce 

n’était pas un manque de motivation ou la barrière de la langue mais en raison du manque de 

temps et de matériel, la plupart ayant des enfants plus grands et peu de matériel informatique à 

la maison. 

 

Il est nécessaire de connaitre la biographie langagière de l’élève avec une meilleure prise 

en compte des acquis des élèves dans leur langue première pour le développement langagier et 

identitaire de l’élève (Sandoz, Simon, Lambert, 2011 : 169).  Young (2011 : 95) reprend 

l’affirmation de Rieber et Carton pour montrer que l’enfant arrivant avec des compétences à 

l’école, mais celles-ci doivent être évaluées afin de construire ses apprentissages, en partant de 

ses acquis, en suivant la zone proximale de développement de Vygotsky. Young rajoute que 

l’enfant va se construire grâce à la reconnaissance et la valorisation de ses compétences dans 

sa langue pour l’apprentissage de la langue de scolarisation. C’est donc une nécessité de 

connaitre l’élève et sa famille. 

 

3.3. Accroitre le lien école-famille 

Les entretiens téléphoniques nous ont montré que les parents connaissent très peu le 

système scolaire français, même si pour eux c’est le seul moyen pour trouver un travail en 

France. Le lien avec les parents était assez léger lorsque nous sommes arrivée à l’école. Ils 

avaient peu de relations avec les enseignants et même si le climat scolaire n’était pas 

« mauvais », il n’y avait peu de liens. Très souvent, les rapports avec les enseignants concernent 

les résultats scolaires des enfants, qu’ils soient bons ou mauvais. Ayant peur de donner trop de 

négatif ou trop de positif, les enseignants brouillent le message donné aux parents qui ne 

comprennent plus ce qu’ils souhaitent (Chartier, Rufin, Pelhate, 2014 : 41). Ouvrir les portes 

de l’école, puis de nos classes a déjà permis de créer du lien avec les familles et de pouvoir 

discuter avec elles. Cela n’a pas été facile au début, les parents ayant l’habitude de laisser leur 

enfant à l’entrée de la cour et les enseignants de s’en occuper. Mais au fil du temps, les parents 

se sont habitués et finalement la plupart nous ont dit être satisfaits de pouvoir rencontrer les 

enseignants. Faire entrer les parents dans l’école et dans les classes facilite une meilleure 
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interprétation des attentes de l’école. Les parents se sont montrés pour la plupart coopératifs et 

ont montré de l’enthousiasme à venir en classe ou à l’école mener des activités d’éveil aux 

langues ou traduire des mots. Certains nous ont félicité de l’initiative de traduction de « bonnes 

fêtes ». 

Les objectifs d’une relation école familles sont très importants : avoir confiance en 

l’école, en comprendre les enjeux, développer l’intérêt pour l’école, créer l’habitude d’y venir, 

mettre en place ou de renforcer des habitudes langagières à la maison. Il s’agit de faire de la 

relation aux parents une véritable culture scolaire. Ces projets permettent de renforcer le lien 

social entre les parents et l’école. Si les parents n’interviennent pas dans les classes, c’est parce 

qu’ils travaillent ou par peur de ne pas comprendre ce qui s’y dit ou de ne pas se faire 

comprendre : « Bien sûr ça me pose pas de problème. Mais mon épouse est un peu gênée car 

elle a peur de pas comprendre, franchement c’est une bonne idée » (E 2).  

 

3.4. Prendre en compte l’altérité. Valoriser et légitimer les langues des 

familles. 

Comme nous avons pu le voir, les relations école-famille sont parfois compliquées. Pour 

Rémy-Thomas (2008 : 3), les enseignants doivent être vigilants face à l’altérité . Pour confirmer 

son propos, elle reprend les affirmations de Goffman (1975) et Zarate (1993). Pour le premier, 

il faut « éviter d’attribuer les caractéristiques associées aux catégorisations d’appartenance et 

aux stigmates assignés dans les représentations sociales » et pour le second il faut « repérer les 

stéréotypes et les représentations sociales, individuelles initiales liées aux langues, à leur 

apprentissage ainsi qu’aux locuteurs de ces langues ».  Les différentes cultures et les langues 

sont parfois une frontière pour aller vers l’autre. Accepter que les parents entrent en classe, pour 

y lire une histoire dans leur langue ou apporter leur culture, légitime leurs langues et montre 

aux enseignants que les différences servent aussi aux apprentissages. Ainsi, des parents peuvent 

permettre une meilleure compréhension d’une histoire, d’autres peuvent venir parler de leur 

pays, de leurs traditions et coutumes. Les parents parlent d’autres langues que la nôtre ce qui 

peut qui rendre la communication difficile et mettre à mal l’intercompréhension. Prendre le 

temps d’accepter les différences, faire de l’altérité une force plutôt qu‘une erreur. Les règles 

émises par l’institution scolaire sur l’utilisation des langues n’est pas sans conséquences sur les 

liens école-familles. Une autocensure des langues familiales peut être néfaste à la qualité des 

relations entre les parents et les enseignants, les enfants et les enseignants (Young, Mary, 

2016 :77). Au contraire, les enseignants doivent considérer les parents comme « une ressource 
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précieuse dans la classe » (op.cit : 90). Dans la plupart de nos familles, au moins un des parents 

parle et lit le français. Mais les entretiens nous ont montré que ce n’est pas forcément celui qui 

vient à l’école. Et une maman, lors des entretiens, à la question « Que pensez des mots traduits 

en plusieurs langues répond : « C’est bien la solution, je voulais vous féliciter. Le papa, il a 

compris… Quand je travaille, il peut comprendre ce que dit(souhaite) la maîtresse » (E7.) 

 

Notre troisième hypothèse est également validée. L’Eveil aux langues et la légitimation des 

langues des élèves et de parents facilitent le lien entre l’école et les familles. Il existe un réel 

écart entre les attentes des parents et celles de l’école. En laissant entrer les langues et les 

cultures à l’école, les enseignants et les familles peuvent mieux se comprendre. Les familles se 

sentent valorisées et les relations s’en trouvent apaisées.  

 

Ces investigations et observations nous ont beaucoup questionnée. Après nous être 

documenté grâce à de nombreuses lectures, mais aussi avoir expérimenté dans nos classes, il 

nous a semblé évident qu’il était important de proposer une formation à nos collègues. En effet, 

les enseignants voient souvent dans le bilinguisme des élèves une difficulté. La plupart affirme 

que seul un bain de langage va permettre aux élèves d’acquérir le français, comme langue de 

scolarisation et qu’il est nécessaire de ne pas utiliser la langue maternelle en classe. 
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CHAPITRE 5 D’UNE RECHERCHE PERSONNELLE A LA FORMATION DES 

ENSEIGNANTS DE L’ECOLE 

Le Master 2 dans lequel nous nous sommes engagée permet d’avoir une réflexion sur la 

formation et son ingénierie. En parallèle de ces nouvelles études, nous nous sommes également 

investie dans la préparation du certificat d’aptitude aux fonctions d’Instituteur ou Professeur 

des écoles maitre formateur (CAFIPEMF). Cette certification se déroule en deux années, une 

première d’admissibilité et seconde année d’admission. Etant admissible à la rentrée 2020, nous 

avions la possibilité de rédiger un mémoire de trente pages sur une problématique 

professionnelle. Sur les trois écoles maternelles située dans le quartier, les équipes de deux 

d’entre elles avaient changé et n’avaient donc pas participer aux différentes formations 

concernant l’accueil des élèves bi-plurilingues. Nous souhaitions pouvoir former nos collègues 

aux postures plurilingues et à l’ouverture à la diversité linguistique.  

Au mois de décembre, avec l’accord de l’Inspecteur de l’éducation nationale, et 

accompagnée par une conseillère pédagogique, nous avons sollicité les enseignants des trois 

écoles maternelles du quartier pour une formation en présentielle. Cette formation que nous 

avons préparée et animée, a eu lieu en janvier à Bethoncourt. Nous avons également 

accompagné deux enseignants de notre école sur une période de janvier à février.  

Nous allons à présent présenter cette recherche professionnelle, qui s’inscrit dans le 

cadre de notre recherche et de notre problématique. 

 

1. METHODOLOGIE DE RECUEIL ET D’ANALYSE DE DONNEES 

1.1.. Le questionnaire pour recueillir les besoins en formation 

Avant toute chose, nous avons choisi de soumettre un questionnaire à l’ensemble des 

enseignants des écoles maternelles de la circonscription de Montbéliard 4 (annexe 22: 257), 

dans laquelle nous enseignons. Il nous semble essentiel de recueillir les représentations des 

collègues de maternelle sur la diversité linguistique et le plurilinguisme et de connaitre leurs 

pratiques. La prise en compte de la diversité des besoins dans la construction de l’offre de 

formation est primordiale. Le questionnaire nous permettra de comprendre les besoins et les 

attentes des enseignants vis-à-vis du plurilinguisme.  

Ce questionnaire couvre plusieurs objectifs : identifier si la problématique de l’acquisition du 

langage des élèves allophones est un questionnement de tous les enseignants, sonder les 
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collègues sur les définitions de plurilinguisme et de diversité linguistique et enfin, connaître les 

demandes en formation à ce sujet. 

 

Nous avons utilisé framaforms pour transmettre le questionnaire (annexe 20 : 254 ). 

Grâce à cette plateforme numérique, il est possible de créer des formulaires rapidement. La 

plateforme offre la possibilité de pré-analyser les réponses. Nous avons proposé des questions 

à choix multiples et questions fermées afin d’obtenir une vision des besoins. Les premières 

questions portent sur le profil des participants, les questions suivantes sur l’accueil d’élèves 

allophones, puis sur les représentations des enseignants sur le plurilinguisme et enfin du besoin 

de formation. 

Afin d’avoir un large échantillonnage, nous avons souhaité soumettre notre 

questionnaire à l’ensemble des collègues de maternelle de la circonscription de Montbéliard 4. 

Notre objectif est d’avoir une photographie des représentations en milieu urbain, en milieu rural 

et en milieu de zone d’éducation prioritaire. Avec l’accord de notre IEN, nous avons donc 

diffusé notre questionnaire au mois de février à tous les enseignants de la circonscription, mais 

également à des collègues exerçant en milieu rural.  

 

1.2. Expérimentation dans des classes pour former des collègues 

Par ailleurs, cette recherche professionnelle repose sur un corpus filmique de vidéos 

prises lors de deux séances, dans deux classes de nos collègues. Quatre films ont été réalisés 

par nos soins entre janvier et février 2020. La qualité ne permet pas de se servir de toute la 

séance mais les enseignants s’en sont servis pour leur analyse réflexive. 

Nous avons accompagné deux enseignants du réseau, dans lequel nous exerçons. L’un est T2, 

peu expérimenté, n’étant jamais intervenu en REP ni auprès d’élèves allophones. La seconde 

est enseignante depuis huit années et depuis deux ans en REP. Elle a déjà enseigné en contexte 

plurilingue dans une école française au Guana accueillant des élèves bi-plurilingues durant deux 

ans. Nous avons choisi ces collègues, car ils étaient enseignants dans la même école que nous, 

nous pouvions suivre leurs démarches au fur et à mesure. 

 

Les activités mises en œuvre dans les deux classes l’ont été pour les élèves de MS Des 

deux enseignants. Comme pour les élèves de notre classe, nous avons pu remplir ce tableaux 

grâce aux entretiens réalisés en début d’année et l’année passée (la plupart de ces élèves ayant 

été scolarisés dans notre classe l’année dernière). Les prénoms ont été anonymés comme pour 
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les élèves de notre classe. 

Leïla L1 : français  

L2 :arabe 

Youssef Bilingue précoceL1 :turc 

L2 français  

Aylin Bilingue précoce 

L1 : turc 

L2 : français 

Ayda Bilingue précoce 

L1 : turc  

L1 : français 

Arthur Français 

Kerem Bilingue précoce 

L2 : turc 

L2 :français  

Anissa Bilingue précoce 

L1arabe  

L2 italien 

L3 français 

Jordan français  

Mohamed Bilingue précoce 

L1 :français  

L2 : arabe 

Bouchra français  

Fatih Bilingue précoce 

L1 : turc  

L2 : français 

Bilingue précoce 

Helena Bilingue précoce 

L1 : serbe  

L2 : français  

Omayma Bilingue précoce 

L1 : arabe 

L2 : français 

Rayan français  

Nabil français 

Ayda Bilingue précoce : L1 : turc  

L2 : français 

Ercan L1 : français L2 : arabe 

Jamel français 

 Bilingue précoce L1 : 

arabe L2 : 

Français 

Farid français 

Fatima L1 : français  

L2 : arabe 

Faycal français  

Dina Comprend le français, ne 

parle pas 

Figure 41 Tableau des élèves MS et de leurs langues 

Après discussions avec des collègues de l’école, ceux-ci ont été volontaires pour tester 

des séances d’éveil aux langues dans leur classe. Nous savions que les enseignants de l’école 

se posaient des questions sur les langues, ils venaient régulièrement nous demander des 

renseignements sur l’ouverture à la diversité linguistique. Dès le début de cette année, après 

avoir eu de nombreuses « non-compréhension » aves les parents, comme les enfants ne venant 
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pas aux APC, les enseignants ont décidé de traduire eux-aussi tous les mots de la classe dans 

les langues des familles. 

 

Figure 42 Photo de la porte d'une collègue commençant à mettre en œuvre une 

démarche d'éveil aux langues 

 

Dans un premier temps, pour les aider à comprendre l’intérêt de l’ouverture à la diversité 

linguistique, nous leur avons proposé une formation de deux heures présentant un cadre 

théorique puis des exemples d’activités aux enseignants volontaires du réseau, soit huit 

collègues. Pour des raisons pratiques, elle s’est déroulée un soir après la classe dans notre école, 

disposant d’un réseau internet et d’un vidéoprojecteur. Cette formation était nécessaire car les 

enseignants de l’école n’en n’avaient jamais eu sur ce thème. Lorsque nous avons construit 

cette formation, notre objectif était que les enseignants puissent comprendre les difficultés de 

nos élèves, en les repérant et en les analysant. Afin d’engager les enseignants, nous avons prévu 

de les interroger sur leurs représentations du plurilinguisme, de la diversité linguistique et des 

difficultés des élèves et les leurs. Puis nous avons présenté un cadre théorique et nous avons 

proposé des outils.  
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En parallèle, pour accompagner nos deux collègues, nous avons échangé sur les 

conditions propices à des séances d’éveil aux langues et à la leur construction ensemble.  

Ils ont ritualisé une première activité classique en éveil aux langues et facilement 

adaptable à la classe et aux élèves, les bonjours (cf. Chapitre 3 partie 4). Cette séance a été 

reprise de la séance ELODIL et adaptée à la classe. Les enseignants n’ont pas repris l’activité 

de reconnaissance des écrits. Ils ont également testé de la même manière des séances de 

comptage en différentes langues.  

Dans un même temps, ils ont fait intervenir des parents pour lire un album, la moufle 

(Des nouveaux, 2009) dans la classe, album qui sera ensuite utilisé en classe lors de séance de 

langage et de compréhension. L’objectif est de faire venir les parents pour permettre aux élèves 

non francophones de comprendre l’histoire et d’appréhender le lexique dans leur langue, pour 

mieux le réinvestir en français. Puis, les enseignants ont choisi une séance du livre les langues 

du monde au quotidien (Kervran, 2013) permettant aux élèves de définir les émotions avec la 

séquence : « Jean qui rit et Jean qui pleure » (annexe 23 : 258). Les séances ont été menées 

deux fois par semaine, les après-midis après l’accueil. Nous avons choisi ce moment de la 

journée parce qu’il est plus facile de couper la classe en deux, permettant de ne prendre que le 

groupe des moyens. De plus, les élèves sont prêts à travailler et peu fatigués par les différents 

apprentissages. Les séances ont été filmées pour d’une part que nous puissions analyser les 

séances et d’autre part pour permettre une auto-confrontation croisée entre les collègues afin 

d’améliorer les séances et changer leurs postures. 

 

Pour la première séance, nous avons laissé les enseignants faire comme ils le 

souhaitaient. Nous n’avons pas pris part aux préparations de la première séance.  

L’analyse de pratique (annexe 18 et 19 : 252) est aussi importante en début de carrière 

que tout au long de celle-ci. Elle permet une prise de recul et une mise à distance de certaines 

situations qui peuvent être pénibles. Elle aide les formateurs à accompagner les stagiaires et les 

néo-titulaires dans leur formation sans donner des conseils ou des pratiques « toutes faites » 

mais en leur permettant de trouver eux-mêmes les solutions aux différents problèmes 

rencontrés. Elle permet une distanciation du vécu et permet de comprendre le sens de l’action 

réalisée dans des situations concrètes. Elle s’exerce en groupe ou en situation duelle 

(formé/formateur) ce qui permet de ne pas être seul. En effet, dans notre classe, nous sommes 

souvent seuls face aux difficultés et il n’est pas facile de parler avec les autres collègues. Cela 

permet de travailler sur soi et ses propres compétences. 
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L’analyse d’auto confrontation est une méthode d’analyse de pratique consistant à 

provoque un changement ou un questionnement chez un ou plusieurs interlocuteurs en 

commentant une activité vécue. Nous avons utilisé deux types d’auto confrontation, l’auto 

confrontation simple de façon à ce que l’enseignant se confronte lui-même à sa propre activité. 

L’objectif est de révéler les processus cognitifs mis en œuvre en explicitant les démarches 

réaliser ses tâches. Nous avons aussi employé l’auto confrontation croisée. Cette dernière 

consiste à confronter l’activité d’un participant aux commentaires d’un collègue. Elle offre 

l’avantage de confronter l’activité d’une personne au regard critique et objectif d’un autre acteur 

professionnel. 

 

L’observation sera centrée sur l’observation de l’attitude des élèves mais aussi sur la posture 

des enseignants. Nous n’allons pas transcrire et analyser les vidéos entières mais des extraits 

qui montrent l’appropriation de la démarche et l’évolution des pratiques des enseignants. Notre 

démarche est également de nous concentrer les activités langagières des élèves au cours de ces 

séances.  

 

2. ANALYSE 

2.1. Dépouillement du  questionnaire 

L’analyse des réponses au questionnaire (annexe 21 : 257 ) doit nous permettre de 

connaître les besoins des enseignants en formation à l’ouverture à la diversité linguistique. 

Nous avons comptabilisé cinquante-six retours sur quatre-vingt-treize enseignants. La plupart 

de ceux , qui ont répondu, présentent plus de quinze ans d’ancienneté (60%). Ce sont donc des  

enseignants expérimentés dans leur métier qui ont déjà participé à des formations tout au long 

de leur carrière.  

Sur les cinquante-six retours, 50% des enseignants travaillent en REP +. Cela signifie que la 

question du plurilinguisme intéresse autant les enseignants des réseaux d’éducation prioritaire 

que les autres. 
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Figure 43 Question 5: Accueillez-vous un élève allophone? 

 

La part des élèves allophones représente 62% des élèves des enseignants de la 

circonscription qui ont répondu. Vingt enseignants de REP (soit des 35%) et quatorze 

enseignants hors REP (soit 25%) accueillent donc des élèves allophones dans leur classe.  

Les questions 6 et 7 nous renseignent sur les langues des élèves et sur les difficultés ressenties 

des enseignants. Les élèves allophones (27 enseignants, soit 79% des enseignants accueillant 

un élève allophone) scolarisés dans les écoles parlent en général une langue non valorisée 

(arabe, turc serbe) notamment dans les réseaux d’éducation prioritaire. 

 

 

Figure 44 Quelles langues parlent vos élèves? Graphique présentant les langues des 

élèves allophones en fonction de leur statut. 
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La première difficulté ressentie par l’enseignant est le manque de compréhension des 

consignes (74%), quelle que soit la langue parlée par l’élève allophone. En second lieu, le 

comportement mutique interroge 68 % des enseignants sondées situés en REP. Enfin , c’est la 

non compréhension de l’élève par l’enseignant (50%) qui pose problème. 

 

Figure 45 Question 5: Difficultés ressenties par les enseignants en contexte allophone 

 

Les questions 9 à 12 considèrent les représentations des enseignants à l’égard du 

plurilinguisme et de la démarche d’éveil aux langues. Nous pouvons souligner que 29 % ont 

une définition erronée du bi-plurilinguisme pensant que l’élève doit avoir les mêmes 

performances dans les deux langues et 36 % ne se prononcent pas sur le fait que le 

plurilinguisme soit un frein ou non aux apprentissages langagiers   

 

Grâce aux questions 8, 12 et 13 (figure 48), nous nous intéressons aux pratiques des 

enseignants dans leur classe. La majorité des enseignants du secteur ne semble pas réticents à 

l’utilisation des langues des élèves dans la classe, puisque 71 % les laissent parler dans une 

autre langue que le français (question 8).  
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Figure 46 Question 8: Laissez-vous les élève parler leur langue en classe ? 

 

Si ce graphique est utile pour montrer si les enseignants laissent les langues s’exprimer dans la 

classe, il ne permet de savoir à quel moment elles peuvent être utilisées par les élèves.  

Concernant l’utilisation de l’éveil aux langues en classe (question 12), seuls 32% des 

enseignants interrogés disent ne pas l’utiliser. Les autres enquêtés semblent justifier les 

démarches aux langues dans les classes pour éveiller les élèves aux langues et cultures (45%), 

pour donner du sens aux apprentissages (32%), et aider à se faire comprendre (20%).  

 Concernant l’accueil des parents en classe (question 13), 88% des questionnés laissent 

entrer les parents dans leur classe soi pour observer les apprentissages, parler leur langue ou 

lire une histoire. Sur les sept enseignants ne laissant pas les parents entrer, une seule enseigne 

en REP. Nous pouvons donc en conclure que cette démarche est répandue et autorisée dans les 

réseaux. 

 

Enfin, la dernière question va nous permettre d’analyser les besoins exprimés par les 

enseignants en formation à l’ouverture à la diversité linguistique (figure 49). Les enseignants 

interrogés sont seulement 29 % à ne pas souhaiter de formation à l’ouverture à la diversité 

linguistique. 30 % des questionnés sont en demande d’outils fonctionnels, c’est-à-dire de 

démarches déjà construites pouvant être utilisées en classe et 21 % souhaitent être formés. 

Enfin, 20% aimeraient à la fois être formés et que nous leur proposions des outils didactiques 

et pédagogiques. 

71%

29%

Je laisse mes élèves parler leur langue maternelle

Je ne laisse pas mes élèves parler leur langue maternelle
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Figure 47 Quel est votre besoin en formation? 

 

 

Pour les enseignants ne souhaitant pas cette formation (Figure 50) , 44% sont en REP 

ou REP + et 56 % ne le sont pas. Nous n’avons pas connaissance de leur présence à une 

formation antérieure sur ce thème. Ce n’est pas forcément l’accueil d’un élève allophone par 

les enseignants qui confère le besoin d’une formation. En effet, nous retrouvons la même part 

des enseignants accueillant un élève allophone que ceux n’en accueillant pas parmi les 

personnes ne souhaitant ni formation ni apport d’outils. 

 

 

 

Figure 48 Enseignants ne souhaitant pas de formation en fonction de leur zone 

d'enseignement ( REP ou non) 
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Nous avons immédiatement identifié une question manquante. En effet, il aurait été 

pertinent de savoir si les élèves mutiques dans la perception des enseignants, l’étaient en raison 

de l’absence de connaissance de la langue de scolarisation. Des entretiens plus poussés 

pourraient être utiles pour une recherche plus approfondie.  Il aurait été nécessaire de réaliser 

un pré-test, c’est-à-dire de demander à un ou deux collègues de répondre au questionnaire en 

amont, afin de vérifier la validité des questions, leur utilité et les manquements. De même, un 

échantillon plus large aurait permis d’affiner les réponses et d’être plus précis. Nous aurions pu 

élargir la zone de diffusion du questionnaire et le partager plut tôt dans l’année pour pouvoir 

traiter et analyser les réponses plus en amont. 

 

2.2. Faire changer les représentations et les attitudes des enseignants 

Lorsque nous avons pensé notre formation pour le CAFIPEMF, nous avons proposé à une de 

nos collègues de tester l’approche de l’éveil aux langues. Tout d’abord elle a été très réticente. 

Elle pensait que les élèves, en difficultés langagières à cause de leur langue maternelle, devaient 

parler exclusivement le français en classe. Il existe souvent une crainte que l’enfant ne soit pas 

en capacité de maitriser deux langues, ne trouvant pas de repères et serait dans une 

« bilinguisme limité » (Akinci : 204). 

Pour cette enseignante, la temporalité des apprentissages est importante et rythme ses 

progressions. Elle considère que les enfants doivent être en capacité d’apprendre à lire en 

entrant en CP, il y a  donc peu de temps en maternelle pour des activités comme les démarches 

d’éveil aux langues.  Pour autant, elle accepté d’expérimenter les démarches dans sa classe 

curieuse de mes recherches. Suite à la première séance, nous avons mis en place un entretien 

d’explicitation. Nous avons analysé sa séance pour mieux revenir sur  son vécu et améliorer ses 

gestes professionnels. L’enseignante  se pose la question du choix des langues pendant cette 

séance. En effet, lors de l’analyse, elle remarque que les élèves ne se sont pas reconnus dans les 

langues, qui sont d’ailleurs arrivées trop tard dans la séance (cinq minutes avant la fin). Le 

discours institutionnel ne prend que très peu en compte les élèves allophones et la 

« socialisation langagière plurilingue ». En contexte scolaire, cela affecte les représentations et 

les postures des enseignants, et les influence négativement sur les langues différentes de la 

langue de scolarisation et sur les « facteurs socio-affectifs-corrélés » (Thamin, 2015 : 144). 

 

 Après ses recherches,  Thomas (2008 :  19) a mis en évidence que : 
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▪ Les enseignants (du premier et second degré) qui ne sont pas préparés à la diversité 

linguistique considèrent que la langue première peut être un frein dans l’apprentissage 

d’une langue seconde et/ou étrangère, contrairement aux enseignants qui y ont été 

sensibilisés. 

▪ La diversité linguistique des élèves dans le contexte scolaire du français langue seconde 

et/ou étrangère représente chez les enseignants plus une difficulté à contourner, 

qu’une richesse à exploiter. 

▪ Il existe une relation entre la culture éducative à laquelle les enseignants appartiennent 

et la prise en compte de la diversité dans leurs pratiques. 

▪ Les attitudes relatives à la diversité linguistique et culturelle relevées en début de for-

mation sont susceptibles d’évoluer vers des propositions prenant en compte cette di-

versité en fin de formation. 

 

Dans un pays monolingue comme la France, où la langue de la nation est la langue 

commune et la langue de scolarisation, celle-ci a besoin d’être légitimée et prend le 

plurilinguisme pour une menace empêchant son expansion (Perregaux, 2004 : 148). 

Pour les enseignants, l’éveil aux langues correspondait à l’apprentissage d’une langue 

étrangère, et nos élèves, déjà en difficulté langagière, devaient se focaliser sur l’apprentissage 

de la langue de scolarisation et non sur la langue familiale ou une langue étrangère. Perregaux 

(2004 : 147) rappelle que suite aux changements mondiaux de la mobilité des personnes, la 

relation aux langues des enseignants et des élèves va être métamorphosée. Les enseignants vont 

devoir changer de paradigme sur l’utilisation des langues premières mais cela se fera avec 

parfois de « grandes résistances ». Souvent, ils considèrent les langues familiales comme un 

obstacle à l’apprentissage du français (Perregaux, 2004 : 151). Nous avions pour objectif de 

l’apporter la théorie nécessaire sur l’acquisition d’une langue en contexte bilingue, de manière 

à leur faire prendre conscience de l’importance de l’ouverture à la diversité linguistique et de 

faire évoluer la posture professionnelle. Il est important que les enseignants bénéficient d’une 

formation en sociolinguistique légitimant les situations langagières et culturelles des élèves de 

leur classe (Perregaux, 2004 : 148). Le second objectif était de les amener à mettre en œuvre 

des séances d’éveil aux langues dans leur classe grâce à des exemples d’activités concrètes et à 

les mener vers une réflexion sur la construction d’autres séances. Perrégaux (2004 :160) reprend 

ses propres recherches pour montrer que lors de ces activités, toutes les interactions langagières 

se font dans la langue de scolarisation. Les matériaux plurilingues contenus dans les séquences 

faciliterons les « découvertes, les observations, les manipulations et les questionnements ». 
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Figure 49 Photo d’une réalisation dans la classe d’une des enseignantes 

 

L’une des collègues pour introduire les lettres avec ses élèves de MS et GS a utilisé différents 

alphabets pour pouvoir montrer les différences.  
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2.3. Analyse des vidéos des séances et auto confrontation   

 

Lors de la première séance, les enseignants utilisaient plutôt les langues de la méthode ou les 

langues valorisées comme l’anglais ou l’espagnol. Les élèves étaient peu attentifs. Après 

discussion et analyse des difficultés de élèves (turcophones ou serbophones), ils ont repris leurs 

séances en y incluant les langues premières de leurs élèves. Au cours de l’entretien lorsque nous 

redemandons l’objectif des séances à ma collègue, elle est tout d’abord surprise et nous pouvons 

dire perdue. Son objectif n’était pas explicite. Les collègues ne savaient pas comment amener 

les langues des élèves ; nous avons visualisé ensemble les vidéos pour mieux comprendre. 

Les vidéos montrent que les élèves ont une attitude beaucoup plus positive lors de la deuxième 

séance. Alors que pendant la première séance, seules les filles semblent s’intéresser à la poupée 

montrée par la maitresse, la deuxième séance montre des élèves qui essaient d’entendre et de 

répéter. Ils cherchent le mot « maman » dans les phrases de la maitresse, tel Ceylan pourtant 

très calme et peu loquace en général. L’enseignante a pris soin de choisir toutes les langues 

présentes dans la classe. Elle valorise les élèves en leur demandant de redire la phrase lorsqu’ils 

le peuvent, notamment lorsque c’est leur langue maternelle. Les élèves ont fait appel à leurs 

connaissances et compétences langagières. Lorsqu’elle entend « Hane », Helena, serbophone, 

répond « maman » .Elle répond alors qu’elle ne l’utilise pas personnellement, ce mot étant très 

fréquemment entendu à l’école. 

Dans la seconde classe, les résultats sont moins observables. Peu d’élèves de MS ont ou 

comprennent une seconde langue autre que le français. Nous sommes plus ici dans l’approche 

d’éveil culturel même si nos élèves sont déjà dans un univers plurilingue et multilingue. 

 

Actuellement, en pleine continuité pédagogique, mes collègues se rendent compte de l’utilité 

de l’ouverture à la diversité linguistique pour répondre aux besoins des parents qui ne parlent 

pas toujours notre langue ou la comprennent mal. 

 Il est nécessaire de former les équipes enseignantes, mais aussi éducatives, en incluant les 

ATSEM, à l’accueil des élèves bi-plurilingues ou allophones à l’école. Cela permettrait un 

changement de posture professionnelle envers ces enfants pour les appréhender comme des 

élèves en apprentissage d’une langue seconde et non ayant des difficultés (Thamin, 2015 : 153). 

 

Notre dernière hypothèse est partiellement validée. Grâce à la formation et surtout à 

l’accompagnement que nous avons mis en œuvre, les enseignants prennent conscience de la 
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nécessité de modifier les gestes professionnels en prenant appui sur les langues des élèves.  

Les enseignants commencent à distinguer les temporalités nécessaires à tout projet, les 

conditions de leur pérennisation, de leur reproductibilité. Néanmoins, il reste encore un besoin 

d’accompagnement, la posture plurilingue n’étant pas encore complètement conscientisée. Les 

habitudes et résistances persistent.  Nous prenons conscience, suite à cette courte formation, 

que les enseignants ont besoin de temps pour changer de posture et modifier leurs gestes 

professionnels. Ils ont besoin de poursuivre l’accompagnement de proximité et de plus de temps 

pour assimiler les conseils donnés et les réinvestir. Les formations doivent s’inscrire sur le long 

terme. Les enseignants ont été surpris en observant le comportement des élèves lors des séances 

: les élèves en entendant leur langue ont été surpris, puis heureux de pouvoir participer, de savoir 

ce qui était dit dans l’enregistrement et de le dire à leur camarade. Ils ont commencé à 

comprendre à ce moment-là l’importance des langues des familles. Mais, pour ces enseignants, 

même si les langues des élèves peuvent avoir leur place en classe, c’est seulement lors 

d’activités spécifiques ( comme des rituels ou des séances d’éveil aux langues) . De plus, il 

gardent toujours des réticences à accueillir une personne dont la langue n’est pas le français, ne 

pouvant contrôler ce qui sera dit. Un temps sera nécessaire à la formation au lien école/ familles 

étroitement lié dans notre contexte à l’ouverture à la diversité linguistique. 
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CONCLUSION 

 

En commençant cette recherche, nous souhaitions comprendre comment mieux accueil-

lir les élèves bi-plurilingues à l’école maternelle, dans notre contexte local béthoncourtois. Nous 

pensions nos élèves en difficulté de langage. Nous étions désemparée face à ce que nous pen-

sions être des retards dans les apprentissages. Les recherches théoriques (Armand, 2013 ; Ca-

nut, 2009 ; Cumins, 2001 ; Kail 2015 ; Perregaux, 1993) et le travail méthodologique ont remis 

en question notre regard à l’égard des difficultés de nos élèves. Lors de cette recherche-action 

nous avons expérimenté des outils didactiques et pédagogiques comme les albums plurilingues, 

les entretiens parents et la formation des enseignants à l’ouverture à la diversité linguistique. 

 

Suite à ce travail qui a duré deux ans, nous pensons que les difficultés rencontrées par 

ce public bi-plurilingue sont liées en partie au manque de connaissance et de formation des 

enseignants du système d’apprentissage d’une langue en contexte bi-plurilingue. Depuis les 

programmes de 2013, l’une des missions de l’école est d’être inclusive en prenant en compte 

de l’altérité des élèves et des parents. Mais cela ne doit pas être une illusion. Une amélioration 

des relations parents, équipes éducatives aura des répercussions positives sur le bien-être de 

l’élève et contribuera à sa réussite scolaire. 

L’institution attribue également à l’école maternelle la mission de combattre les 

inégalités, mais l’absence de dispositif particulier au profit des élèves allophones en âge 

préscolaire, pour l’apprentissage du français langue de scolarisation, est une réalité de notre 

système éducatif. En manque de formation initiale et continue en matière de didactique des 

langues en contexte bi-plurilingue, les enseignants se retrouvent démunis face à leurs élèves et 

leurs particularités, l’inclusion devient une difficulté. Ils n’ont pas encore pris pleinement 

conscience de la diversité linguistique des élèves et pensent encore trop souvent que les langues 

maternelles sont un frein à l’apprentissage de la langue de scolarisation (Thamin, 2015). L’écart 

de rapport entre les langues à statut favorisé et les langues minorées jouent également un rôle 

dans la perception des difficultés d’apprentissages des élèves par les enseignants. Le 

comportement mutique de certains enfants et les pleurs lors de la séparation montrent le profond 

mal-être de ces enfants qui entrent alors dans un univers inconnu. Il est donc indispensable de 

mettre en place des dispositifs d’accueil et d’apprentissage pour les élèves bi-plurilingues. De 

ce fait, la formation initiale doit proposer une prise en compte de la diversité langagière et 

culturelle des élèves mais aussi un travail sur la posture des enseignants et une réflexivité  de la 
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manière à entrer en contact avec un élève qui n’a pas la même langue et la même culture (Goï, 

2014). Les enseignants qui souhaitent mettre en œuvre des séances d’éveil aux langues ne 

savent généralement pas où trouver les outils indispensables pour faire évoluer leur pratique, 

une formation aux démarches pédagogiques avec des liens vers des sites de ressources comme 

BILEM, ELODIL ou encore le CARAP seraient nécessaire. 

 

Au début de notre recherche, nous avions émis quatre hypothèses.  

La première proposait l’utilisation de démarches didactiques et pédagogiques en didactiques 

des langues pour faciliter l'apprentissage et l'appropriation de la langue, dans une perspective 

de français langue seconde. Cette hypothèse a été validée en partie. Toutes les recherches 

montrent le lien entre langue maternelle et acquisition d’une langue seconde. Dans notre 

expérimentation nous n’avons pas assez évalué nos élèves, nous ne sommes pas en mesure 

d’affirmer que l’utilisation des approches plurielles facilite l’acquisition du langage. 

Néanmoins, il nous parait évident qu’en autorisant les élèves à utiliser leur langue, on réduit les 

comportements mutiques. Rapidement, nous pouvons apercevoir des essais en langue de 

scolarisation. 

 

Nous avons observé que l’utilisation régulière et fréquente des langues premières en classe  

et leur légitimation permet l’engagement des élèves dans les activités proposées en favorisant 

autonomie et sentiment de sécurité. La traduction d’un mot ou d’une consigne s’avère efficace 

pour aider les élèves dans la compréhension de la tâche. Les élèves sont rentrés plus facilement 

dans  l’activités grâce à l’apport linguistique. Ils ont gagné en autonomie et en confiance en 

eux. Les séparations ne sont plus une source d’angoisse et l’accueil des élèves est plus serein.   

 

L’Eveil aux langues et la légitimation des langues des élèves et des parents permettent 

de développer et maintenir le lien entre l’école et les familles. L'inclusion des langues des élèves 

dans la classe grâce aux pratiques de translanguaging (Garcià, 2017 ; Young et Mary, 2016), la 

participation des parents à des activités scolaires incluant leurs  langues premières ou de leur 

répertoire, par des comptines et des lectures plurilingues et plus largement une approche d’éveil 

aux langues, facilitent non seulement une entrée plus sereine à l’école des élèves mais leur 

permet également d’acquérir le français langue de scolarisation nécessaire à la réussite scolaire 

en s’appuyant sur leur bagage linguistique. Ces initiatives sont autant de démarches permettant 

de lever le malentendu existant entre les familles et l’école et renforçant le lien entre les  parents 

et l’école.  
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 Le dernier chapitre de ce mémoire, dédié à la formation des enseignants à la didactique 

des langues et l’ouverture à la diversité linguistique vise à répondre à la quatrième hypothèse. 

En étant formés et accompagnés, les enseignants modifient leurs gestes professionnels en 

prenant appui sur les langues des élèves pour faciliter l’apprentissage du français langue 

seconde. Une formation des enseignants permettant de légitimer les langues des élèves et de 

changer les postures est bénéfique pour les apprentissages des élèves. Les enjeux sont 

importants puisqu’ils conditionnent la réussite des élèves de nos classes, l’équité scolaire et la 

lutte contre les discriminations et l’exclusion. Dans notre contexte, il est évident que les 

enseignants ne savent pas comment réagir. Leur préoccupation première est la réussite de tous 

leurs élèves mais lorsqu’ils n’arrivent pas à les faire entrer dans les apprentissages, ils ont 

parfois envie de renoncer. 

Nous pouvons constater que la formation et l’accompagnement, bien que de courte 

durée, ont permis d’amorcer chez certains enseignants une réelle réflexion sur leur posture. La 

formation théorique permet aux enseignants de mieux connaitre les mécanismes 

d’apprentissages en contexte bilingue et la nécessité de mise en place d’activités sur la diversité 

linguistique. Ils ont cherché les variables didactiques à leurs séances pour réguler les 

apprentissages et provoquer des changements d’attitudes des élèves. Les ressources didactiques 

et pédagogiques sur l’ouverture à la diversité existent mais ne sont pas assez facilement 

repérable. Le nouveau site BILEM permettra peut- être une appropriation de ces démarches par 

les enseignants.  

 

Ce travail nous aura permis d’approfondir et de nous professionnaliser encore la con-

naissance d’un sujet qui compte beaucoup pour nous en tant qu’enseignante : celui de la didac-

tique des langues en contexte bi-plurilingue et de l’ouverture des enseignants à la diversité lin-

guistique à l’école maternelle. Nous constatons qu’une recherche telle que celle-ci mérite du 

temps et de grandes ambitions. Pour pouvoir observer les compétences langagières acquises la 

temporalité est requise. Pour pouvoir objectivement tirer des conclusions, il serait nécessaire de 

procéder à une recherche sur deux cohortes d’élèves différents, suivis de leur entrée à l’école 

maternelle à 2 ou 3 ans jusqu’à leur entrée au cours préparatoire. Ces deux cohortes pourraient 

être scindées en deux groupes, l’un mis en relation avec les compétences plurilingues et l’autre 

non. 

Au terme de ce mémoire, il nous apparait que les élèves gagnent en confiance en eux et en 

autonomie lors de l’utilisation de leur langue maternelle en classe. Si les parents semblent prêts 
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à participer à la vie de l’école et à faire entrer leurs langues, les enseignants interrogés quant 

eux sont encore réticents. Tous les ans, nous accueillons des nouveaux collègues et des 

nouveaux élèves dans notre école. Cela nous amène à envisager que nous pouvons encore 

travailler pour que tous les protagonistes s’engagent en faveur des élèves et du développement 

harmonieux de leur bilinguisme. Ayant pris conscience de l’importance de la temporalité dans 

le changement de posture des enseignants, il nous semble maintenant  important de construire 

une formation pour les équipes éducatives (incluant les ATSEM ?) à la didactique des langues 

et à l’ouverture à la diversité linguistique prenant en compte la diversité du public accueilli.  
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Annexe 1 Projet REP + réseau collège Anatole France Béthoncourt 
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Annexe 2 Immigrés et réfugiés au 1er Janvier 1982, archives Kronenberger 
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Annexe 3 Résumé des MCC du Master 2 IRE 

                                                                                                   

 

RÉSUMÉ  DES MCC – M2 IRE 

UE1- poster 

version papier  

présentation orale 

questions du jury 

La note porte à la fois sur le poster (UE1) et sur la présentation (UE5). 

Date : 27/06/2020 matin (à partir de 9h), de préférence en présence du directeur de mémoire 

 

UE2 - projet tuteuré 

présentation 

questions du jury 

La note porte sur la présentation et sur les échanges avec le jury. 

Date : 28/03/2020 (8h30 - 12h30) 

 

UE3 - dossier sur analyse des pratiques 

3 pages d’analyse des pratiques sur la grille de votre choix (Yves-Félix Montagne, Mathilde Musard, 
Cheikh Tidiane Wayne) 

Date : 30/05/2020 – Envoi par courriel à  

pascale.delacroix@univ-fcomte.fr 

 

UE4 - numérique 

➢  capsule vidéo   

Date : 28/03/2020 en même temps que le projet tuteuré 

L’envoyer ensuite à Francine Athias 

 

➢  3 pages maximum d’analyse de la capsule vidéo 

Montrer l’intérêt de ce support en appui sur des lectures scientifiques. Développer la plus-value de ce 
support numérique. En préciser les limites, d’un point de vue éthique, responsabilité, précautions. 

mailto:pascale.delacroix@univ-fcomte.fr
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Date : 15/04/2020 – Envoi par courriel à  

pascale.delacroix@univ-fcomte.fr 

 

UE5  

➢ soutenance du poster (note pour le semestre 9)   

Date : 27/06/2020 – Date et heure à confirmer ultérieurement  

 

➢ soutenance du mémoire 

C’est votre directeur de mémoire qui accepte que vous souteniez votre mémoire. 

Date : jusqu’au 31/08/2020 
 
Deux cas : 
➢  l’UE1 a été validée du fait de la présentation du poster en 2018-2019. Dans ce cas, la soutenance 
du mémoire peut se faire avec un support choisi par l’étudiant. 
➢ l’UE1 n’a pas été validée avant 2019-2020. Dans ce cas, la soutenance du mémoire a pour support 
le poster.  
Conséquence: si vous envisagez de soutenir le mémoire en cette année 2019-2020, il ne faut pas 
présenter le poster en juin. L’UE1 et l’UE5 seront validées le même jour. 
  

mailto:pascale.delacroix@univ-fcomte.fr
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Annexe 4 Livre turc « kirpi kardeşler ile Tavşanin Yarişi,  (» Temur et 

Deliorman)» traduit en français ("les frères hérissons et le lapin") 
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Annexe 5 Album Le machin (Servant, 2006) traduit en arabe 

 



223 
 



224 
 



225 
 



226 
 

 



227 
 

 

 



228 
 

 

 

  



229 
 

Annexe 6 Album Le machin traduit en turc 
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Annexe 7 Grille d'observation des élèves 

 

 Situation / Séance 
Non parleurs/ allophones  

Porter son attention/ comprendre  

Solliciter l’adulte pour nommer ou 

comprendre 

 

Entrer en communication non verbale 

avec l’adulte. 

 

Entrer en communication verbale avec 

l’adulte 

 

Nommer en répétiton (mots, groupes de 

mots, phrases) 

 

Reconnaître les objets déjà nommés  

Nommer sans aide les objets  

Produire des groupes de mots et des 

phrases 

 

Comprendre les verbes d’action  

Entrer en communication verbale avec 

l’adulte 
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Annexe 8 Guide d’entretien parents ( Simonin, 2018) 
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Annexe 9 Document expliquant l'école aux parents donné lors des 

inscriptions de la famille 
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Annexe 10  Guide d’entretiens parents durant le confinement 

1. Depuis quand vivez-vous en France ? 

 

2. Quelles langues parlez-vous ? 

 

3. Quelles langues parlez-vous à la maison ? 

 

 

4. Quelles études avez-vous faites ? 

 

5. Comment s’est passé le confinement ? 

 

 

6. Avez-vous réussi à gérer les devoirs ? 

 

7. Quelles ont été vos difficultés ? 

 

 

8. Que pensez de l’école en France et de l’école où est inscrit votre enfant ? 

 

9. Que pensez-vous de l’utilisation de la langue de votre enfant en classe ? 

 

10. Pensez-vous être prêt à intervenir en classe pour lire ou raconter une his-

toire, ou autre chose l’année prochaine si cela est possible ? 
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Annexe 11 Entretien 1 parents L. 

Présentation de l’objet de recherche, explication des raisons du choix de l’enquêté. 

[La maman est loquace et volubile. Elle parle très vite] 

Classe : petite section 

1. Depuis quand vivez-vous en France ? 

En 2006 ils sont arrivés d’Algérie en Italie et ils sont arrivés en France le 18 octobre 

2019. 

2. Quelles langues parlez-vous ou comprenez-vous? 

Papa : Arabe, italien et français 

Maman : Arabe, berbère, Italien, français.  

3. Quelles langues parlez-vous à la maison ? l’italien 

4. Combien avez-vous d’enfants ? 2 enfants de 3 et 11 ans  

5. Quelles études avez-vous faites ? 

Papa : niveau fin collège 

Maman : Bac+4 en comptabilité en Italie 

6. Comment s’est passé le confinement ? « Bien, mais c’est un peu dur de ne pas sortir. » 

7. Avez-vous réussi à gérer les devoirs ? « oui pour la grande, elle parle italien, elle com-

prend le français et arabe mais répond en italien. »… « Alors quand elle comprend pas 

je lui dis :  tu le fais en italien et ensuite tu essaies de traduire et après je peux t’aider. 

La maîtresse est très contente de son travail. » 

 

8. Quelles ont été vos difficultés ? « La langue française, les deux parlent italien. »… 

« Mais L. apprend, elle essaie de comprendre le français. Elle comprend, elle s’exprime 

pas, elle peut pas alors je lui dis : on va jouer à la maîtresse. Moi je suis maitresse Magali 

et elle dit « Bonjour madame Magali ». Lisa on va commencer à faire du sport, elle fait 

du sport. » La maman, est vraiment très contente [Volubile].Elle comprend tout. Elle a 

appris des choses, franchement ça m’a vraiment étonnée, je suis trop contente. » 

9. Que pensez de l’école en France et de l’école où est inscrit votre enfant ?  « Pas eu 

le temps de la connaître. Elles apprennent des choses même si elles ne parlent pas elles 

apprennent. » 

10. Que pensez-vous de l’utilisation de la langue de votre enfant en classe ?  « Utilisez 

les langues c’est bien pour apprendre pour les premiers temps mais après non. »//  « Ce 

sont des repères pour elle. » 
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11. Pensez-vous être prêt à intervenir en classe pour lire ou raconter une histoire, ou 

autre chose l’année prochaine si cela est possible ? « Venir à l’école ? »… «  je suis 

d’accord mais je suis un petit peu timide mais je veux bien. » 
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Annexe 12 Entretien 2 parents U. 

 

Présentation de l’objet de recherche, explication des raisons du choix de l’enquêté, explication 

des aspects déontologiques. 

 

Classe : Grande  section 

1. Depuis quand vivez-vous en France ? 

Le papa est né en France, la maman est arrivée de Turquie en 2009 

2. Quelles langues parlez-vous ou comprenez-vous? 

Papa : turc  et français 

Maman : turc, anglais et un peu français. « Elle a pris 400 heures de cours à l’AFPA il 

y a quelques années, mais elle ne le parle plus depuis qu’elle arrivée à Bethon-

court. »… « C’est parce qu’elle est toujours avec des femmes turques, alors elle parle 

plus le français. » // « Moi je lui il faut qu’elle parle ». 

3. Quelles langues parlez-vous à la maison ? turc et français. La maman parle turc et le 

papa le français mais jusqu’à l’entrée de K. en PS seul le turc était parlé maintenant les 

deux. 

4. Combien avez-vous d’enfants ? 3 enfants de : 3 mois, 5 ans  et  8 ans  

5. Quelles études avez-vous faites ? 

Papa : CAP, BEP, Bac pro mécanique 

Maman : étude de commerce en Turquie mais le papa ne sait plus lesquelles. 

6. Comment s’est passé le confinement ? « Bien, mais c’est un peu dur de ne pas sortir, 

les enfants en ont assez. » 

7. Avez-vous réussi à gérer les devoirs ? Quelles ont été vos difficultés ?  « Les quinze 

premiers jours oui car j’étais à la maison mais depuis que j’ai repris le travail c’est plus 

difficile. Je n’ai plus le temps et la maman ne lit pas le français. »…// « U. parle de plus 

en plus le français avec son frère, mais il a un problème de timidité, mais il a pas beau-

coup de difficultés en français. » 

8. Que pensez de l’école en France et de l’école où est inscrit votre enfant ? « U. aime 

beaucoup l’école. Mais la maman dit que c’est trop trop cool, c’est pas comme en Tur-

quie. »// « C’est trop cool. Là-bas beaucoup de par cœur, avant beaucoup de poésies 

mais plus maintenant. » 

9. Que pensez-vous de l’utilisation de la langue de votre enfant en classe ? « C’est une 

bonne idée pour les enfants. » 
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10. Pensez-vous être prêt à intervenir en classe pour lire ou raconter une histoire, ou 

autre chose l’année prochaine si cela est possible ? « Bien sûr ça me pose pas de 

problème. Mais mon épouse est un peu gênée car elle a peur de pas comprendre, fran-

chement c’est une bonne idée. » 
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Annexe 13 Entretien 3 parents E 

Présentation de l’objet de recherche, explication des raisons du choix de l’enquêté, explication 

des aspects déontologiques. 

 

Classe : Moyenne  section 

1. Depuis quand vivez-vous en France ? 

Les deux parents sont nés en France. 

2. Quelles langues parlez-vous ou comprenez-vous? 

Papa : truc et français 

Maman : turc, français.  

3. Quelles langues parlez-vous à la maison ? turc et français depuis la naissance. 

4. Combien avez-vous d’enfants ? 2 enfants de : 4ans  (U.)et  K. 6 ans  

5. Quelles études avez-vous faites ? 

Papa : BTS maintenance 

Maman : Pas fait d’étude, beaucoup de mal avec l’école, elle aété en CLIS. Ecole des 

métiers IMPRO de Seloncourt. Maintenant, elle apprend avec les enfants 

6. Comment s’est passé le confinement ? « Bien, mais c’est un peu dur de ne pas sortir, 

mais avec le jardin ca va. » 

7. Avez-vous réussi à gérer les devoirs ? Quelles ont été vos difficultés ? « Franche-

ment, on n’a pas eu de difficultés. »…. «  Ils ont parlé turc et français. Je lis des histoires 

en turc que ma maman m’a apporté et les devoirs c’est en français. » 

8. Que pensez de l’école en France et de l’école où est inscrit votre enfant ? « Fran-

chement je suis contente de l’école. Ils apprennent beaucoup de choses. »//  « Ils décou-

vrent beaucoup de choses grâce à l’école. Pour moi, ils réclament. Je suis contente, ils 

aiment beaucoup. »…  « C’est la sociabilisation, discipline et règlement. Ils ont beau-

coup appris à l’école. » 

9. Que pensez-vous de l’utilisation de la langue de votre enfant en classe ?  « Oui, c’est 

bien. » 

10. Pensez-vous être prêt à intervenir en classe pour lire ou raconter une histoire, ou 

autre chose l’année prochaine si cela est possible ? « Je voudrais venir à l’école lire 

des histoires turques. J’ai pleins de livres avec différentes histoires. C’était à ma sœur 

et ma maman nous les a donnés. » 
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Annexe 14 Entretien 4 parents H 

Présentation de l’objet de recherche, explication des raisons du choix de l’enquêté. 

 

Classe : Moyenne  section 

1. Depuis quand vivez-vous en France ? 

La maman est née en France et le papa est arrivé il y a cinq ans. 

2. Quelles langues parlez-vous ou comprenez-vous? 

Papa : turc  

Maman : turc, français.  

3. Quelles langues parlez-vous à la maison ? turc 

4. Combien avez-vous d’enfants ? 3 enfants de : 4ans (U.)et  2 ans et 3 mois  

5. Quelles études avez-vous faites ? 

Papa : Pas d’études  

Maman : CAP vente 

6. Comment s’est passé le confinement ? « Très dur avec les 3 enfants et H était très 

stressée. » 

7. Avez-vous réussi à gérer les devoirs ? Quelles ont été vos difficultés ?  « Elle ne 

voulait pas parler français, elle disait non je comprends pas. »…  « Maintenant ça va 

mieux. Mais pas comme à l’école elle n’écoute pas, il y a plus de jalousie et elle 

s’énerve. » 

8. Que pensez de l’école en France et de l’école où est inscrit votre enfant ? « C’est 

très bien. »// Hatice est mieux depuis qu’elle va à l’école. Elle est plus stressée quand 

elle est à la maison. »…//« Elle a pas beaucoup été à l’école car elle a fait réanimation 

petite, elle est fragile. Maintenant ça va mieux. » 

9. Que pensez-vous de l’utilisation de la langue de votre enfant en classe ? « Oui, 

c’est bien, j’aime beaucoup. » 

10. Pensez-vous être prêt à intervenir en classe pour lire ou raconter une histoire, ou 

autre chose l’année prochaine si cela est possible ?... «  oui j’aimerais bien mais le 

bébé empêche de le faire. » 
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Annexe 15 Entretien 5 parents H 

Présentation de l’objet de recherche, explication des raisons du choix de l’enquêté, explication 

des aspects déontologiques. 

 

Classe : Moyenne  section 

[Plus difficile la maman parlant peu le français.] 

1. Depuis quand vivez-vous en France ? 

Le papa est né en France et la maman est née en Serbie et est arrivée il y a 9 ans 

2. Quelles langues parlez-vous ou comprenez-vous? 

Papa : Serbe, français. 

Maman : Serbe, français.  

3. Quelles langues parlez-vous à la maison ? « A la maison c’est 50/50, c’est mieux 

pour les enfants pour la communication en famille. » 

4. Combien avez-vous d’enfants ? 3 enfants de : 7ans (U.)et  4 ans et 3 mois  

5. Quelles études avez-vous faites ? 

Papa : jusqu’à 18 ans  

Maman : jusqu’à 18 ans 

6. Comment s’est passé le confinement ?  « Très dur avec les 3 enfants. »  

7. Avez-vous réussi à gérer les devoirs ? Quelles ont été vos difficultés ? « E. parle et 

lis le français alors ça va. »//  « H. ne voulait rien faire. » 

8. Que pensez de l’école en France et de l’école où est inscrit votre enfant ? « E. il 

aime beaucoup école. H. non elle écoute c’est pas facile pas comme E. » 

9. Que pensez-vous de l’utilisation de la langue de votre enfant en classe ?  « Pas be-

soin à l’école de la langue serbe. » 

10. Pensez-vous être prêt à intervenir en classe pour lire ou raconter une histoire, ou 

autre chose l’année prochaine si cela est possible ?...// « Faut que je parle avec mon 

mari » 
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Annexe 16 Entretien 6 parents S 

Présentation de l’objet de recherche, explication des raisons du choix de l’enquêté, explication 

des aspects déontologiques. 

 

Classe : Petite section 

1. Depuis quand vivez-vous en France ? 

« Le papa est au Maroc » 

La maman est arrivée il y a 25 ans au Maroc et il y a un an en France. 

2. Quelles langues parlez-vous ou comprenez-vous? 

Maman : Italien, arabe, anglais, français (la maman a étudié le français, mais elle l’a 

perdu à cause de l’italien ça se ressemble trop). 

3. Quelles langues parlez-vous à la maison ? « Arabe jamais italien même en Italie, tou-

jours arabe »….. « Mais un peu anglais aussi parce que les grands apprennent à la pe-

tite. » 

4. Combien avez-vous d’enfants ? 3 enfants  

5. Quelles études avez-vous faites ? 

Maman : bac 

6. Comment s’est passé le confinement ? « Trop dur avec les 3 enfants, je suis pas sortie 

trop peur du virus » . 

7. Avez-vous réussi à gérer les devoirs ? Quelles ont été vos difficultés ? « Un peu dif-

ficile au début »//.  « S. a fait ses devoirs avec son frère. » 

8. Que pensez de l’école en France et de l’école où est inscrit votre enfant ? « Trop de 

différences entre les pays » …// «Au Maroc, ils vous font étudier des choses trop com-

pliquées. »….//  « C’est plus facile en France (même en Italie). Ils facilitent les choses 

c’est mieux. Les profs sont trop différents des italiens et Maroc, ils sont plus gentils ils 

donnent la main »//.  « Cette année vraiment vraiment trop bien. J’ai jamais trouvé de 

personnes gentilles même en maternelle, maintenant c’est trop trop différent. Même les 

enfants ils sont contents de la France que de l’Italie. S. elle bouge beaucoup trop, en 

Italie ça irait pas. Si ça va pas ils vous appellent tout de suite. » 

9. Que pensez-vous de l’utilisation de la langue de votre enfant en classe ? « C’est bien 

j’aime bien avoir trop de langues, c’est pour aider à communiquer. » 

10. Pensez-vous être prêt à intervenir en classe pour lire ou raconter une histoire, ou 

autre chose l’année prochaine si cela est possible ? « Non pas de soucis » 
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Annexe 17 Entretien 7 parents E 

Présentation de l’objet de recherche, explication des raisons du choix de l’enquêté, explication 

des aspects déontologiques. 

Classe : moyenne section 

1. Depuis quand vivez-vous en France ? 

Le papa est arrivé en 2006 

La maman est arrivée en 2011 

2. Quelles langues parlez-vous ou comprenez-vous? 

Maman : turc, anglais, français  

Papa : turc 

3. Quelles langues parlez-vous à la maison ? « A la maison c’est 50/50 ».// …. « Mon 

fils ne connait pas le mot, je lui demande en français et après je lui dis en turc. On 

commence avec le français depuis qu’il va à l’école ». 

4. Combien avez-vous d’enfants ? 3 enfants  

5. Quelles études avez-vous faites ? 

Maman : bac +4 en Turquie, elle a repris ses études et est étudiante à idée populaire 

pour être secrétaire admission. 

Papa a quitté l’école après le collège 

6. Comment s’est passé le confinement ? Bien  

7. Avez-vous réussi à gérer les devoirs ? Quelles ont été vos difficultés ? «Les devoirs 

en français ? Ça a été. Pas bien contrôlé, je sais pas » 

8. Que pensez de l’école en France et de l’école où est inscrit votre enfant ? « Pour 

moi, j’ai bien comprendre en Turquie, beaucoup de différences, comme j’explique à ma 

fille. »…  « L’école en France, c’est une clé, on n’a pas de chance de réussir. En Turquie 

c’est naturel . »…  « On a chance si on connait langue étrangère donc plus facile avec 

langue étrangère. En France, même à l’usine c’est plus dur le métier à trou-

ver. » // « Maintenant je suis interprète en turc à l’hôpital. » [la maman parle très vite] 

9. Que pensez-vous de l’utilisation de la langue de votre enfant en classe ? « C’est bien 

la solution, je voulais vous féliciter. Le papa il a compris. »…  « Quand je travaille il 

peut comprendre ce que la maîtresse dit en classe ». 

Pensez-vous être prêt à intervenir en classe pour lire ou raconter une histoire, ou autre 

chose l’année prochaine si cela est possible ?// « C’est dur je travaille. »  
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Annexe 18 Guide d'entretien enseignants 

Quels étaient tes objectifs pour cette séance ? 

Quels sont les points positifs ? 

Quels sont les points négatifs ? 

Que devez-vous améliorer pour la prochaine séance ? 

Perception des enfants dans le regard de l’enseignant 

• Quelles attitudes marquent le changement : Des élèves allophones ? Des élèves pluri-

lingues ? Des autres élèves ?  

• Quelles attitudes marquent le changement de regard porté par les pairs :Sur les élèves 

allophones ? Sur les élèves plurilingues ?  

• Quelles évolutions des enfants ont-été perceptibles dans leur rapport aux langues ? 

 

Comment pourrais-tu intégrer ce type de séance dans ton travail pédagogique tout au long de 

l’année?  

 

As-tu d’autres commentaires ? 
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Annexe 19 Entretien séances 1 et 2 collègue 1 

Objectif : première séance compréhension des enjeux avec entrée des autres langues par 

rapport au vécu (les émotions)  

Positif : la mise en scène sur le vécu des enfants (mais c’est surtout une élève qui a participé) 

mais tout le monde est venu. Certains ont même proposé des mots nouveaux (tétine) non prévus. 

Toutes les étapes ont été réalisées. 

Négatif : pas assez de matériel : un enfant qui berce, un qui donne le biberon, qui dit 

manipulation dit perte de langage. L’enjeu du plurilinguisme n’apparait qu’à la fin de la séance, 

et on ne sait pas trop ce que cela évoque dans la tête des enfants (la langue des enfants). Du 

coup, j’ai raccroché les pays sur le planisphère. Les élèves n’avaient pas assez de pré-requis, il 

faudra donc reprendre. Pas utilisé les langues de la classe 

Les élèves n’étaient pas assez attentifs, la musique n’était pas assez compréhensive. Je n’ai pas 

pris le temps de traduire, mais le but est d’entendre les sonorités ? 

Activité de l’élève : que faire pour qu’ils soient tous dans l’activité ? 

Choix des langues avec les élèves, trouver des comptines avec les élèves, partir du vécu des 

élèves. En parlant du bébé j’ai cru qu’on parlait de leur vécu mais en fait on parlait de leur bébé. 

Du coup, on ne parlait pas de la même chose. Quand j’ai mis la chanson en français, les élèves 

ont été plus sensibles au rythme. 

 

 Séance 2  

Reprise des chants dans différentes langues  

Objectif : faire entendre les langues de la classe à tous les élèves. Montrer que l’on peut 

reconnaître des mots même dans d’autres langues. 

Positif : les élèves ont beaucoup plus participé. J’ai pu constater le regard de certains (Hana, 

Eymen) en entendant leur langue. Des enfants qui ne parlent ont répété des phrases même dans 

d’autres langues. 

Négatif : Basma ne participe toujours pas et ne semble pas être intéressée malgré les langues 

des élèves. 
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Annexe 20 Questionnaire mis en ligne 
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Annexe 21 Analyse du questionnaire 
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Annexe 22 Carte de la circonscription de Monbéliard 4 
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Annexe 23 Séquence éveil aux langues, Les langues du monde au quotidien, 

cycle 1, M. Kervran (2013, 52-60) 

 



259 
 

 



260 
 

 



261 
 

 



262 
 

 



263 
 

 



264 
 

 



265 
 

 



266 
 

 
  



267 
 

RESUME 

Mots-clés : école maternelle, Plurilinguisme, français langue seconde, éveil aux langues  

 

L’école maternelle accueille aujourd’hui une diversité de public (linguistique et culturelle) 

pour lequel les enseignants sont encore trop peu formés. En contexte bi-plurilinguisme, la re-

connaissance des compétences langagières acquises en langue seconde permet l’inclusion des 

enfants en maternelle et facilite l’acquisition du français langue de scolarisation. Notre re-

cherche s’attachera plus particulièrement à la mise en œuvre de dispositifs d’éveil aux langues 

dans notre classe et notre école en contexte bi-plurilingue.  

 

 

Keyword : Multilingualism, kindergarten, french as a second language, language awareness 

 

Nowadays, preschool has a public diversity (linguistic and cultural) and the teachers are still 

not perfectly trained for that. In a bi-multilingualism background, the acknowledgement of the 

language skills, learned as a second language, enables the inclusion of the children in 

preschool and makes the acquisition of French as the language of schooling easier. 

Our study will be more particularly focused on the execution of early learning languages acti-

vities in our class and our school in a bi-multilingualism context. 

 


